
BOIS DE PAÏOLIVE

ET BASSE VALLÉE DU CHASSEZAC

JANVIER 2002

Syndicat Intercommunal pour le Développement
Économique et Touristique du Pays des Vans (SIDET)

DOCUMENT D’OBJECTIFS DU SITE FR 820 1656

2001- 2007



L’élaboration de ce document d’objectifs a été effectuée par l’équipe suivante :

■ Emmanuel Lierdeman

ACER CAMPESTRE

19 rue Clément Michut
69100 Villeurbanne
Tél. : 04.78.03.29.20

■ Yannick Giloux

ENVIRONNEMENT CONSEIL

4 rue de la Couronne
30000 Nimes
Tél. : 04.66.36.80.84

■ Gérard Ducerf

PROMONATURE

Beauloup
71110 Briant
Tél. : 03.85.25.85.65

■ François Aubry

ACE

Le Mas Bas
34650 BRENAS
Tél. : 04.67.23.89.86

■ Fabienne Alvarez

GÉONOMIE

12 Avenue Georges Dimitrov
69120 Vaulx-en-Velin
Tél. : 04.72.04.93.83



Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac

SOMMAIRE 1

Préambule .......................................................................................................................... 3

Première partie
Diagnostic initial

I.1 Délimitation du site ...................................................................................................... 6
I.1.1/ Limites administratives ...................................................................................... 6
I.1.2/ Limites physiques ................................................................................................ 7

I.2 Présentation générale du territoire........................................................................ 8
I.2.1/ Occupation humaine historique ...................................................................... 8
I.2.2/ Paysage .................................................................................................................. 9

I.3 Aspects socio-économiques .................................................................................... 10
I.3.1/ Démographie et occupation du sol ................................................................ 10
I.3.2/ Activités socio-économiques et partenaires ................................................ 12

I.4 Environnement naturel du site................................................................................ 19
I.4.1/ Paramètres physiques ........................................................................................ 19
I.4.2/ Milieux naturels .................................................................................................... 21
I.4.3/ Diagnostic floristique .......................................................................................... 26
I.4.4/ Diagnostic faunistique ........................................................................................ 27

Deuxième partie
Stratégie de conservation : des enjeux aux actions

Préambule ................................................................................................................................ 40

II.1 Actions sur l’ensemble du site ................................................................................ 41
II.1.1/ Proposition d’ajustement du périmètre ........................................................ 41
II.1.2/ Proposition de nouvelles espèces .................................................................. 44
II.1.3/ Coordination, animation de la mise en œuvre du document d’objectifs 44
II.1.4/ Animation foncière .............................................................................................. 44
II.1.5/ Suivi scientifique .................................................................................................. 45
II.1.6/ Aménagement de l’espace ................................................................................ 45
II.1.7/ Gestion de la fréquentation sur le site .......................................................... 46

II.2 Milieux forestiers .......................................................................................................... 48
II.2.1/ Exploitation du bois ............................................................................................ 48
II.2.2/ Piégeage des insectes ........................................................................................ 48
II.2.3/ Fermeture du milieu ............................................................................................ 48

II.3 Milieux rocheux ............................................................................................................ 49
II.3.1/ Spéléologie et Chauves-souris ........................................................................ 49
II.3.2/ Escalade ................................................................................................................ 49



SOMMAIRE2

Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac

II.4 Milieux méditerranéens herbacés ou arbustifs .............................................. 51
II.4.1/ Restauration et entretien des oliveraies et vergers .................................. 51
II.4.2/ Pastoralisme et milieux ouverts .................................................................... 51
II.4.3/ Filière qualité ...................................................................................................... 52
II.4.4/ Chasse .................................................................................................................. 52
II.4.5/ Activités industrielles et carrières ................................................................ 52

II.5 Milieux aquatiques ...................................................................................................... 53
II.5.1/ Pérenniser la concertation entre les partenaires ...................................... 53
II.5.2/ Agriculture intensive ........................................................................................ 54
II.5.3/ Canoë-kayak et baignade ................................................................................ 54
II.5.4/ Restauration des milieux aquatiques .......................................................... 55

Troisième partie
Programme d’actions .......................................................................................... 57

III.1 Fiches descriptives du programme d’actions .................................................. 58

III.2 Tableaux récapitulatifs .............................................................................................. 90
III.2.1/ Proposition d’échéancier de mise en œuvre du document d’objectifs 90
III.2.2/ Estimation budgétaire du programme d’actions ...................................... 91
III.2.3/ Actions par habitat ............................................................................................ 93
III.2.4/ Actions par espèce ............................................................................................ 94

Bibliographie ............................................................................................................................ 95

Index des sigles et abréviations ........................................................................................ 99

Annexe 1 • Fiches Habitats
• Fiches Espèces

Annexe 2 • Fiche Habitat initiale

Annexe 3 • Structures et personnes contactées

Annexe 4 • Compte-rendus des comités de pilotage ateliers de travail

Annexe 5 • Lettres n°1,2,3,4 et 5

Annexe 6 • Cartes des données sociaux-économiques
• Cartes des habitats et des espèces d’intérêt communautaires
• Cartes des actions



Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac

La directive Habitats a pour objet l’adoption de mesures de conservation et de gestion des
habitats et des espèces d’intérêt communautaire.

En France, la transmission du site FR 8201656 « Bois de Païolive et Basse vallée du
Chassezac », ou site B4 répertorié au titre de la directive Habitats, comme projet de Site
d’Intérêt Communautaire (pSIC), entraîne l’élaboration du présent document d’objectifs,
dont le but est :

. d’identifier et de localiser les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, de
déterminer leur état de conservation et les causes potentielles de détérioration des
habitats et de perturbations des espèces,

. d’identifier les usagers du site et de déterminer leurs exigences économiques, sociales
et culturelles,

. de définir des modalités de gestion pour maintenir les habitats et les espèces d’intérêt
communautaire, en privilégiant une démarche de concertation et de contractualisation.

Le Maître d’ouvrage du présent document d’objectifs est le M.A.T.E. (Ministère de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement).
Le Maître d’œuvre est le S.I.D.E.T. des Vans (Syndicat Intercommunal pour le
Développement Économique et Touristique).
L’Opérateur est le cabinet Acer campestre, composé de l’équipe suivante : E. Lierdeman
(coordinateur), Y. Gilloux (faune), F. Aubry et G. Ducerf (flore et habitats).

La méthodologie suivie pour l’élaboration du document d’objectifs est celle proposée
dans le Guide méthodologique des documents d’objectifs Natura 2000 (Valentin-Smith &
Al., 1998).
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PREMIÈRE PARTIE

I - DIAGNOSTIC INITIAL
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I.1.1/ LIMITES ADMINISTRATIVES

Le site B4 du « Bois de Païolive et Basse Vallée du Chassezac » est situé dans le Bas-
Vivarais, en Ardèche méridionale. Il s’étend sur 13 communes : Banne, Beaulieu, Berrias-
et-Casteljau, Chandolas, Chassagnes, Grospierres, Joyeuse, Lablachère, Les Assions, Les
Vans, Sampzon, Saint-Alban-Auriolles et Saint-Genest-de-Beauzon (voir carte 1 en
annexe).

Ces communes appartiennent à différentes entités administratives (cantons, communauté
de communes) :

De plus, les communes de Banne, Berrias-et-Casteljau, Chassagnes et les Vans sont
comprises dans la zone périphérique du Parc National des Cévennes.

DIAGNOSTIC INITIAL

I.1. Délimitation du site

Site B4

Banne

Beaulieu

Berrias-Casteljau

Chandolas

Chassagnes

Grospierres

Joyeuse

Lablachère

Les Assions

Les Vans

Sampzon

ST Alban-Auriolles

ST Genest-de-B.

Communes hors du

site B4 :

SIDET Pays des Vans

+

+

+

+

Lafigère,

ST Marguerite,

Malarce/la Thines,

ST Pierre ST Jean,

Les Salelles, Naves,

Gravières, Malbosc,

Chambonas, Brahic,

ST Paul Le Jeune.

C.C. « Les Portes des

Cévennes »

+

+

Beaumont, Dompnac,

Faugères, Laboule,

Planzolles, Ribes,

Rocles, ST Mélany,

ST André Lachamp,

Valgorge, Vernon

C.C.

«Pays de Jallès »

+

+

ST Paul Le Jeune
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Le Parc Naturel Régional (P.N.R.) des Monts d’Ardèche s’étend sur les secteurs schisteux
au nord des communes de Joyeuse, de Saint-Genest-de-Beauzon, des Assions et des Vans,
et non sur les secteurs karstiques du site B4. Les Vans est « ville porte » du P.N.R., et peut
à ce titre, jouer un rôle d’intermédiaire entre le P.N.R. des Monts d’Ardèche et le territoire
concerné.

Le site B4 jouxte également deux autres sites Natura 2000 : le site B26 « Terrasses
ardéchoises - partie rivières Beaume-Drobie » et le site B9 « Bois des Bartres ».

I.1.2/ LIMITES PHYSIQUES

La superficie du périmètre initial du site B4 est d’environ 5049 hectares.

• Au sud, il comprend le Bois de Païolive, la Nécropole des Granges, le massif de Serre
de Bannelle. Il inclut également la Presqu’île de Casteljau et le massif de Toul.

• Au nord, il s’étend sur le plateau entre les vallées du Chassezac, du Salindres et du
Sébézol, de la Cheysette et de la Beaume. Les villages de Saint-Alban-sous-Sampzon,
Chandolas, Maison-Neuve et Coudon se situent hors de la zone d’étude.

• Il comprend la rivière Chassezac : de Chassagne en amont jusqu’à la Lône (1) de Saint-
Alban-Auriolles en aval. Dans sa partie de gorges, le Chassezac est en continuité avec
l’ensemble du site alors qu’il en est déconnecté et forme un long ruban alluvial dans sa
partie de plaine.

• Bien que se situant à l’intérieur du périmètre du site, les carrières Laurans et la
Vanséenne de Carrières et Travaux Publics sont exclues de l’aire d’étude.

(1) Ancien bras de la rivière abandonné mais encore en eau

7DIAGNOSTIC INITIAL



I.2.1/ OCCUPATION HUMAINE HISTORIQUE (voir carte 2 en annexe)

A/ Préhistoire et histoire

La Grotte Chauvet témoigne de la présence de l’Homme dans la région depuis au moins
30000 ans. De nombreux vestiges archéologiques (dolmens, ruines, outils, sépultures…)
témoignent d’une forte occupation humaine au Paléolithique (- 4000 ans). Les premiers
peuples étaient bergers, pêcheurs, chasseurs, cultivateurs de céréales et vivaient dans les
grottes et dans des abris sous roche.

Les civilisations suivantes ont développé villes et villages des alentours, mais jusqu’au
XIIIe siècle, le secteur est pratiquement vide d’habitations permanentes.

Les premières vignes sont plantées au XVIe siècle. L’essor de la sériciculture (2) vers 1750
permet le développement de l’occupation humaine. Le « siècle d’or des Cévennes » a vu
l’intensification du pâturage et la mise en culture massive des plateaux, « Les Gras ».

La forêt recule face aux cultures, à l’exploitation du bois et au pâturage. Mais, au tournant
des années 1850, des maladies (oïdium, phylloxera…) sont à l’origine du déclin de la
sériciculture et de la vigne, entraînant l’effondrement de l’économie locale et un exode
rural progressif.

B/ Déprise rurale au XXe siècle

De nombreuses productions agricoles ont fortement décliné depuis le début du XXe siècle
et surtout après la seconde guerre mondiale. La friche est alors devenue prédominante sur
les anciennes cultures du plateau.

Sur les Gras, les traces agricoles anciennes sont encore multiples : murets et terrasses
sillonnent le paysage. Les oliviers, les mûriers, les châtaigniers sont des vestiges que l’on
peut rencontrer fréquemment, même au cœur de la chênaie. Subsistent aujourd’hui
quelques vignes et truffières, quelques troupeaux de bovins, ovins et caprins, un centre
équestre et des ruches.

Depuis le début du XXe siècle, les milieux difficiles de garrigue ont été plus ou moins
abandonnés, y compris par l’élevage et donc le pastoralisme. L’utilisation agricole des
Gras a ainsi fortement décliné alors que dans la plaine fertile, s’est développée une
agriculture intensive basée sur l’arboriculture et la viticulture.

(2) : Élevage des vers à soie

8 DIAGNOSTIC INITIAL

I.2. Présentation générale

du territoire
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C/ Patrimoine culturel

La richesse du patrimoine culturel est remarquable (voir carte 2 en annexe).

Sont présents :

. les nombreux vestiges préhistoriques et archéologiques : plusieurs dizaines de grottes
présentent encore des traces d’occupation humaine très ancienne. Les quelque 200
dolmens constituent l’un des plus riches sites européens de monuments mégalithiques.
L’héritage de l’âge du fer y est également exceptionnel.

. l’Ermitage de Saint-Eugène, lieu de pèlerinage depuis le XVe siècle,

. le Château de Casteljau, aujourd’hui converti en Village Vacances Famille (V.V.F.)

. le petit patrimoine bâti : capitelles, murets…

I.2.2/ PAYSAGE

La réputation du Bois de Païolive s’est fondée sur un paysage « karstique ruiniforme »
peuplé de formes fantasmagoriques, dont « L’Ours et le Lion » sont l’exemple le plus
célèbre, et de gorges et falaises spectaculaires (Chassezac, La Baume).

Les multiples intérêts (esthétiques, écologiques, culturels et historiques) de ce terroir
induisent un énorme attrait touristique et un fort potentiel économique. L’ensemble de ces
valeurs paysagères doit être pris en considération lors des propositions de gestion
environnementale du site.

9DIAGNOSTIC INITIAL
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I.3.1/ DÉMOGRAPHIE ET OCCUPATION DU SOL

A/ Démographie

À l’exception de quelques fermes et maisons isolées, les pôles urbanisés sont exclus du
périmètre du site B4. Néanmoins, il est intéressant d’en analyser la dynamique
démographique afin de déterminer la pression foncière (voir carte 1 en annexe).

Évolution de la population (nombre d’habitants)

Croissance quasi permanente

Reprise de croissance

Stabilisation précaire récente

Baisse ininterrompue

DIAGNOSTIC INITIAL

I.3. Aspects socio-économiques

BANNE

BEAULIEU

BERRIAS-ET-CASTELJAU

CHANDOLAS

GROSPIERRES

JOYEUSE

LABLACHÈRE

LES ASSIONS

SAINT-ALBAN-AURIOLLES

SAINT-GENEST-DE-BEAUZON

LES VANS

COMMUNES

446

418

622

411

460

1317

1270

456

504

225

2443

1968

459

417

614

388

426

1293

1277

402

513

191

2325

1975

505

404

536

383

551

1368

1392

440

542

197

2570

1982

535

373

541

366

507

1411

1562

448

584

201

2668

1990

555

400

566

342

624

1483

1520

529

736

222

2664

1999

➞ ➞
➞ ➞

➞ ➞
➞ ➞

➞ ➞
➞

➞
➞

➞

➞

➞

Source : INSEE : recensements de population

➞ ➞
➞

➞

➞
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Les communes concernées regroupent au total près de 10000 habitants. À partir des
années 1970, une reprise démographique a permis d’enrayer la perte constante de
population depuis la fin du XIXe siècle. Ce constat est à nuancer en fonction des
communes.
Si certaines communes connaissent une hausse permanente et rapide (Saint-Alban-
Auriolles, Joyeuse, les Assions), d’autres subissent une stagnation - voire une baisse - de
leur population (Lablachère, Les Vans, Chandolas).
Par ailleurs, 30 % de la population totale est composée de personnes à la retraite. De ce
fait, de nombreuses résidences secondaires deviennent souvent des résidences
principales au moment de la retraite.
La moyenne d’âge s’en ressent avec deux personnes de +60 ans pour une personne de -
20 ans.

B/ Protections réglementaires (voir carte 3 en annexe)

■ Document d’urbanisme

A l’exception de Chandolas, toutes les communes concernées par le site sont dotées
d’un Plan d’Occupation des Sols ou d’une carte communale (Saint-Genest-de-Beauzon).
L’analyse de ces documents d’urbanisme montre que l’ensemble du plateau est couvert
par un zonage ND (zone naturelle).
Cette zone est inconstructible. Y sont seulement admis :
- les équipements publics et les installations de services publics,
- l’aménagement et la restauration des constructions dans les volumes existants
notamment après sinistre,
- l’extension limitée des constructions existantes,
- l’aménagement et l’extension des constructions à usage d’activités.

Les deux carrières et une petite zone industrielle sur la commune de Lablachère
s’intercalent au milieu de ce vaste espace. Les rives du Chassezac, quant à elles, se
partagent principalement  entre zones de camping (NDt) et espace agricole (NC).
Il faut noter qu’il n’y a aucun espace boisé classé.

■ Servitudes d’utilité publique

• Bois soumis à la gestion de l’ONF sur la commune de Banne (les Combres)
• Site inscrit du Bois de Païolive (11.10.1934)
• Ermitage Saint-Eugène inscrit à l’inventaire supplémentaire de Monuments Historiques
(13.02.1979)
• Dolmen de La Lauze classé Monument Historique sur la liste de 1897
• Ligne électrique à 225 000 volts Barjac - Pied-de-Borne

Ligne électrique à 63 000 volts Laurac - les Salelles

DIAGNOSTIC INITIAL
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I.3.2/ ACTIVITÉS SOCIO-ÉCONOMIQUES ET PARTENAIRES

A/ Agriculture (voir carte 4 en annexe)

Partenaires : Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF), Chambre
d’Agriculture, Agriculteurs

■ Pastoralisme

L’activité pastorale se concentre sur les gras qui sont des espaces délaissés par les
cultures. Elle se caractérise aujourd’hui par un réel sous-patûrage, dû au nombre limité
d’exploitations agricoles.
Trois ou quatre exploitations principales et un centre équestre utilisent en moyenne 60 à
300 ha chacun de gras, pour le pâturage d’ovins, de bovins et de chevaux.
D’autres exploitations sont plus marginales : soit qu’elles sont éloignées
géographiquement, soit que leur système de production (troupeau caprin fromage)
nécessite une surface très faible de terrain.
Enfin, certains cultivateurs ont un petit troupeau d’appoint, et quelques retraités
possèdent des brebis ou quelques vaches.

■ Arboriculture et viticulture

Ces productions agricoles occupent les plaines alluviales sur le pourtour du site.
Intensives, elles sont très consommatrices en intrants chimiques (pesticides) et en eau, à
l’exception de la vigne dont l’irrigation est interdite.
La culture de la vigne, qui se combine mieux avec le tourisme, progresse aux dépens de
l’arboriculture. Elle est parfois dominante, comme sur les coteaux entre Lablachère et Les
Vans. La production s’est tournée vers les vins de qualité (vins de cépages), portée par un
solide mouvement coopératif.

B/ Sylviculture

Partenaires : DDAF, Centre Régionale de la Propriété Forestière (CRPF), Office National de
la Forêt (ONF), Syndicat des Propriétaires Forestiers (SPF)

Il n’y a pas de sylviculture sur le site B4. Le Bois de Païolive est extrêmement morcelé en
une multitude de petites parcelles, dont certains propriétaires ignorent même l’existence.
Une seule parcelle est soumise au régime forestier et gérée par l’Office National des Forêts
(ONF).
Les chênaies pubescentes ont depuis toujours été exploitées mais jamais coupées à blanc.
L’exploitation du bois y est limitée par le microrelief karstique et le morcellement du
foncier qui en rendent l’accès très difficile. L’utilisation est désormais réduite au bois de
chauffage.
Les vieux arbres sont rares dans la chênaie pubescente : ils n’en sont que plus
remarquables et possèdent une dimension affective indéniable.
La « rame » ou émondage était pratiquée pour fournir du fourrage au bétail (jusqu’aux
années 1950). Malgré l’abandon de cette pratique, certains arbres conservent leur
physionomie caractéristique en forme de « têtards ».
Le massif de chêne vert, présent sur la commune de Banne, subsiste sous forme de taillis,
vestige de son ancienne utilisation pour produire du charbon (charbonnière).

Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac
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C/ Activités industrielles et carrières

Partenaires : Direction Régionale de l’Industrie de la Recherche et de l’Environnement
(DRIRE), Société Laurans, Vanséenne de Carrières et de Travaux Publics.

À l'écart des grands axes routiers, le secteur industriel reste peu développé dans cette
région. Il est représenté par quelques entreprises disséminées sur les différentes
communes, telle l’usine textile Payen à Berrias-et-Casteljau, à l’extérieur du site B4.
L’extraction de calcaire massif est pratiquée dans deux carrières à ciel ouvert sur le plateau
des Gras.

D/ Chasse et pêche

Partenaires : DDAF, Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS), Conseil
Supérieur de la Pêche (CSP), ACCA des communes, Fédération Départementale des
Chasseurs de l’Ardèche (FDCA) ; APPMA « Le Chassezac », APPMA « La Frétillante
Ruomoise », Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique
d’Ardèche (FDPPMAA), Domaine de Pêche et de Chasse du Bourbouillet.

■ Chasse

Les Gras sont des terrains privilégiés pour la chasse au « chien courant » : lapins,
lièvres, grives, perdrix, sangliers, chevreuils…
Dans le Bois de Païolive, se pratique la chasse à la bécasse. Selon la FDCA:
. il ne reste plus beaucoup de petit gibier sédentaire,
. les chevreuils sont présents sur le site, en faible densité (3 individus pour 100 ha),
. les potentialités du milieu sont excellentes pour le sanglier qui abonde et cause de
nombreux dégâts aux cultures (vignes). Des battues sont organisées dans le Bois de
Païolive,
. des traces de Cerf élaphe ont été notées ces dernières années (animaux de passage
descendus des Cévennes).

■ Pêche

Le nombre de pratiquants est estimé à 4000. La diversité des catégories de permis,
dont un permis « vacances » et une catégorie d’exonérés, en rend difficile l’estimation. Les
deux sociétés de pêche comptent 1500 permis dont 500 complets pour les Vans et 2500
permis dont 400 complets pour Ruoms.
Le Chassezac est classé en seconde catégorie piscicole à partir du barrage des Salleles.

E/ Tourisme : loisirs et activités de plein air (voir carte 5 en annexe)

Le tourisme est un moteur économique important en Ardèche méridionale : 40 % des actifs
y trouvent au moins une partie de leur emploi et son chiffre d’affaire est évalué à
900 millions de francs.

DIAGNOSTIC INITIAL
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Partenaires pour l’ensemble des activités de plein air : Direction Départementale Jeunesse
et Sport (DDJS), Office du Tourisme du Pays des Vans, Syndicat Intercommunal de
Développement Économique et Touristique (SIDET).

Les sports de plein air nécessitent un encadrement spécifique pour le grand public. Il est
assuré par le mouvement associatif (Fédérations…) et cinq structures professionnelles :
Explo, APPAC, Albatros, Ceven’Aventure, Digital Roc.
Depuis plus de 100 ans, de nombreux touristes viennent découvrir le paysage du Bois de
Païolive. Des cartes postales du début du siècle témoignent déjà de l’importance de ces
activités.
Un tourisme de plein air y prédomine : baignades, sentiers de petites et grandes
randonnées, escalade, VTT, canoë-kayak, spéléologie.
La pression touristique est très localisée : elle est forte dans les gorges du Chassezac
(baignade, canoë-kayak…) ainsi que sur la route touristique D252 dans le Bois de Païolive,
aux abords de « L’Ours et le Lion ». Au-delà, elle devient très diffuse.
Cependant le problème des poubelles et des décharges sauvages est une préoccupation
constante. Des comptages ont été réalisés sur le bois de Païolive (été 2000) sur les trois
aires de stationnement actuelles et entre ces points (stationnement en bord de route).
La fréquentation est de 15 à 30 voitures/comptage, avec une pointe de 50
voitures/comptage enregistrée début août.
Localement, la pratique individuelle d’une activité de plein air (moto verte, quad, escalade
dans sa forme terrain d’aventure) peut engendrer des impacts sur les habitats.
Les fédérations et associations ont peu de prise sur ces personnes (exemple de la lône de
Saint-Alban).
Les sports motorisés dans la nature ont généralement des impacts négatifs sur les milieux
fragiles et la tranquillité de la faune.

■ Escalade et spéléologie

Partenaires : Comité Départementale de la Fédération Française de Montagne et
d’Escalade (CDFFME), Syndicat National des Brevetés d’État Escalade Canyon (SNBE) ;
Club de spéléologie des Vans, Comité départemental de spéléologie.

• Escalade :

L’escalade s’exerce :
. en « falaise aménagée » où le choix des voies et la sécurité sont assurés dans le cadre
d’un plan d'équipement,
. en « bloc » où les rochers, de faible hauteur, ne nécessitent pas d’autre protection pour
le grimpeur que la parade assurée depuis le sol par ses collègues,
. «en terrain d’aventure » où tout rocher est susceptible d’attirer les grimpeurs qui
assument eux même leur sécurité en équipant les voies.

Sur le Pays des Vans, 380 voies et 552 voies de blocs sont installées. C’est l’un des sites
les plus importants d’escalade pour la France (historiquement, la première école
d’escalade française). Cet équipement correspond au souhait de la majorité des
grimpeurs, plus attirés par des voies aménagées et sécurisées que par le terrain
d’aventure. Celui-ci nécessite expérience, matériel spécifique et esprit d’initiative.
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Le site rassemble quasiment toute l’année de très nombreux grimpeurs particulièrement
lors des vacances de Pâques et des week-ends de printemps et d’automne. L’escalade
rassemble 400 licenciés à la Fédération de l’Ardèche.
La compétition d’escalade « Joueurs de blocs » est la plus importante manifestation
d’escalade de plein air de France. Organisée depuis 1987, c’est aussi la plus ancienne. Elle
accueille environ 300 participants au week-end de la mi-juin.

• Spéléologie :

Le site comporte des cavités à faible développement et de faible profondeur qui
présentent peu d’intérêt en comparaison des grottes de Vallon, St André de Cruzières ou
Mejeanne le Clap.
Mentionnées dans les topoguides, ces grottes sont également fréquentées par les
randonneurs. Au bord du Chassezac et abritant une très importante colonie de chauves
souris, la grotte des Cayres est quotidiennement utilisée par les baigneurs.
La vire du Chassezac est également fréquentée par les touristes, encadrés par les
professionnels.

■ Canoë-kayak

Partenaires : Syndicat National des Brevetés d’État d’Eau Vive (SNBE), Fédération
Française de Canoë-Kayak

Les Gorges du Chassezac ne connaissent pas l’affluence des Gorges de l’Ardèche
(1 million de visiteurs par an). Elles sont identifiées comme une destination familiale grâce
à leur parcours calme, court et sans difficulté technique.
Le tronçon du Chassezac pratiqué en canoë-kayak (3) s’étend du « Pont de Fer » au camping
de la Vignasse (Chaulet, rive droite).
En aval de Chaulet, de grandes grèves et radiers rendent la pratique du canoë impossible
en été par manque de profondeur d’eau. Le parcours est donc limité (5 à 8 km maximum).
Cinq loueurs se partagent 3 embarcadères (base APAC, les deux berges du Pont de Fer) et
3 débarcadères (Mazet plage, la Blache, camping de la Vignasse).
Deux embarcadères disposent d’un bail (Pont de Fer, APAC), les autres sites sont utilisés
suite à accord oral.
L’activité se concentre en été grâce au soutien du débit d’étiage. Au printemps, la
variabilité du débit d’étiage rend l’activité aléatoire.
La fréquentation maximum estimée d’embarcations mises à l’eau atteint 300 bateaux par
jour (parc total de bateaux des loueurs), contre 2000 sur l’Ardèche au Pont d’Arc.
Le même arrêté préfectoral réglemente le Chassezac et l’Ardèche.
Le Chassezac n’est pas concerné par la réglementation des quotas (pas de bivouac) et des
échelles de niveaux (absentes sur le Chassezac).

Certains problèmes de cohabitation sont possibles avec les pratiquants autonomes, qui ne
disposent pas d’embarcadère ou de débarcadère public (la commune de Chandolas
souhaite en aménager un) et avec les nageurs (par exemple à Mazet plage : débarcadère
et plage populaire).

(3) Les autres sports d’eau vive ne sont pas pratiqués : le canyoning souffre de l’absence de
dénivelés suffisamment importants ; le rafting est interdit par l’arrêté de navigation en Ardèche.

DIAGNOSTIC INITIAL
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■ Randonnées pédestre, équestre et en VTT

Partenaires : Découvrir en Marchant, Les Joyeux Randonneurs, Centre Équestre des
Combes

Les randonnées pédestres et en vélo sont pratiquées par un très grand nombre de
personnes en dehors de toute adhésion à une association, un club ou une fédération.
Même si la fréquentation est importante en été sur les sentiers, les randonneurs sont
globalement respectueux du site.
Sur le canton des Vans (contenant le Bois de Païolive), 300 km de sentiers sont balisés
pour la randonnée pédestre, et 7 circuits pour les VTT.
Le Bois de Païolive et les Gras sont sillonnés de nombreux sentiers balisés dont le GR4 et
le GR44A.
Des topoguides sont disponibles au Syndicat d’initiative du Pays des Vans. Notons
l’absence actuelle d’organisation pour les longues randonnées à cheval, ce qui n’exclut
pas que des groupes transitent dans le secteur. Le schéma départemental de randonnée
équestre est en cours de réalisation.

■ Naturalisme

Partenaires : Conservatoire Rhône Alpe des Espaces Naturels (CREN), Fédération Rhône
Alpes de Protection de la Nature (FRAPNA), Centre Ornithologique Rhône Alpes (CORA),
Office pour l’Information Eco Entomologique (OPIE), Conservatoire Botanique National du
Massif Central (CBNMC), Société Botanique de l’Ardèche (SBA), Parc Naturel Régional des
Monts d’Ardèche, Université de Grenoble, Association Flora-faune.

• Amateurs de sciences naturelles

La richesse écologique et le renom du Bois de Païolive attirent de très nombreux
amateurs qui se passionnent pour l’observation et l’étude de la faune, de la flore et de la
géologie.
Ces amateurs possèdent souvent un très bon niveau scientifique et peuvent publier les
résultats de leurs recherches dans des journaux spécialisés. Des chercheurs de l’université
de Grenoble y mènent également leurs activités scientifiques.
Les insectes (nombreuses raretés) sont très recherchés.
Quelques collectionneurs et revendeurs professionnels exercent une activité lucrative en
y piégeant la cétoine bleue, un insecte rarissime, revendue à prix fort dans les bourses
entomologiques.
De nombreux géologues viennent découvrir le stratotype du Berriassien, localisé au
niveau du Graveyron.

• Grand public : le « tourisme nature »

Les activités de découverte des milieux naturels par le grand public, peuvent être
qualifiées de tourisme-nature (ou éco-tourisme). Ce type de tourisme est encore marginal
en France mais en plein développement. Des « produits nature » de grande qualité
existent dans quelques régions et peuvent amener des retombées en milieu rural. A
l’heure actuelle, de telles activités sont proposées par le milieu associatif (sorties à la
journée, vie associative). Localement cette activité ne se traduit pas encore par des
produits touristiques bien identifiés qui auraient des retombées économiques pour les
collectivités locales.

DIAGNOSTIC INITIAL
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■ “Jardiniers de la nature”

Partenaires : Commune de Banne, Association Atelier maladroit, l’Œil dormant.

• La forêt fruitière et les oliveraies

« La forêt fruitière », sur la commune de Banne, est un verger expérimental de fruitiers
greffés sur des arbustes de la garrigue et constitue un verger conservatoire de pistachiers
(Pistachia vera). Il s’agit d’une expérience de valorisation des ressources naturelles
inexploitées, de conservation des variétés anciennes et de découverte du milieu naturel.
Par ailleurs, un nombre croissant de particuliers occupe leurs loisirs à la restauration des
oliveraies abandonnées dans la garrigue, notamment sur la commune de Banne (voir
carte 4 en annexe).

F/ Gestion de la ressource eau

La ressource en eau, par nature transversale, intéresse de nombreux acteurs.

Partenaires : Conseil Général, DDAF, EDF, Syndicat Départemental d’Équipement de
l’Ardèche (SDEA), Syndicat Intercommunal de Développement Économique et Touristique
(SIDET), Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique
d’Ardèche (FDPPMAA), Syndicat de protection des berges du Chassezac

■ Soutien d’étiage

Le soutien du débit d’étiage en période estivale est assuré par la réserve constituée sur
le barrage de Puylaurent. Le débit est restitué au niveau du barrage de Malarce.
Le débit d’étiage est soutenu entre le 15.06 et le 15.09 selon un programme établi par
décade. Ce programme décadaire a été optimisé par une étude du Service Régional de
l’Aménagement des Eaux Rhône Alpes en date de juin 1989.
En 2001, le volume de soutien d’étiage est de 8 millions de m3.
Pour tenir compte de l’évolution des besoins, ce volume sera augmenté de 500000 m3 en
2004 et en 2008 sera porté à 9,6 millions de m3, pour autant que les conditions
hydrologiques permettent le remplissage de la retenue de Puylaurent au printemps. Le
Comité de Gestion du Bas Chassezac créé par convention du 20 septembre 1968 a vu sa
mission étendue à la gestion des volumes mobilisés à l’aval du barrage de Marlarce. Il est
constitué de cinq membres :
. un représentant du Conseil Général de l’Ardèche,
. un représentant du Syndicat Départemental d’Équipement de l’Ardèche,
. un représentant de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de
l’Ardèche,
. un représentant de la DIREN Rhône-Alpes,
. un représentant d’EDF.

■ Agriculture

De nombreux prélèvements sont effectués sur le Chassezac et le Granzon pour
l’agriculture, soit directement soit indirectement sur la nappe. A Berrias notamment, la
station de pompage du Mazet alimente le lac de Casteljau. Le SDEA est responsable et
propriétaire du réseau d’irrigation (bassin de Casteljau), géré par un Groupement d’Intérêt
Commun (GIC).
Pour subvenir aux besoins agricoles, le soutien du débit d’étiage connaîtra deux phases
d’augmentation : en 2004 (+ 500000 m3), en 2008 (+ 1,1 million m3), pour atteindre à terme
un volume total de 9,6 millions de m3.
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■ Sport d’eaux vives

Une convention « lâchers canoë-kayak » établit une programmation annuelle des
lâchers destinés à favoriser la pratique du canoë kayak (programme compétition, lâchers
touristiques) en concertation avec la fédération départementale de la pêche et validée par
la DDAF 07. D’un autre côté, la montée brusque des eaux dans les Gorges du Chassezac
(turbinage pour la production d’électricité) peut poser quelques risques aux pratiquants
d’eau vive, en particulier les enfants.
Cette activité nécessite une eau de bonne qualité et souffre de la situation d’étiage pré-
estival.

■ Gestion du milieu

Le Conseil Supérieur de la Pêche et la Fédération Départementale de Pêche et de
Protection du Milieu Aquatique d’Ardèche (FDPPMAA) sont opposés aux lâchers d’eau
artificiels susceptibles d’avoir un impact négatif sur la faune aquatique.
Le Syndicat de Défense des Berges du Chassezac a édifié une berge pour protéger la
plaine de Saint-Alban-Auriolles, mais ne dispose pas d’autres compétences de gestion des
milieux aquatiques.
A l’heure actuelle, aucun contrat de rivière, contrat de milieu ou SAGE ne concerne le
Chassezac.
La concertation pour une gestion globale de la ressource eau est en cours : étude conduite
par le Conseil Général sur l’ensemble du bassin versant de l’Ardèche.

H/ Aménagements, entretien de l’espace

Partenaires : Syndicat Intercommunal de Développement Économique et Touristique
(SIDET), Les Brigades Vertes

Placées sous la tutelle du SIDET, les brigades vertes assurent plusieurs missions dans le
canton des Vans : entretien et réparation des sentiers (300 km), restauration de petits
ouvrages, nettoyage dans les communes, restauration et entretien des berges de rivières.
Le SIDET réalise l’aménagement des parkings du Bois de Païolive (2001).

DIAGNOSTIC INITIAL
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I.4.1/ PARAMÈTRES PHYSIQUES

Le site B4 est situé dans le secteur biogéographique Méditerranéen.

A/ Climat

Le climat est de type « cévenol ». Les précipitations sont très irrégulières, souvent
violentes et se traduisent par des ruissellements importants, voire des inondations
(moyenne annuelle de 1200 mm). Cette quantité importante d’eau migre rapidement dans
le réseau hydrographique souterrain (nature karstique du plateau). Les températures sont
modérées en hiver et élevées en été (moyenne de 24 °C en juillet).

Le climat est de type méditerranéen : un été très sec et chaud (sécheresse estivale) sépare
deux saisons douces et pluvieuses (printemps et surtout automne). Ainsi, la quantité d’eau
disponible pour la végétation est très faible. Celle-ci est caractérisée par des espèces
préférant la chaleur, la sécheresse et le calcaire.

B/ Géologie et géomorphologie

Il y a 150 millions d’années, la mer recouvrait le territoire. Les coquilles calcaires des
organismes marins s’y sont accumulées pendant plus de 100 millions d’années, formant
peu à peu une couche calcaire d’une épaisseur parfois considérable.
Après le retrait des eaux, ce plateau calcaire a été soumis aux violents mouvements de la
couche terrestre, à l’occasion de la formation des Alpes et des Pyrénées. Ces mouvements
y ont entraîné une intense fracturation de la roche calcaire (diaclases).

L’orientation générale du plateau est Sud-Ouest / Nord-Est. Il est légèrement incliné vers
le Sud Est, avec une altitude de 280 mètres au sud des Vans à 120 mètres vers Chandolas.
Par ailleurs, le point haut de Serre de Bannelle (500 mètres) domine le site.
Il est encadré sur tous ses abords par des gorges ou des vallées où s’écoulent le Granzon,
le Chassezac, le Salindres, le Sébézol, la Cheysette ou la Beaume. Des ruisseaux
temporaires parcourent le site comme le Fontgraze, le Bourbouillet, les Ceyrèdres, le
Graveyron et d’autres ruisselets.

Sur l’ensemble du site, l’action intense de l’érosion est frappante. Le calcaire karstique de
Païolive (Kimméridgien supérieur) est très sensible à l’érosion par dissolution (pluies,
ruissellement). En résultent les lapiaz ruiniformes(4), aux formes insolites et les dolines, où
s’accumule l’argile de décalcification. Ces dolines étaient autrefois toutes cultivées et sont
encore souvent enherbées (clairières).

(4) Vaste ensemble de ciselures produites à la surface de plates-formes calcaires par l’érosion
(dissolution et ruissellement).
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C/ Pédologie

■ Plateau calcaire

Sur les Gras, anciennement pâturés, le substrat est très peu épais (rendzines), voire
inexistant (lithosol) du fait de l’érosion par les anciens parcours de bétail.
Dans la forêt de chênes pubescents et les diaclases, un mull calcique est présent : la
matière organique s’accumule et est transformée en humus par l’activité microbienne.
Dans les dolines, l’accumulation d’argile de décalcification entraîne une acidité locale du
sol, qui a permis la plantation historique de nombreux châtaigniers.

■ Plaine alluviale

Les sols du Chassezac sont constitués d’alluvions quaternaires. Ces terrains
sédimentaires récents sont constitués de sable, cailloux, rochers, issus du bassin versant
hétérogène (roche calcaire, granite, gneiss, roche volcanique)

D/ Hydrographie, hydrologie

■ Hydrosystème

Du fait de l’irrégularité des précipitations, le régime des eaux est assez tourmenté. De
plus, dans le réseau karstique, l’écoulement et le parcours des eaux sont d’une complexité
déconcertante (résurgences(5), cours intermittents, dérivations…). L’hydrosystème est
composé par :
- les principaux cours d’eau (dont le cours peut être à sec) : le Chassezac, le Salindre, le
Granzon,
- les ruisseaux temporaires intermittents : ruisseaux de Fontgraze, de la Combe, des
Ceyrèdes, de Bourbouillet, du Graveyron, où subsistent des mares pendant l’assec.
- la mare temporaire aux Gras de Perret,
- les nombreuses résurgences, celle de Saint-Alban-Auriolles qui alimente le ruisseau
des Fontaines et la lône de Saint-Alban, la Dragonnière de Banne qui alimente le Granzon,
la résurgence du Bourbouillet…

Les données naturalistes sont partielles. Certains ruisseaux temporaires n’ont jamais été
prospectés.

■ Le Chassezac

Le débit moyen du Chassezac est de 4,8 m3/s (jusqu’à + 2000 m3/s lors des crues). Les
débits capricieux du Chassezac sont régulés par six barrages (Puylaurent, Raschas, Sainte-
Marguerite, Malarce sur le Chassezac, Roujanel sur la Borne et Villefort sur l’Altier).
Malgré cet équipement, les fortes crues ne sont arrêtées par les barrages (Malarce se
remplit en 20 minutes pour un débit de 2000 m3/s).
Le soutien d’étiage est assuré par la réserve constituée dans le barrage de Puylaurent et
délivré au barrage de Malarce.

(5) Réapparition des eaux en surface après un parcours souterrain



21

Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac

Pour la période 1988-1994, l’Atlas du Bassin RMC indique une qualité des eaux « Bonne »
(absence de pollution significative), mais un « secteur eutrophisé » (eutrophisation
importante mais occasionnelle).

La période d’étiage se manifeste fréquemment en mai-juin ou en début d’automne.
Au printemps, l’eau est déjà en partie pompée en aval par certains agriculteurs alors que
EDF, par convention, attend fin juin.
C’est à cette période que les problèmes de pollution se manifestent (eutrophisation et
explosion alguale, matières en suspension).
D’après les riverains, les professionnels de l’eau vive et les pêcheurs, la qualité de l’eau se
serait fortement dégradée.

Néanmoins, le rapport de juin 2001, concernant la qualité des cours d’eau “résultats 1999”
établit par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse classe le Chassezac en qualité très

bonne en amont des Vans pour :
. MOX (matières organiques et oxydables),
. MA (matières azotées),
. MP (matières phosphorées),
. EPRV (effets des proliférations végétales)
et bonne pour :
. NO3 (nitrates).

Il n’y a plus d'extraction de graviers aujourd’hui dans le lit de la rivière pour soutenir le
débit.
Mais celles-ci ont gravement perturbé le milieu par le passé et ont fait baisser d’environ 2
mètres le niveau du Chassezac entre le Pont de Maisonneuve et Saint-Alban : les
extractions de matériaux jusqu’au substratum ont entraîné la disparition de la nappe
d’accompagnement, une érosion régressive et un enfoncement du lit très problématique
(surcreusement aux confluences des affluents).

I.4.2/ MILIEUX NATURELS (voir carte 6 en annexe)

Les habitats d’intérêt communautaire sont cités dans le texte en italique, suivis de leur
numéro EUR 15 et de leur numéro de fiche, en annexe.
Les habitats prioritaires sont signalés d’un astérisque.

A/ Habitats forestiers

La végétation du plateau calcaire appartient à la série inférieure du Chêne pubescent
(Quercus pubescents). Tous les stades d’évolution de la série sont présents : des milieux
les plus ouverts, composés d’habitats herbacés, à la chênaie dense.

A l’extrémité sud du site, au point culminant de Serre de Bannelle, la chênaie pubescente
est progressivement remplacée par une Forêt de Chêne vert (9340, Fiche 1), d’une surface
de 124 ha. Ce taillis, traditionnellement coupé tous les trente ans pour l’utilisation du bois
dans les charbonnières, évoluerait très lentement vers son stade climacique.

DIAGNOSTIC INITIAL
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La chênaie pubescente du Bois de Païolive et du secteur de Montchamp n’est pas d’intérêt
communautaire en tant que tel, mais relève de la directive Habitats. Présente sur les
calcaires ruiniformes, profondément fracturés et lapiazés du Kimmeridgien supérieur, elle
est parsemée de blocs calcaires où croit la Végétation chasmophytique des pentes
calcaires (8210, Fiche 2). Elle est également un habitat d’espèces pour les coléoptères
saproxylophages, la Genette…

Menaces :
Très peu de menaces. Éventuellement les incendies, une coupe blanche pour le bois de
chauffage (utilisation traditionnelle des taillis de Chêne vert).

B/ Habitats rocheux

Dans la forêt pubescente (Bois de Païolive, Montchamp, Banne), les blocs calcaires si
caractéristiques du Bois de Païolive sont couverts de Végétation chasmophytique des
pentes calcaires (8210, Fiche 2), en mosaïque avec la Pelouse sèche karstique* (6110, Fiche
9), sur une surface de 228 ha.
Cinq Grottes non exploitées par le tourisme (8310, Fiche 3) sont d’intérêt pour les Chauves-
souris : Grotte des Cayres (enjeu patrimonial le plus important), Beaume Saint-Arnaud,
Grotte des Assiettes, Grotte de la Padelle, Grotte des Barres.

Menaces :
La fréquentation humaine désordonnée sur les lapiaz fragiles (un magnifique lapiaz
endommagé sur le Granzon par le GR), dérangement des colonies de Chauves-souris
(porche des Cayres)…, l’escalade dans sa forme « terre d’aventure » (pentes rocheuses
avec végétation chasmophytique).

C/ Habitats méditerranéens herbacés ou arbustifs

Ces habitats patrimoniaux sont bien représentés sur l’ensemble de l’Ardèche méridionale.
Comme dans l’ensemble du bassin méditerranéen, ces formations sont « secondaires
dégradées », d’origines anthropiques, issues du défrichement, de la mise en culture et du
surpâturage. Sur le site, les milieux herbacés sont imbriqués en mosaïques complexes, en
fonction de la géologie et de la pédologie des stations.
Ces mosaïques peuvent associer des éléments de quelques m2 (plaques calcaires) et sont
donc incartographiables à l’échelle de l’habitat. On distingue :

Des pelouses sèches : sur les calcaires massifs du Pouzin (Oxfordien).
* au nord du site : Gras de Perret, Notre Dame de Bon Secours, Devès.
* plus au sud : Bourbouillet et Nécropole des Granges.
Les habitats présents sont des Pelouses sèches semi-naturelles et faciès
d’embuissonnement (6210, Fiche 4) à Brôme, présentes à plus de 70 %, des Parcours
substeppiques de grandes annuelles* (6220, Fiche 5), et plus marginalement des Pelouses
calcaires karstiques* (6110, Fiche 6), présentes à moins de 5 %. Au total, ces pelouses
couvrent 709 ha.
Cette mosaïque d’habitats très ouverts évolue très lentement.
Suite à l’abandon des pratiques agricoles, ces milieux sont colonisés par les graminées
sociales (Brome érigé, Brachypode rameux…), Prunelier, Ronce et Genêt scorpion.
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Des pelouses sèches boisées sur les calcaires tendres des Gras, au sud-est du site, au
niveau de : Les Martins, Centre équestre des Combes.
Au total, ces pelouses couvrent 320 ha. Elles sont composées des mêmes habitats que les
pelouses sèches précédentes, mais leur évolution est différente.
Associées à un sous-bois dense de buis et au cortège floristique de la chênaie, ces milieux
ouverts évoluent lentement vers la forêt de Chêne pubescent.

Les différences entre ces deux groupes de pelouses sèches induisent des modalités de
gestion et d’entretien spécifiques.
Par exemple, l’écobuage n’est pas envisageable sur les pelouses sèches boisées.

Les milieux arbustifs sont les stades d’évolution entre les milieux herbeux ouverts et
forestiers. Associés aux pelouses, le Matorral à genêt scorpion, les landes rases à Thym et
les faciès d’embuissonnement à Buis (lorsqu’ils sont très dégradés) ne relèvent pas de la
directive.
Le Matorral arborescent à Genévrier oxycèdre (5210, Fiche 7) est présent à Montchamp, au
Gras de Perret, à la Nécropole des Granges, sur 209 ha.
Très localement, sur les pentes nord du plateau, à la Côte Saint-Eugène et Jalibre, des
Formations stables à Buis des pentes rocheuses (5110, Fiche 8) couvrent 18 ha.

Menaces :
A moyen terme, ces milieux sont peu menacés : la fermeture du milieu est très lente et
favorise l’apparition de nouveaux habitats d’intérêt communautaire.
La dynamique naturelle de la végétation sur les gras appartient à une « série » d’intérêt
communautaire : l’abandon du pastoralisme sur les habitats pionniers (pelouses calcaires)
se traduit par l’apparition des parcours steppiques, des pelouses sèches et faciès
d’embuissonnement, voire de matorral, eux-mêmes d’intérêt communautaire.
Réciproquement, le surpâturage des matorrals favorise l’apparition de milieux ouverts.
Les formations stables à buis, faiblement représentées sur le site, sont par nature peu
sensibles au pâturage ou à son absence.

DIAGNOSTIC INITIAL
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C/ Habitats aquatiques

Contrastant singulièrement avec les milieux secs des habitats précédents, fortement
déficitaires en eau, des écosystèmes aquatiques très diversifiés sont présents sur le site
et forment de véritables « oasis » pour les espèces animales.

Sur le plateau, en raison de la nature karstique du sol, des Rivières à débit intermittent
(3290, Fiche 9) sont présentes sur un linéaire recensé de 5 km. Il s’agit de Fontgraze,
Bourbouillet, Granzon amont, Graveyron et une multitude de ruisselets.

Dans leurs lits, on observe des Mares temporaires (3170, Fiche 10) et des Mares aux Eaux
oligo-mésotrophes avec végétation benthique à Characées (3140, Fiche 11), alimentées par
l’eau de pluie ou les résurgences.

Le Chassezac, le Granzon dans sa partie de plaine, le Salindres sont des Rivières
méditerranéennes permanentes (3250, Fiche 12), où se développe un ensemble de milieux
azonaux riverains : grèves, plages plus ou moins végétalisées, formations herbacées
riveraines et ripisylve sur 32 km.

D’une manière générale, les habitats rivulaires (181 ha) sont abîmés, notamment dans les
gorges, à proximité des campings et dans la plaine agricole.
Les faciès sont dégradés, de faible épaisseur, envahis de Robinier faux-acacia, Érable
negundo et Renouée du Japon.

La Forêt galerie à Saule blanc et à Peuplier blanc (92A0, Fiche 13) et le Paspalo Agrostidion
et rideaux boisés riverains (6420, Fiche 14) sont bien représentés dans l’éco-complexe de
la Lône de Saint-Alban.
Plus marginalement, le Chenopodietum rubri des rivières (3270, Fiche 15) est présent sur
les berges vaseuses du Chassezac.

Menaces :
Ces milieux fragiles sont sensibles aux modifications des régimes hydrauliques, à
l’assèchement (Forêt galerie, Chenopodietum rubri), pompage (rivières à débit
intermittent et à débit permanent), l’évolution naturelle de la végétation (forêts galeries de
la Lône de Saint-Alban), aux aménagements et à la fréquentation touristique, aux
piétinements par les troupeaux, les sangliers, le motocross (mares temporaires).
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Habitats d’intérêt communautaire

IC : Intérêt Communautaire
IP : Prioritaire

Chaque habitat est décrit dans une fiche du document «Annexes».

BIO-ENSEMBLE

Milieu forestier

Milieux rocheux

Milieux méditerranéens
herbacés ou arbustifs

Milieux aquatiques
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NOM

Forêt de Chêne vert (Quercus ilex)

Végétation chasmophytique des pentes calcaires

Grotte non exploitée par le tourisme

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement
sur calcaires (Festuco-Brometalia)

Parcours substeppiques de graminées annuelles
(Therobrachypodietea)*

Pelouses calcaires karstiques (Allysso-Sedion albi)*

Formations stables xérothermophiles à Buis des pentes
rocheuses calcaires

Matorral arborescent à Genévrier oxycèdre

Rivières méditerranéennes à débit intermittent

Mares temporaires méditerranéennes

Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation bentique à
characées

Rivières méditerranéennes permanentes (Glaucium flavum)

Forêt galeries à Saule blanc et Peuplier blanc (Salix alba,
Populus alba)

Rivières méditerranéennes à débit permanent : Paspalo
Agrostidion et rideaux bois riverains : Salix et Populus alba

Chenopodietum rubri des rivières submontagnards

Prairies humides méditerranéennes à grandes herbes de
Molinio-holochenion

Fiche

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

STATUT

U.E.*

IC

IC

IC

IC

P

P

IC

IC

IC

IC

IC

IC

IC

IC

IC

IC

CODE

EUR 15

9340

8210

8310

6210

6220

6110

5210

5110

3290

3170

3140

3250

92A0

3280

3270

6420

CODE CORINE

BIOTOPE

45.3

62.11

65

31.31 et 34.34

34.5

34.11

32.131

31.82

24.16 et 24.53

22.34

22.12 et 22.44

22.34

44.141 et 44.6

24.53

24.52

37.4

SURFACE

124 ha

228 ha

5

pelouses sèches 749 ha

pelouses boisées 320 ha

209 ha
matorral X chêne vert 29 ha

18 ha

5,9 km

32 km

mosaïque 181 ha

?
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I.4.3/ DIAGNOSTIC FLORISTIQUE

A/ Relevés botaniques

Suite aux recherches bibliographiques et aux campagnes de terrain, on peut affirmer qu’il
n’y a pas d’espèce végétale concernée par la Directive Habitats sur le site B4.
Cependant, certaines espèces sont remarquables.

B/ Espèces végétales remarquables

• Espèces protégées (N : National ; R : Régional) :

. Sisymbelle rude (= Cresson rude) (Sisymbrella aspera) : Lablachère

. Violette de Jordan (Viola jordani Hanry) : Lablachère

. Ophioglosse commun (Ophioglossum vulgatum) : Berrias à D252

. Micrope dressé (Bombicilaena erecta (L.) Smojl. = Micropus erectus) : Fontgraze
(Vierge Granzon), Les Gras de Perret à Lablachère, Berrias à D901
. Corbeille d’argent à gros fruit (Ptilotrichum macrocarpum), PN : relativement com-
mune sur le site

• Espèces rarissimes en France, inscrites au Livre Rouge des Espèces menacées :

. Vesce noirâtre (Vicia melanops) : Lablachère, Les Gras de Perret à Saint-Alban

• Autres espèces remarquables identifiées par le CREN:

. Laîche appauvrie (Carex depauperta)

. Cynoglosse d’Allemagne (Cynoglossum germanicum)

. Epipactis à petites feuilles (Epipactis microphylla)

DIAGNOSTIC INITIAL
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II.4.4/ DIAGNOSTIC FAUNISTIQUE

Chaque espèce de la directive Habitats ou Oiseaux, présente sur le site, est citée dans le
texte et est présentée plus exhaustivement dans une fiche (référence dans le texte) du
document « Annexes ».
Les espèces prioritaires sont suivies d’un astérisque. Les autres espèces patrimoniales
sont également citées mais ne font pas l’objet de fiche.
Les zones à enjeux pour la faune vertébrée sont présentées dans la carte 7 en annexe.
Les zones à enjeux pour la faune invertébrée sont présentées dans la carte 8 en annexe.
Sur la carte 9 en annexe figurent la faune et la flore protégées (niveaux national et régional
mais d’intérêt non communautaire).

A/ Invertébrés

■ Insectes

Le Bois de Païolive est mythique pour les entomologistes. Sa richesse en espèces
d’insectes en fait un du haut lieu de l’entomologie française, tout spécialement pour la
fameuse Cétoine bleue (espèce qui ne relève cependant pas de la Directive Habitats).

Les données entomologiques sont nombreuses : elles nous proviennent des personnes
suivantes :

- Coléoptères : essentiellement l’ouvrage de synthèse « Coléoptères de l’Ardèche »
du Dr Balazuc et de la synthèse effectuée par H.P. Aberlenc, et grâce à la participation
des entomologistes suivants : R. Allemand, C. Besuchet, C. Bouyon, L. Casset, J.-
M. Champanhet, P. Cheymonl, Dr Cleu (in memoriam), J. Coulon, S. Doguet,
A. Foucart, J. Jarrige, J. Lambelet, G. Liskenne, F. Matt, A. Matocq, M. Riboulet,
J.Thrond, J.-F. Vassières et J. Baret (CREN 2000) ; G. Lempérière et P. Dupont.

- Libellules : P. Lebrun, N. Greff et S. Vincent ; A. Ladet, D. Genoud, et la Fédération
de pêche de l’Ardèche.

- Papillons : synthèse de P. Lentenois à partir des données de H.P. Aberlenc,
P. Bachelard, P. Bayle, Dr Cleu, P. Desangin, Dr Dumoulin, Dr Dupré, P. Henry, F. et
P. Lentenois, C. et Dr Lobidel ; P. Dupont.

- Criquets, sauterelles, grillons (Orthoptères) : P. Lentenois et P. Lebrun.

Nous remercions ici particulièrement messieurs H.P. Aberlenc, P. Lentenois,
G. Lempérière, P. Dupont et D. Genoud pour leur active contribution.

DIAGNOSTIC INITIAL
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• Coléoptères

Les coléoptères saproxylophages(6) sont bien représentés dans le Bois de Païolive :

. Grand Capricorne, Cerambyx cerdo (fiche 17)
distribution : commun dans les milieux forestiers (chêne pubescent, chêne vert)

. Lucane cerf-volant, Lucanus cervus (fiche 18)
distribution : commun dans les milieux forestiers (chêne pubescent, chêne vert)

. Barbot ou Pique-prune*, Osmoderma eremita (fiche 19)
distribution : statut(7) douteux sur le site. Considérer absent du site jusqu’à preuve du

contraire (piégeage par l’équipe du CERMOSEM, individu en collection)

. Rosalie des Alpes*, Rosalia alpina (fiche 20)
distribution : statut méconnu (sur les tilleuls des villages?)
localité remarquable dont les écosystèmes ne correspondent pas aux biotopes

classiquement admis pour cette espèce (vieilles hêtraies, frênes des forêts alluviales…)

Cinq autres espèces sont rares ou endémiques du Bois de Païolive :

. Cétoine bleue (Eupotosia mirifica) ; Anillus cebennicus ; Acmaedora prunneri ; Lophyra

flexuosa ; Pedostrangalia revestita var Pseudopubescens.

✧ Menaces sur les coléoptères :

Les stades larvaires des insectes sapro-xylophages dépendent du bois mort ou en
cours de décomposition. Leur présence est liée à la présence des sols perchés des vieux
chênes carriés (favorisés par la pratique traditionnelle de la rame(8)). A Païolive, les larves
se développent également dans les fentes des lapiaz (accumulation d’humus).
Peu de menaces pèsent sur ces peuplements car l’exploitation du bois est difficile. Une
menace potentielle est la coupe excessive des vieux chênes (rares sur le site), mais qui
reste marginale dans les faits.

Une autre pratique, dont il est difficile d’apprécier l’impact, peut être très destructrice : Il
s’agit du prélèvement massif d’insectes à des fins commerciales (principalement pour
vendre le Cétoine bleu : de 9 à 100 francs l’individu).
Jusqu’à 400 pièges ont pu être observés lors d’une balade! Ces pièges ne sont pas
sélectifs et bien d’autres espèces (rares et/ou protégées) sont prélevées et détruites
inutilement.

(6) Les insectes saproxylophages dépendent du bois mort ou en décomposition pour leur
développement larvaire.

(7) Le statut d’une espèce représente son degré de rareté sur un territoire considéré.

(8) Les vieux chênes (150 ans à plus de 300 ans) étaient autrefois émondés pour fournir du fourrage au
bétail. Cette pratique traditionnelle, perdue depuis environ 50 ans, donnait aux arbres une
physionomie générale de « têtard » avec leurs ramifications basses et tortueuses. Cette pratique
favorise la naissance de cavités sur l’arbre, le pourrissement et le développement de sols perchés
dont profitent les insectes sapro-xylophages. Ainsi, associé à un relief karstique exceptionnel,
l’émondage a permis la constitution d’un habitat naturel tout à fait singulier et remarquable pour ces
insectes.

DIAGNOSTIC INITIAL
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• Libellules (Odonates)
Le Chassezac et le Granzon abritent une faune exceptionnelle de libellules. De

nombreuses espèces, rares pour l’Ardèche et pour la France, y sont présentes. Le site
possède un intérêt biogéographique important à l’échelle européenne.
Trois espèces sont d’intérêt communautaire, et une espèce reste incertaine :

. Agrion de Mercure, Coenagrion mercuriale (fiche 21)
distribution : population importante sur le Granzon ; petits ruisseaux affluents du

Chassezac
En forte régression en France, vulnérable

. Cordulie splendide, Macromia splendens (fiche 22)
distribution : Granzon, Chassezac, ruisseau des Fontaines

. Cordulie à corps fin, Oxygastra curtisii (fiche 23)
distribution : Granzon, Chassezac, ruisseau des Fontaines

. Gomphe serpentin, Ophiogomphus cecilia (fiche 24)
distribution : statut douteux, donnée incertaine. Cette espèce est considérée absente

jusqu’à preuve du contraire.

✧ Menaces sur les libellules :

Ces espèces sont menacées par l’aménagement des cours d’eau (curage, extraction de
granulats), des berges (déboisements, construction, profilage…) et la pollution de l’eau
(eutrophisation, produits chimiques).

• Papillons (Lépidoptères)
Les inventaires dénombrent 700 espèces de papillons. Ils pourraient être complétés

pour les papillons de nuit.
Cette biodiversité (nombre d’espèces, espèces patrimoniales) confère au site B4 un
caractère majeur au niveau national (la France étant le pays le plus riche en espèces de
papillons du Paléarctique occidental).

Cinq espèces concernées par la Directive Habitats :

. Diane, Zerynthia polyxena (fiche 25)
distribution : lisières humides du Bois de Païolive, bords du Granzon et du 
Chassezac (chenilles sur Aristoloche à feuilles rondes).

. Laineuse du Prunellier, Eriogaster catax (fiche 26)
distribution : Clapas Plantain, Bois de Païolive (chenilles sur Aubépine)

. Sphinx de l’Epilobe, Proserpinus proserpina (fiche 27)
distribution : rives du Chassezac, bordures du Graveyron (chenilles sur Epilobes, 
Œnothères)

Selon les spécialistes consultés (Lentenois, Lempérière, Dupont) les deux espèces
suivantes (présentes sur l’annexe II) ne seraient pas visées par l’application de la directive.

DIAGNOSTIC INITIAL
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Les populations des Vans appartiennent aux sous-espèces communément répandues dans
l’Union européenne.

. Damier de la Succise, Euphrydyas aurinia (fiche 28)
distribution : Lablachère, Banne, Bourbouillet (?) (chenilles sur Succises, Scabieuses,

Knautie)
Espèce polymorphe : la forme présente sur le site, inféodée aux pelouses calcicoles
sèches, est commune en Europe (localement rare en Ardèche) tandis que seules les
populations des zones humides ont fortement régressé.

. Écaille chinée* Euplagia quadipunctata (fiche 29)
distribution : espèce commune sur les pelouses et les parcours (chenilles polyphages).
La sous-espèce de l’Île de Rhodes initialement inscrite comme espèce prioritaire à

l’annexe II de la Directive n’est pas celle présente sur le site (sous-espèce).

Trois autres espèces présentes sont protégées au niveau national :

. Écaille funèbre, Phramatobia caesarea, espèce rare en France. La chenille s’alimente
des feuilles du Plantain lancéolé, de Véronique, de Stellaire et d’Épervière piloselle.

. Proserpine, Zerinthia rumina, espèce méridionale qui recherche les milieux secs
rocailleux et bien ensoleillés où pousse sa plante nourricière l’Aristoloche pistolochier
(Aristolochia pistolochia).

. Zygène cendrée, Zygaena rhadamanthus, espèce méridionale fréquentant les forêts
peu denses (Chêne pubescent ou Hêtre).

✧ Menaces sur les papillons :

Une très grande richesse de lépidoptères s’observe dans les clairières (clairière derrière
l’Ours et le Lion…) et la garrigue (Clapas Plantain…).
Les nombreuses espèces patrimoniales possèdent des exigences écologiques diverses,
mais certaines menaces sont valables pour de très nombreuses espèces :

- La destruction de l’habitat par l’intensification de l’agriculture et le développement des
urbanisations (Diane, Damier de la Succise, Ecaille chinée).
- L’élimination des haies, la plantation d’essences horticoles (Laineuse du prunelier sur
Aubépines).
- La fermeture des milieux : embroussaillement, fermeture des clairières (Sphinx de
l’Epilobe, Damier de la Succise).

• Criquets, sauterelles, grillons (Orthoptères)

. Magicienne dentelée, Saga pedo (fiche 30)
distribution : plaine de Mure, Les Faysses…
Discrète mais semble assez commune sur le site.

✧ Menaces sur la Magicienne dentelée :

La fermeture des milieux est néfaste à cette espèce qui fréquente les garrigues. Cette
grande sauterelle carnivore se nourrit principalement de criquets et de sauterelles et est
présente lorsque des populations de proies sont abondantes
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■ Crustacés

. Écrevisse à pieds blancs, Austropotamobius pallipes (fiche 31)
distribution : une population relictuelle dans le Granzon (commune autrefois).
Cette espèce en forte régression aujourd’hui en France : quasi-disparition dans les

zones de plaine où elle était pourtant autrefois très abondante.
Elle est également protégée au plan national : la pêche est autorisée trois jours par an en
Ardèche, avec une taille minimale de prélèvement.

✧ Menaces sur l’Écrevisse à pieds blancs :

Très sensible aux perturbations de son habitat : pollution des eaux, aménagement des
rivières et introduction d’espèces allochtones (écrevisses américaines voire australiennes,
plus compétitives et porteuses de maladies provoquant des épizooties).
L’écrevisse de Louisiane (Procambarus clarkii) est présente sur le plan d’eau des Borels à
Casteljau.
Malheureusement, ce déclin semble irréversible : quelques populations isolées pourront
survivre dans des lieux très isolés, mais probablement pas sur le site.
On peut également supposer la présence d’une faune troglobie (= cavernicole) dans le
système karstique et les résurgences.

B/ Vertébrés

■ Reptiles

La région méditerranéenne est particulièrement riche en espèces de reptiles. Le site B4
en est tout à fait représentatif : quatre espèces d’intérêt communautaire sont présentes :

. Lézard vert, Lacerta viridis (fiche 32)
distribution : dans les milieux ensoleillés, banal sur le site, très commun en France.

. Lézard des murailles, Podarcis muralis (fiche 33)
distribution : dans les milieux ensoleillés, banal sur le site, très commun en France.

. Couleuvre d’Esculade, Elaphe longissima (fiche 34)
distribution : très discrète, probablement abondante sur le site (forêts rivulaires,

chênaies, mattoral, fruticées).

. Cistude d’Europe, Emys orbicularis (fiche 35)
distribution : Lône de Saint-Alban (s’agit-il d’individus isolés ou d’une petite

population?)
Espèce vulnérable voire en déclin. Sa présence sur le site est très remarquable.

Quatre autres espèces patrimoniales sont également présentes :

. Seps tridactyle, Chalcides chalcides, espèce méditerranéenne de prairies sèches,
pelouses, friches, garrigues et coteaux ensoleillés. Il se nourrit de petits arthropodes.

. Tarente de Mauritanie, Tarentola mauritanica, espèce méditerranéenne, en limite nord
de son aire de répartition. Cette espèce nocturne est souvent liée aux constructions
humaines. A rechercher dans les villages et hameaux, où elle chasse à proximité des
éclairages.
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. Lézard ocelé, Lacerta lepida : le plus grand Lézard d’Europe (jusqu’à 80-90 cm de long),
espèce méditerranéenne. Il fréquente des terrains secs très ensoleillés, à végétation
buissonnante éparse, les zones de cultures, maquis, coteaux rocailleux, oliveraies, vieux
murs de pierres sèches.

. Couleuvre de Montpellier, Malpolon monspessulanus, espèce méditerranéenne en
régression. Elle fréquente les terrains rocailleux, découverts et secs ; landes, forêts peu
denses, parfois ruines et murets de pierre sèche. En dehors des zones forestières, elle
peut être trouvée sur l’ensemble du site de Païolive.

✧ Menaces sur les reptiles :

Modifications de leurs habitats, en particulier garrigues, boisements clairs, murets de
pierres sèches (Lézard des murailles, Lézard vert, Couleuvre d’Esculape).
Destruction par méconnaissance (Couleuvre d’Esculape)
Aménagements et travaux dans la ripisylve, fréquentation des lieux de pontes : zones
sablonneuses (Cistude d’Europe).

■ Amphibiens

Les nombreux ruisseaux et mares temporaires, les lônes sont propices aux
amphibiens (sites de reproduction). Quatre espèces de l’annexe IV de la Directive

Habitats sont signalées :

. Crapaud calamite, Bufo calamita (fiche 36)
distribution : Graveyron, Bourbouillet
Ses sites de reproductions sont localisés à des flaques peu profondes

. Alyte accoucheur, Alytes obstetricans (fiche 37)
distribution : Lône de Saint-Alban, Granzon, Salindre, Fontgraze, Bourbouillet
Commun sur le site

. Rainette méridionale, Hyla meridionalis (fiche 38)
distribution : Granzon, Graveyron, Bourbouillet, Fontgraze, mare du Gras de Pérêt
Commun sur le site, présent dans toutes les mares.

. Pélobate cultripède, Pelobates cultripes (fiche 39)
distribution : Graveyron

✧ Menaces sur les batraciens :

Les populations de batraciens semblent peu menacées sur le site.
Menaces potentielles : dégradation de la qualité des eaux, aménagement et dégradation
(piétinement, assèchement…) des sites de reproduction.
La Lône de Saint-Alban est particulièrement riche en amphibiens : Crapaud commun,
Rainette méridionale, Pélodyte ponctué, Triton palmé, Alytes, Pélobate (?).

Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac
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■ Poissons

Le Chassezac et ses affluents (Granzon, ruisseau des Fontaines…) sont peuplés de
nombreuses espèces de poissons, dont six espèces de l’Annexe II de la Directive Habitats :

. Apron, Zingel asper (fiche 40)
distribution : le Chassezac, frayères : confluence avec l’Ardèche, Saint-Alban-sous-

Sampzon, dans les gorges entre Maison Neuve et le cirque d’Endieu.
Espèce endémique du bassin rhôdanien, liée aux radiers, graviers, autrefois très 
commune et en danger de disparition. Les populations du site sont relictuelles (connexion
possible avec les populations de l’Ardèche).

. Barbeau méridional, Barbus meridionalis (fiche 41)
distribution : Granzon (amont de la Lauze)
Espèce circum-méditerranéenne, rare, qui nécessite des eaux oxygénées et non

polluée mais supportant très bien la période estivale d’assec (réchauffement de l’eau,
baisse de la quantité d’oxygène). Il se reproduit sur des bancs de gravier.

. Blageon, Leuciscus soufia (fiche 42)
distribution : Chassezac, Lône de Saint-Alban.
Espèce rare qui vit également dans des eaux courantes pures avec un substrat pierreux

ou graveleux.

. Chabot, Cottius gobio (fiche 43)
distribution : Chassezac dans sa partie basse, ruisseau des Fontaines.
Espèce en régression possible dans le bassin méditerranéen. Très sensibles à la qualité

des eaux : il a besoin d’eau courante, fraîche et bien oxygénée avec la présence de caches
(radiers). Les populations peuvent être localement menacées.

. Toxostome, Chondrostoma toxostoma (fiche 44)
distribution : Chassezac, Granzon aval et ruisseau des Fontaines (importante frayère).

Population importante d’intérêt biogéographique sur le B4.
Espèce mal connue, dite « vulnérable », préférentiellement dans les cours d’eau (parfois
dans des eaux calmes bien oxygénées).

. Lamproie de Planer, Lampreta planeri (fiche 45)
distribution : signalée sur le ruisseau des Fontaines, à rechercher

Autre espèce patrimoniale :

. Anguille, Anguilla anguilla, présente dans le Chassezac et le ruisseau des Fontaines.
L’Anguille a la particularité de vivre en eau douce et de se reproduire dans la mer des
Sargasses. Cette espèce est en régression.

✧ Menaces sur les poissons :

Les seuils, les barrages et les digues forment des obstacles infranchissables pour les
espèces migratrices ou les individus colonisateurs d’espèces relictuelles, entraînant la
fragmentation des populations (Apron, Toxostome, Lamproie de Planer).
La dégradation de la qualité de l’eau : les pollutions organiques qui entraînent une
désoxygénation et l’eutrophisation des eaux, les pollutions chimiques (Apron, Barbeau
méridional, Blageon, Chabot, Lamproie de Planer).
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La dégradation des habitats, due à des causes multiples : la modification du profil des
cours d’eau par recalibrage, curage, extraction de matériaux ; la modification des régimes
hydrauliques (ralentissement du courant, pompages excessifs, lâchers de barrage
déstabilisant les zones de frayère, diminution des débits réservés, vidanges d’étangs…) ;
la circulation d’engins motorisés dans le lit mineur… (Apron, Barbeau méridional,
Blageon, Chabot, Toxostome, Lamproie de Planer).

Les embâcles(9) constituent des habitats favorables : ils procurent de nombreuses caches et
provoquent des érosions de fonds (affleurement d’un substrat pierreux ou graveleux) ou
des zones de dépôts de graviers et autres sédiments.
Leur destruction systématique « pour faire propre » est néfaste à de nombreuses espèces
(poissons, libellules…)

■ Mammifères

• Castor, Genette et Loutre :

. Le Castor, Castor fiber (fiche 46)
distribution : Chassezac, Granzon, ruisseau de Fontgraze, Lône de Saint-Alban. 

Quelques autres observations ont été notées sur des ruisseaux annexes (Tégoul, le
Salindre et le Régoudet).
Les populations rhodaniennes de castor sont florissantes et en expansion sur l’ensemble
du bassin hydrographique et notamment en Ardèche.

. La Genette, Genetta genetta (fiche 47)
distribution : tout le site, particulièrement les zones boisées et la garrigue (le Bois de

Païolive offre un habitat excellent).
Très discrète, la genette passe inaperçue (statut non déterminé).

. La Loutre, Lutra lutra (fiche 48)
distribution : sa présence sur le Chassezac et le ruisseau des Fontaines a été confirmée.

Excessivement discrète, son statut reste méconnu. C’est une espèce en danger : ses
populations ont chuté dans toute l’Europe ces dernières décennies (elle serait
actuellement en phase de recolonisation).

✧ Menaces sur le Castor, la Genette et la Loutre :

Accidents de la route (Castor, Loutre), empoisonnement par les appâts destinés au
Ragondin (Castor), empoisonnement par les pesticides agricoles (Loutre), dérangement
(Loutre), destruction de la ripisylve et aménagement des berges (Castor, Loutre). Celle-ci
est très sensible à la modification du régime hydraulique et de l’assèchement de marais et
cours d’eau.
Le castor souffre de la dégradation et du manque de ripisylve sur le Granzon (Berrias) : il
se reporte alors sur les vergers, ce qui entraîne une mise en concurrence avec l’agriculture
et l’arboriculture.

Aucune menace ne semble peser sur la Genette.

(9) arbres tombés au travers du cours d’eau, de façon naturelle, ou provoquée par les castors
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• Chauves-souris :

Les paysages karstiques offrent des habitats très favorables aux chauve-souris. Elles y
trouvent des abris dans les grottes, les lapiaz et arbres creux. La richesse légendaire de
l’entomofaune de Païolive, la mosaïque de milieux et la proximité de l’eau leur offrent une
nourriture abondante. Les données significatives (chiffre entre parenthèses sur les
colonies d’hivernage ou de reproduction = parturition) sont indiquées et démontrent
l’importance du site, particulièrement la Grotte des Cayres :

. Minioptère de Schreibers, Miniopterus schreibersi (fiche 49)
distribution : Grotte des Cayres (hivernage : 150 individus ; parturition : 500 à 2000)

. Vespertilion à oreilles échancrées, Myotis emarginatus (fiche 50)
distribution : Grotte des Assiettes (parturition : 200 individus) (?), détermination non

certaine.

. Petit Rhinolophe, Rhinolophus hipposideros (fiche 51)
distribution : Grotte des Cayres, Baume St Arnaud, Grotte de la Padelle, Grotte des

Assiettes (hivernage : 28 individus)

. Grand Rhinolophe, Rhinolophus ferrumequinum (fiche 52)
distribution : Grotte des Cayres (hivernage : 140 à 200 individus), Baume de Saint-

Arnaud, Grotte des Assiettes, Grottes de la Padelle

. Rhinolophe Euryale, Rhinolophus euryale (fiche 53)
distribution : Grotte des Cayres, Baume Saint-Arnaud

. Petit Murin, Myotis blythi (fiche 54)
distribution : Grotte des Cayres (?), Grotte de la Padelle (?), confusion possible avec le

Grand murin.

. Grand Murin, Myotis myotis (fiche 55)
distribution : Grotte des Cayres (parturition : 800 individus) (?), confusion possible avec

le petit murin.

D’autres espèces ont également été notées : Pipistrelle commune, Murin de Daubenton,
Murin de Natterer, Molosse de Cestoni, Oreillard gris, Sérotine commune.
Cependant bien des inconnus demeurent : la localisation des chauves-souris reste
imprécise (mœurs discrètes, de détermination délicate sur le terrain), la multitude d’abris
possibles (lapiaz) rend difficile les inventaires, les espèces solitaires sont d’autant plus
difficiles à détecter et les territoires de chasse sont mal connus.
Sur le site, cinq grottes identifiées présentent un intérêt pour les chauve-souris. Il s’agit de
la Grotte des Cayres, la Grotte des Barres, la Grotte de la Padelle, la Grotte de Saint-Arnaud
et la Grotte des Assiettes. Avec ses 8 espèces, ses 150 Grands rhinolophes et 2000
Minioptères de Schreibers, La Grotte des Cayres est d’intérêt exceptionnel (niveau
national).
Ses abords sont très fréquentés en été par les vacanciers (bord du Chassezac dans les
Gorges).

✧ Menaces sur les chauve-souris

Les Chauves-souris sont très sensibles à la modification des milieux naturels et ont
fortement décliné ces dernières décennies.
Sur le site B4, de nombreuses grottes n’accueillent plus ou probablement plus de chauve-
souris (exemple de la Baume de Gradille sur Chandolas).
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Toutes les espèces sont menacées par :

- Le dérangement de leur site de repos par les promeneurs, des aménagements. Les
colonies d’hivernage, notamment les Grand rhinolophe sont particulièrement sensibles.

- La fermeture totale des accès au site d’hivernage ou de parturition, la rénovation de
vieux bâtiments, l’aménagement des grottes…

- La banalisation des paysages, qui se traduit par une dégradation des territoires de
chasse : extension des monocultures, destruction des haies, utilisation de pesticides,
diminution des stocks d’insectes, bio-concentration des polluants dans leur organisme.

■ Oiseaux

Une centaine d’espèces répertoriées occupe le site : trente espèces nicheuses ou
nicheuses potentielles sont remarquables. Les espèces suivantes sont inscrites en

annexe I de la directive Oiseaux.

. Alouette lulu, Lulula arborea (fiche 56)

. Bondrée apivore, Pernis apivorus (fiche 57)

. Circaète Jean-le-Blanc, Circaetus gallicus (fiche 58)

. Milan noir, Milvus migrans (fiche 59)

. Grand-duc d’Europe, Bubo bubo (fiche 60)
Niche dans les falaises, 2 à 5 couples sur le site

. Martin pêcheur d’Europe, Alcedo atthis (fiche 61)
Présent sur les rivières

. Bruant ortolan, Emberiza hortulana (fiche 62)

. Fauvette pitchou, Sylvia undata (fiche 63)

. Pie-grièche écorcheur, Lanius collurio (fiche 64)
Présents dans les milieux ouverts (garrigue)

. Pipit rousseline, Anthus campestris (fiche 65)
L’état des habitats et les évolutions de la végétation vers la fermeture des milieux

provoquent des fluctuations locales importantes pour l’espèce.

Autres espèces patrimoniales :

. Traquet oreillard, Œnanthe hispanica, strictement méditerranéen, il aurait disparu de
Rhône Alpes. Son abondance est liée à l’existence de milieux ouverts (herbacés, garrigues
claires, maquis bas).

. Merle bleu, Monticola solitarius, fréquente les parois rocheuses. Quelques individus
sont présents sur le site.

. Pie-grièche à tête rousse, Lanius senator, Pie-grièche méridionale, Lanius meridionalis,
présentes sur les zones ouvertes du site. En déclin, enjeux patrimoniaux.

✧ Menaces sur les oiseaux :

L’enfrichement des garrigues (Fauvette pitchou, Pie-grèches, Traquet oreillard) et, peut-
être pour les espèces rupestres, la forte fréquentation des parois rocheuses (Grand duc,
Merle bleu).

Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac
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TAXON

Poissons

Mammifères

Oiseaux

ANNEXE DE LA

DIRECTIVE HABITATS

II, IV

II

II

II

II

II

II, IV

V

II, IV

II, IV

II, IV

II, IV

II, IV

II, IV

II, IV

II, IV

OI

OI

OI

OI

OI

OI

OI

OI

OI

OI

ESPÈCE

Apron (Zingel asper)

Barbeau méridional (Barbus meridionalis)

Blageon (Leuciscus soufia)

Chabot (Cottius gobio)

Lamproie de Planer (Lampreta planeri)

Toxostome (Chondrostoma toxostoma)

Castor européen (Castor fiber)

Genette (Genetta genetta)

Loutre (Lutra lutra)

Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi)

Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus)

Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)

Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)

Rhinolophe Euryale (Rhinolphus euryale)

Petit Murin (Myotis blythi)

Grand Murin (Myotis myotis)

Alouette lulu (lullula arborea)

Bondrée apivore (Pernis apivorus)

Pipit rousseline (Anthus campestris)

Bruant ortolan (Emberiza hortulana)

Milan noir (Milvus migrans)

Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus)

Fauvette pitchou (Sylvia undata)

Grand-duc d’Europe (Bubo bubo)

Martin pêcheur d’Europe (Alcedo atthis)

Pie grièche (Lanius collurio)

Les espèces prioritaires sont désignées par des astérisques.
Chacune de ces espèces fait l’objet d’une fiche dans le document « Annexes ».

Espèces animales d’intérêt communautaire

(directive Habitats et directive Oiseaux)

TAXON

Coléoptères

Odonates

Lépidoptères

Orthoptères

Crustacés

Reptiles

Amphibiens

ANNEXE DE LA

DIRECTIVE HABITATS

II

II, IV

II prioritaire

II

II, IV

II, IV

II, IV

IV

II

II, IV

IV

II prioritaire

IV

II

IV

IV

IV

II, IV

IV

IV

IV

IV

ESPÈCE

Lucane cerf-volant (Lucanus cervus)

Grand Capricorne (Cerambyx cerdo)

Barbot ou Pique-prune (Osmoderma eremita)*

Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)

Cordulie splendide (Macromia splendens)

Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)

Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecilia)

Diane (Zerinthia polyxena)

Damier de la Succise (Euphrydyas aurinia)

Laineuse du Prunellier (Eriogaster catax)

Sphinx de l’épilobe (Proserpinus proserpina)

Écaille chinée (Euplagia quadipunctata)*

Magicienne dentelée (Saga pedo)

Écrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes)

Lézard vert (Lacerta viridis)

Lézard des murailles (Podarcis muralis)

Couleuvre d’Esculape (Elaphe longissima)

Cistude d’Europe (Emys orbicularis)

Crapaud calamite (Bufo calamita)

Rainette méridionale (Hyla meridionalis)

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)

Pélobate cultripète (Pelobates cultripes)
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Préambule

STRATÉGIE DE CONSERVATION: DES ENJEUX AUX ACTIONS

Dans cette deuxième partie, les intitulés des fiches actions sont figurés en gras, ainsi que
leur code renvoyant au programme d’action (troisième partie) et le degré de priorité de
réalisation de l’action :
(*) : action utile
(**) : action indispensable, mais non prioritaire
(***) : action prioritaire
Les habitats et les espèces sont cités en italiques (notés non DH lorsqu’ils ne sont pas
d’intérêt communautaire). Un astérisque précise qu’ils sont prioritaires.

Pour la mise en œuvre fonctionnelle du document d’objectifs, on peut utiliser la notion de
«bio-ensembles», qui regroupent des habitats d’intérêt communautaire et des espèces
d’intérêt communautaire.
En effet, les habitats sont présents le plus souvent sous forme d’une mosaïque complexe
et diffuse.
Par ailleurs, les espèces sont toutes plus ou moins spécialisées dans l’exploitation d’un
groupe d’habitats associés.

Sur le site, ces «bio-ensembles» sont :

■ Milieux forestiers : Forêt de chêne vert (9340), Forêt de chêne pubescent (non DH),
Lucane cerf volant, Grand capricorne, Genette.

■ Milieux rocheux : Pentes rocheuses avec végétation chasmophytique (8210), grotte non
exploitée par le tourisme (8310), toutes les chauves-souris, tous les reptiles, Hibou grand
duc.

■ Milieux méditerranéens herbacés ou arbustifs : Pelouses calcaires karstiques* (6110),
Parcours substeppiques* (6220), Pelouses sèches et faciès d’embuissonnement (6210),
Formations stables de Buis (5110), Matorral arborescent à Genévrier oxycèdre (5210), tous
les Lépidoptères, tous les reptiles, Magicienne dentelée, Circaète Jean-le-Blanc, Fauvette
pitchou, Pie grièche, Pipit rousseline, Bruant ortolan.

■ Milieux aquatiques : Forêt galerie (92A0), Rivières méditerranéennes à débit
intermittent (3290), Rivières méditerranéennes permanentes (3250), Chenopodietum rubri
des rivières montagnardes (3270), Mares temporaires (3170), Eaux oligomésotrophes à
Characées (3140), Prairies humides (6420), tous les amphibiens, toutes les libellules, tous
les poissons, Castor, Loutre, Écrevisse à pattes blanches, Martin pêcheur, Milan noir.

Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac
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II.1.1/ PROPOSITION D’AJUSTEMENT DU PÉRIMÈTRE

Au vu de la première partie, il apparaît qu’un élargissement du périmètre du site semble
intéressant : les propositions d’ajustement du périmètre initial sont motivées par la
présence de :
- habitats (Annexe I) et d’espèces (Annexe II) d’intérêt communautaire
ainsi que le renforcement de la cohérence du site :
- l’entité du plateau calcaire des Gras,
- la continuité des habitats aquatiques (Chassezac, Granzon, Salindres, Bourbouillet…),
favorable aux espèces animales associées (loutre, castor, poissons, libellules, amphibiens,
écrevisse).

Cet ajustement conduit à proposer au final un site de 6164 ha soit 1123 ha de plus que le
site initial (5041 ha).
Les différents secteurs nouvellement intégrés sont décrits ci-après.

NB: les habitats et espèces d’intérêt communautaire prioritaires sont marqués d’un
astérisque

• Extension “Granzon”

Surface : + 127 ha
Communes : Banne, Berrias et Casteljeau
Habitats, espèces : Rivière méditerranéenne permanente (3250) et faune associée :
. Castor : enjeux forts à la fois pour la particularité de gîtes rupestres comme sur le
Chassezac ou le Gardon et pour la résolution des problèmes de déprédation.
. Loutre : absence d’indice mais la proximité du Chassezac et du Salindres démontre
l’intérêt du Granzon comme zone de colonisation probable.
. Libellules : milieu favorable à la Cordulie splendide et à la Cordulie à corps fin
(inventaire à compléter)
. Barbeau méridional : présence d’une population relativement en aval - habituellement
dans les cours d’eau des piémonts - ayant une particularité génétique propre à la Basse
Ardèche.

Cohérence du site : continuité des habitats aquatiques

La mise en œuvre de la fiche action HAB 2.3 “Restauration de la ripisylve du Granzon”
implique l’intégration du Granzon au site Natura 2000. Les objectifs de cette action sont la
restauration d’un écosystème aquatique actuellement dégradé et favorable aux espèces
ainsi que la reconstitution d’une ripisylve, ressource alimentaire du castor, suffisante pour
diminuer significativement l’impact des dégâts de castor sur les vergers.
Elle pourrait être également favorable à l’Écrevisse à pieds blancs, dont une population
relictuelle est présente en amont et à la Loutre comme corridor écologique et espace de
re-colonisation.

II.1. Actions sur l’ensemble

du site
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• Extension “Chassezac, Salindres, Ribeyre, Jalibre”

Surface : + 77 ha
Communes : Les Assions, Saint-Genest-de-Beauzon, Lablachère
Habitats, espèces :
. Versants du plateau calcaire : formations stables à Buis (5110), mosaïque de pelouses
sèches : pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires
(6210), Pelouses calcaires karstiques (6110*), Parcours substeppiques de graminées
annuelles (6220*).

Cohérence du site : l’extension proposée prend le rebord du plateau.

N.B. : La présence de la Loutre a été démontrée sur le Chassezac et le Salindres, et il aurait
été souhaitable d’inclure le Salindres jusqu’à sa confluence avec le Chassezac, mais les
communes riveraines s’y opposent vivement.

• Extension “Côte de Freyssine, Gras de Perêt, Chastelbourg”

Surface : + 229 ha
Communes : Lablachère, Joyeuse
Habitats, espèces : Matorral à Genévrier oxycèdre, mosaïque de pelouses sèches :
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (6210),
Pelouses calcaires karstiques (6110*), Parcours substeppiques de graminées annuelles
(6220*).
Milieu très favorable aux espèces animales : insectes (Damier de la Succise, Magicienne
dentelée), avifaune (Fauvette pitchou, Pie-Grièche écorcheur, Circaète Jean-le-Blanc),
reptiles (Lézard vert, Lézard des murailles)…

Cohérence du site : sur la côte du Fressinet, l’extension proposée prend la base du plateau.
Sur le gras de Perêt et Chastelbourg, l’extension proposée s’étend jusqu’à la partie
sommitale du plateau en raison de la contiguïté avec le site Natura 2000 “Beaume Drobie”.

• Extension “Carrières”

Surface : 5 ha
Communes : Les Assions, Lablachère
Habitats, espèces : (6210, 6110*, 6220*) et espèces associées, dont Magicienne dentelée

Cohérence du site : les deux carrières Laurens et la Vanséenne sont au cœur du site. Leur
activité n’est pas incompatible avec la présence d’une Zone Spéciale de Conservation. Il
semble préférable de les intégrer pour mieux les prendre en compte (cf. action : HAB 7.2
Réhabilitation des carrières).
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• Extension “Bourbouillet, Le Bosc, Combe Louba, Coudon”

Surface : + 689 ha
Communes : Saint-Alban-Auriolles, Chandolas, Berrias-et-Casteljau, Saint-Genest-de-
Beauzon
Habitats, espèces :
. Milieux herbacés et arbustifs : mosaïque de pelouses sèches et formations herbeuses
sèches sur calcaires tendres : Pelouses sèches semi-naturelles et faciès
d’embuissonnement sur calcaires (6210), Pelouses calcaires karstiques (6110*), Parcours
substeppiques de graminées annuelles (6220*).
. Système remarquable du Bourbouillet, Fontgraze : mares (3 170) et cours d’eau
temporaire (3290), nombreuses résurgences, Rainette méridionale (Annexe IV).

Cohérence du site : l’extension proposée intègre “logiquement” Coudon, exclu du
périmètre initial et pourtant au cœur du site. L’extension est également favorable à la
continuité des milieux aquatiques.
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Communes Surface (ha) du
perimètre initial

Surface après
extension

Surface
supplémentaire

Augmentation en
% du périmètre initial

Banne 775 836 61,0 8%
Beaulieu 8 8 0,1 1%

997 1169 66,7 7%
105,3 11%

Chandolas 674 933 258,9 38%
Grospierres 61 227 166,1 271%
Joyeuse 371 587 216,1 58%
Lablachère 897 935 38,5 4% plus 2.5 ha carrières
Les Assions 573 641 68,1 12% plus 2.5 ha carrières
Les Vans 246 246 0,0 0%
St Alban Auriolles 379 511 131,8 35%
St Genest de Beauzon 61 72 10,7 18%

Total 5041 ha 6164 ha 1123,18ha 22%

Berrias et Casteljau :
1/Granzon
2/Coudon

GRANZON

RIBEYRE/JALIBRE

GRAS DE PERET

BOURBOUILLET/COUDON

CARRIÈRES

EXTENSION

127 ha

77 ha

229 ha

689 ha

5 ha

SURFACES (EN PLUS)
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II.1.2/ PROPOSITION D’INSCRIPTION DE NOUVELLES ESPÈCES EN ANNEXES DE

LA DIRECTIVE HABITATS

• Lézard occelé (Cacerta lepida)
Espèce vulnérable
Présent essentiellement dans la région méditerranéenne
En régression du fait des atteintes à son milieu (mise en culture : vigne en Languedoc-

Roussillon, arboriculture en PACA) de l’urbanisation, du morcellement des populations et
de l’utilisation des pesticides

Mériterait une inscription en annexe IV (selon MNHN)

• Cétoine bleue (Eupotosia mirifica)
Espèce très rare
Présent très localisée (quelques stations en Europe)
Populations assez méconnues. Il convient de préserver son habitat des différentes

atteintes
Subit une assez forte pression de capture par les collectionneurs
Mériterait un classement en annexe IV

• Couleuvre de Montpellier (Malpollon monspessulamus)
Espèce à surveiller
Présente dans le sud de la France et la vallée du Rhône jusqu’à Valence
En régression par la disparition des milieux et la circulation routière (morcellement des

milieux)
Mériterait une inscription, mais plutôt en annexe II

II.1.3/ COORDINATION, ANIMATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU DOCUMENT

D’OBJECTIFS

La qualité de l’animation constituera la clé de voûte de la phase opérationnelle du
document d’objectifs.
La désignation où la mise en place d’une structure chargée de l’animation a pour objectif
de structurer la maîtrise d’ouvrage et l’organisation des interventions sur le site.
Pour cela, l’action “Coordonner et Animer la mise en œuvre du Document d’Objectifs

(***)” est indispensable.

II.1.4/ ANIMATION FONCIÈRE

Sur l’ensemble du site, l’extrême morcellement du foncier bloque de nombreux projets
d’aménagement ou de gestion de l’espace. L’animation foncière (HAB1.1***) est préalable
à la mise en œuvre d’autres actions du programme. Elle doit se concentrer sur plusieurs
secteurs :
- les berges du Chassezac et du Bois de Païolive (600 ha, enjeux de fréquentation
touristique),
- les Gras de Lablachère et de Joyeuse (700 ha, enjeux agricoles),
- quelques secteurs épars (300 ha, enjeux de gestion d’espaces naturels remarquables :
Lône de Saint-Alban, Granzon, clairières…).
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II.1.5/ SUIVI SCIENTIFIQUE

La Surveillance des espèces et des habitats (SUI.1*) permettra d’évaluer l’évolution des
degrés de conservation et de sensibilité des habitats et des espèces d’intérêt
communautaire. Le Suivi et évaluation du programme d’action permettrait d’apprécier la
mise en œuvre du document d’objectifs ainsi que les résultats des actions entreprises.
Ce retour d’expérience est indispensable pour assurer la transparence du document
d’objectifs, de communiquer le résultat de cette « expérience », de modifier les objectifs
ou les moyens des actions entreprises, et assurer la révision du document d’objectifs en
sixième année.

Ces suivis doivent également permettre de déterminer le statut de certaines espèces mal
connues ou plus simplement absentes du site. Il s’agit de :
- espèces douteuses, considérées absentes jusqu’à preuve du contraire : Pique prune
(Osmoderma eremita), Gomphe serpentin (Ophiogomphus cecila),
- espèce au statut incertain : Rosalie des Alpes (Rosalia alpina).

II.1.6/ AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE

A/ Les brigades vertes

Les Brigades vertes du SIDET pourraient élargir leur champ de compétences actuelles
pour intégrer les préoccupations de la directive Habitats :
- Missions d’entretien et de restauration des milieux : ripisylve du Granzon, clairières et
arbres remarquables du Bois de Païolive.
- Mission d’accueil, d’information, de surveillance du grand public dans le Bois de
Païolive
Il s’agit donc de Renforcer les missions des brigades vertes (HAB8.1**), ce qui nécessite
l’assentiment du SIDET, de nouveaux moyens humains et matériels.

B/ Guide de bonne gestion environnementale

De nombreuses atteintes aux milieux naturels, plus ou moins ponctuelles ou marginales,
relèvent d’une méconnaissance des exigences des espèces et des habitats, voire d’un non-
respect du droit existant (police de l’eau, pouvoirs des maires).
Une information pédagogique à l’intention des élus, des techniciens locaux, et plus
globalement de l’ensemble de la population, est possible au travers d’un Guide bonne

gestion environnementale (COM 2.7.3).

Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac
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II.1.7/ GESTION DE LA FRÉQUENTATION SUR LE SITE

A/ Accueil du grand public

Le Bois de Païolive et les Gorges du Chassezac sont des sites très touristiques. L’accueil du
public, l’organisation de sa fréquentation et sa sensibilisation aux problématiques
environnementales sont indispensables à la conservation des habitats et des espèces
patrimoniales.
Il convient d’associer les démarches Natura 2000 et touristiques afin de réguler ces
dernières le plus en amont.

En premier lieu, un programme d’étude de la fréquentation (ADM 2.1*) permettrait de
préciser finement les usages du site, de suivre leur évolution et évaluer leurs impacts sur
les habitats et les espèces patrimoniales. Cette action peut inclure une étude de
fréquentation du Bois de Païolive et des Gorges du Chassezac, le suivi des mares
temporaires et des décharges sauvages.

Le souci de nombreux acteurs locaux est d’organiser la fréquentation dans le bois de

Païolive (HAB 3.2*).
Différentes actions sont menées par l’Office du Tourisme, Découvrir en Marchant, le SIDET
et les Brigades vertes pour améliorer les conditions d’accueil du site : le développement et
l’entretien des sentiers, la réalisation de topoguides et de panneaux d’information, la
restructuration des parkings du Bois de Païolive, la tentative de gestion des ordures et des
décharges sauvages.
En ce qui concerne la circulation automobile, on pourrait même imaginer la fermeture
de la route touristique D252, au cœur du Bois de Païolive, pendant la période estivale.

D’autre part, des outils d’éducation à l’environnement sont proposés pour faciliter la
découverte du site par le grand public et le sensibiliser à la vulnérabilité du patrimoine
naturel.

Il s’agit de :

- l’édition de dépliants thématiques, livret, CD rom, site internet, panneaux
d’information…: Sensibilisation du grand public (COM 2.3**),

- la création de deux sentiers pédagogiques d’interprétation du milieu naturel : Sentier

pédagogique de la Lône de Saint-Alban (COM 2.6***), Sentier de découverte des chauve-

souris (COM 2.5*),

- la réalisation d’une étude de faisabilité pour Concevoir un espace d’accueil en lien avec

l’écomusée (COM 2.1*).

Pour diminuer la pression touristique, actuellement concentrée dans le Bois de Païolive et
les Gorges du Chassezac, à la période estivale, il serait opportun de diversifier et d’étaler
la saison touristique. Des pistes existent : développer l’agro-tourisme (vente de produits
locaux dans les campings, visites accompagnées dans les exploitations), développer le
tourisme culturel,…
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B/ Structures des sports de loisirs

Il n’y a pas d’incompatibilité entre les loisirs de plein air et la préservation des milieux
naturels, dans la mesure où un juste compromis est recherché. La collaboration avec les
professionnels et les fédérations en est le meilleur garant.

L’idée d’un label Natura 2000, récompensant les efforts des professionnels reste en
suspens. Sa validation dépasse largement le cadre de ce document d’objectifs et doit être
posée à l’échelle européenne.

Une Formation continue et une Charte qualité (COM 2.7*) permettraient une meilleure
prise en compte des espèces et habitats et donneraient une plus-value à la prestation des
professionnels.
Existant déjà sur les Gorges de l’Ardèche, une telle formation pourrait être transversale à
plusieurs documents d’objectifs.

Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac
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II.2.1/ Exploitation du bois

L’impact de l’exploitation du bois sur les peuplements d’insectes saproxylophages, Lucane,
Grand capricorne, Cétoine bleue (non DH), est faible. Une coupe excessive des vieux chênes
(rares et localisés) est négative, mais celle-ci reste marginale et très localisée (Montchamp,
Casteljau).
S’il y avait exploitation, une pratique telle que la « rame » serait favorable aux insectes
sapro-xylophages. Une mesure réglementaire (type Espace Classé Boisé) ne semble pas
adaptée à la protection des insectes : sans effet écologique déterminant, elle serait mal
acceptée par les propriétaires et risquerait de produire des réactions inverses : coupes
d’arbres pour anticiper le règlement.
Les vieux arbres et les « bonzaï naturels » méritent cependant une action spécifique en
raison de leur fonction écologique d’habitat, de leur valeur esthétique et de leur charge
affective : Arbres remarquables du Bois de Païolive (HAB 3.1*). Leur préservation passe par
une localisation des secteurs riches, l’information et la sensibilisation des propriétaires,
voire l’apport d’un soutien technique pour un abattage sélectif et des opérations d’élagage.
Cette prise de conscience pourrait déboucher sur des solutions juridiques (Loi 1930 sur les
monuments naturels, Arrêté préfectoral, Bourse aux arbres…), en accord avec les
propriétaires, localisées et non étendues à l’ensemble du Bois de Païolive.

II.2.2/ Piégeage des insectes

Les insectes saproxylophages semblent peu menacés. Cependant, le comportement de
certains collectionneurs d’insectes pour capturer la Cétoine bleue (très rare en Europe et
non concernée par la Directive) se traduit par un véritable pillage et la destruction d’espèces
d’intérêt communautaire, Lucane, Grand capricorne, voire même papillons (les pièges ne
sont pas sélectifs). Cette pratique pourrait être concurrencée et finalement « coulée » par un
Élevage et la commercialisation des Cétoines bleues (ESP 1.1**). Mais attention, la
protection de ces espèces ne justifie pas d’interdire toute capture :
- Si les piégeages commerciaux doivent cesser, il faut rappeler que les piégeages
scientifiques sont nécessaires : le laboratoire de G. Lempérière à l’Université des Sciences à
Grenoble mène de longues et lourdes recherches sur la Cétoine bleue à Païolive afin de
mieux connaître sa biologie et de mieux pouvoir la protéger.
- Les collections d’insecte sont des outils d’étude (dans l’espace, dans le temps, support
d’études génétiques,…). Il serait préjudiciable d’empêcher les amateurs de monter des
collections scientifiques : le prélèvement d’un insecte reste très limité par rapport à
l’ensemble de la population.

II.2.3/ Fermeture du milieu

La fermeture des milieux par embroussaillement touche la mosaïque d’habitats au sein de
la forêt. La Restauration, entretien des clairières (HAB 3.2***) permettrait la conservation
des habitats : matorral à genévrier (50.10), clairières de pelouses calcaires* (6110),
végétation des blocs calcaires (8210) et des espèces : Diane, Magicienne dentelée,…

II.2. Milieux forestiers

(voir carte 10 en annexe)
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II.3.1/ Spéléologie et Chauves-souris

Les grottes identifiées pour les chauve-souris sont dans l’ensemble peu intéressantes pour
la spéléologie. Néanmoins, des enjeux locaux peuvent exister : la Grotte des Cayres est
d’intérêt national pour les chauve-souris. Son porche est très fréquenté en période estivale
par les baigneurs. Si l’impact reste généralement faible, un risque de dérangement
persiste.
Les chauve-souris et leurs habitats (colonies de parturition, colonies d’hivernage) doivent
être protégés du dérangement. Le CREN et le CORA ont déjà entamé des actions : suivi et
récapitulatif des grottes d’intérêt du Bois de Païolive.

Un Plan de gestion des chauve-souris (HAB 7.1***) de trois grottes (Les Cayres, Baume St
Arnaud, Les Assiettes) permettra un suivi estival et hivernal des populations,
l’identification des territoires de chasse, la pose de panneaux d’informations, la fermeture
avec une grille de la Grotte des Cayres et le nettoyage des sites si nécessaire.

La grotte des Padelles avait été proposée pour ce plan de gestion, mais pour l’instant les
propriétaires n’ont pas souhaité entrer dans une logique de gestion contractuelle.

Une campagne d’information et de sensibilisation sur le thème du respect des chiroptères
serait favorable : Sentier de découverte des chauve-souris (COM 2.5*), plaquette
d’Information et sensibilisation des pratiquants de l’escalade et de la spéléologie (COM

2.4**).
Cette dernière action peut être menée avec la Fédération Française de Spéléologie, qui
étend ses missions à la préservation du milieu naturel et l’éducation à l’environnement.

II.3.2/ Escalade

Le site connaît une importante fréquentation, particulièrement dans les Gorges du
Chassezac sur des voies aménagées (École d’escalade de Casteljau) et dans le Bois de
Païolive sur des « blocs » répertoriés.

Cette pratique « contrôlée » ne semble pas poser de problème pour la préservation des
habitats et des espèces situés hors des rochers fréquentés. En absence d’espèces
patrimoniales très sensibles aux dérangements (Vautour percnoptère, Faucon pèlerin,
Aigle de Bonneli…), l’impact de cette activité reste modéré.

Cependant, la pratique « terrain d’aventure », hors des voies aménagées, peut induire des
impacts sur les espèces sensibles, Chauves-souris, Hibou grand-duc, Merle bleu (non DH)
et les habitats, végétation chasmophytique des pentes calcaires (8210).

II.3. Milieux rocheux

(voir carte 10 en annexe)
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Ce comportement reste marginal, mais son évolution et d’éventuels impacts restent
difficiles à mesurer(10).

Un réel enjeu pour l’avenir : les voies actuelles se « patinent » progressivement, à l’image
de la situation des Calanques de Marseille à Cassis, il y a une vingtaine d’années.
Aussi les associations réfléchissent au choix de nouvelles voies et de nouveaux secteurs
d’équipement afin de continuer à attirer les grimpeurs qui pourraient déserter le site, ou
s’engager en « terrain d’aventure », si les voies ne correspondent plus à leurs attentes.

Dans ce contexte, un Plan d’aménagement des falaises pour l’escalade (ADM 2.3**) peut
réunir le Comité Départemental d’Escalade (CDFFME) et les associations de protection de
la nature (FRAPNA, CORA…) pour planifier l’aménagement des voies d’escalade et limiter
les impacts sur la faune.
Ce plan pourrait s’intégrer au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires relatifs
aux sports de nature, dans le cadre de la Loi Sport 2000, et dont les sites pilotes pourront
être les sites Natura 2000.

Des panneaux d’information spécifiques à cette activité pourraient être disposés :
Information et sensibilisation des pratiquants de l’escalade (COM 2.4**).

(10) L’escalade est un sport jeune et les pratiques actuelles qui consacrent les sites le plus sécurisés
et équipés pourraient évoluer vers un retour au « terrain d’aventure » pour les grimpeurs ayant
acquis de l’expérience et souhaitant retrouver des ambiances plus sauvages. On peut déceler, dans
le milieu de l’escalade et dans d’autres sports de plein air, certaines tendances « anti-
réglementations », parfois relayées par des éditoriaux de revues spécialisées.
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II.4.1/ Restauration et entretien des oliveraies et vergers

La restauration et l’entretien de la Forêt fruitière, des oliveraies et des anciens vergers sont
idéaux du point de vue écologique et assurent la mise en valeur du petit patrimoine bâti.
La mise en place d’une mesure agro-environnementale, Restauration et entretien des

oliveraies et vergers (*), permettrait d’accompagner et de favoriser le développement de
ce mode de gestion très favorable aux habitats et espèces d’intérêt communautaire des
milieux herbacés et arbustifs.
Au delà d’une simple incitation financière, il serait opportun de favoriser une dynamique
locale par une présence continue sur le terrain (réseau associatif, chambre d’agriculture,
brigade verte …) pour assurer la promotion et la coordination de ces actions : aide
technique (conseils et interventions sur le terrain), aide à l’acquisition de jeunes plants,
valorisation pédagogiques des projets de forêts fruitières et d’oliveraies. Par ailleurs, cette
action peut être transversale et participer à la meilleure connaissance du patrimoine
vernaculaire et des arbres remarquables de ces vergers.
La réussite d’une production dans la forêt fruitière pourrait être une source d’emplois
(cueillette et transformation de fruits) qui serait très favorables à l’entretien et la
valorisation du milieu naturel.

II.4.2/ Pastoralisme et milieux ouverts

Les milieux ouverts sont encore bien représentés sur le plateau : des Gras au nord du
Chassezac, des Assions et de Coudon à Notre Dame de Bon secours, puis jusqu’au Gras
de Perret. Ils sont néanmoins en voie de fermeture lente et d’enfrichement suite à
l’abandon progressif du pastoralisme.
Les éleveurs, avec leurs troupeaux, participaient jusqu’à présent à la conservation de ces
habitats : pelouses calcaires* (6110), parcours substeppiques* (6220), pelouses sèches et
faciès d’embuissonnement (6210), matorrals (5210) et des espèces associées : Diane,
Damier de la Succise, Magicienne dentelée.
L’impact des quelques éleveurs, encore en place ou récemment installés, est positif.
Néanmoins, ils sont confrontés à plusieurs difficultés.

• Les éleveurs manquent de foncier : le blocage du foncier les empêche d’accéder aux
espaces suffisants et nécessaires à leur activité. Une action d’Animation foncière (HAB

1.1***) sur 700 ha (Gras de Lablachère et de Joyeuse) leur permettrait d’accéder à plus de
foncier.
A ce sujet, les carriers sont tout à fait d’accord pour que des troupeaux continuent à
utiliser le foncier de réserve des carrières pendant encore 20 à 30 ans, jusqu’à exploitation.

• L’établissement de certains Contrats Territoriaux d’Exploitation (CTE) de type
« pastoralisme » est rendu très difficile : bien que relevant du régime déclaratif, la règle est
de présenter un papier signé du propriétaire.
L’animation foncière et plus spécifiquement un Appui à la mise en place des CTE ou MAE

(HAB 4.1**) pourrait faciliter la mise en place des mesures agro-environnementales.

II.4. Milieux méditerranéens

herbacés ou arbustifs
(voir carte 11 en annexe)
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• Pour renforcer la pression de pâturage et assurer une gestion à long terme des habitats
patrimoniaux (dont deux sont prioritaires), l’idée d’un troupeau itinérant, éventuellement
intercommunal, avait été proposée. Celle-ci se heurte à plusieurs problèmes :
- le contexte actuel de la crise de l’élevage,
- la difficulté de la mise en place d’un troupeau extensif économiquement viable,
- la pertinence sociale d’un projet d’aide à l’installation lorsqu’un agriculteur potentiel, en
place sur le site, abandonne son exploitation et lorsque d’autres éleveurs autour du site ont
des difficultés économiques.
- la difficulté d’acceptation du projet : blocage du foncier, échec d’une expérience similaire.

Même si cette action est écologiquement pertinente, sa non réalisation n’est pas non plus une
catastrophe à court terme : la fermeture du milieu est très lente et les habitats patrimoniaux
sont bien représentés sur l’ensemble de l’Ardèche méridionale. Si cette action était de nouveau
retenue, elle pourrait se concentrer sur des espaces à haute valeur patrimoniale comme le
Clapas plantain.

II.4.3/ Filière qualité

La société demande des produits « sains », « naturels » : il existe un marché pour des produits
d’agriculture biologique. Par exemple, il y a sous production de fromage de chèvre bio (un seul
producteur sur le site). Indépendamment du bio, il serait opportun de développer des marques
ou des appellations de qualité, réellement liées au « terroir ». Ce dernier étant lui-même
associé à un paysage ou à un site prestigieux. Des exemples du succès d’une telle démarche
existent : Fin gras du Mézenc, Viande bovine du Vercors, Régal viande, Goûter l’Ardèche…
L’organisation et le développement de filières « qualité » seraient souhaitables. Elle pourrait
contribuer à sortir de la crise une partie de la filière ovine. Cette orientation aurait des
répercussions positives sur la qualité environnementale globale et la pérénisation d’emplois
agricoles. Cependant l’organisation de cette démarche ne relève pas de Natura 2000 en tant
que tel et dépasse le périmètre du site.

II.4.4/ Chasse

La chasse n’a pas d’impact négatif sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire. Au
contraire, la présence de ces usagers sur le terrain contribue utilement à une certaine forme de
surveillance de l’état du milieu et d’éventuelles dégradations.
Le souhait des chasseurs est de protéger, voire même de « repeupler », le petit gibier (lièvres,
grives, perdrix…) dont les effectifs ont diminué. Il semble opportun de gérer en priorité les
milieux ouverts (Les Gras) qui se referment lentement. En effet, les différentes mesures de
maintien des habitats prairiaux, pelouses sèches (6210), parcours substeppiques* (6220)…,
seront également favorables au petit gibier. Les associations et la fédération de chasse peuvent
être partenaires dans la mise en œuvre d’actions pour maintenir les milieux ouverts.

II.4.5/ Activités industrielles et carrières

Les carrières ont un impact fort localement, mais peu d’impact direct sur l’environnement au-
delà de leur périmètre. Lors de la phase de réhabilitation, la « remise en état » est souvent
l’occasion d’une revégétalisation paysagère horticole. il serait nettement plus intéressant de
réaliser une restauration en favorisant des écosystèmes patrimoniaux (milieux rocheux à
végétation chasmophytique…) : Réhabilitation des carrières sèches (HAB 7.2*).



53

Document d’objectifs du site FR 820 1656 : Bois de Paîolive et Basse Vallée du Chassezac

STRATÉGIE DE CONSERVATION: DES ENJEUX AUX ACTIONS

II.5.1/ Pérenniser la concertation entre les partenaires

La gestion et la qualité de l’eau sont des enjeux majeurs sur le site.
L’eau est une ressource exploitée par de nombreuses activités (agriculture, sports d’eau
vive, pêche, production d’électricité, protection et défense des berges, eau potable…) aux
intérêts différents. A l’heure actuelle, la concertation pour une gestion globale de la
ressource Eau semble encore insuffisante : une gestion cohérente au niveau du bassin
hydrographique du Chassezac est souhaitable.

Des outils seront disponibles avec la mise en place d’un SAGE « Ardèche » et la possibilité
de passer un contrat de bassin sur la sous-unité hydrographique du Chassezac. Il s’agit de
s’inscrire non seulement dans le cadre de la Loi sur l’eau (1992), mais aussi de la directive
cadre européenne du 23-10-2000, qui s’inspire d’ailleurs de la loi française. Notons que
cette directive établit un lien légal clair avec les directives Habitats et Oiseaux.

Il s’agit de Préparer un contrat de milieu (HAB 2.1**) afin de pérenniser la concertation
pour la gestion de la ressource Eau, de conserver les habitats, Forêts galeries (92A0),
Rivières (3290, 3250, 3280), Mares temporaires (3170, 3140) et les espèces, Loutre, Agrion
de Mercure, Cordulie à corps fin, Écrevisse, Apron etc..

Quelques problématiques sont envisageables :

- mieux évaluer l’impact des barrages sur la qualité de l’eau (devenue médiocre selon les
riverains), sur le fonctionnement des écosystèmes (hydrosystème, espèces et habitats
patrimoniaux),

- mieux évaluer l’impact des pompages agricoles et particuliers (jardins),

- déterminer les meilleures dates et débits d’étiage possibles pour assurer les besoins
agricoles, les besoins des loisirs (canoë-kayak) et les besoins des écosystèmes,

- diminuer la consommation d’eau des pompages agricoles et des particuliers,

- restaurer des écosystèmes aquatiques (Lône de Saint-Alban, ripisylve du Granzon,…),
et assurer la continuité des habitats,

- restaurer la qualité de l’eau en poursuivant la résorption des rejets d’eau usée non
traitée.

II.5. Milieux aquatiques

(voir carte 12 en annexe)
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II.5.2/ Agriculture intensive

Les impacts de l’arboriculture et de la viticulture sont significatifs. Il s’agit principalement
d’une dégradation indirecte de la qualité de l’eau et d’une modification progressive et
profonde de l’hydrosystème :
- pompage et prélèvement d’eau dans le Chassezac et ses affluents (dans le Salindres,
les particuliers pompent également pour arroser leur jardin),
- rejets de nitrates (eutrophisation) et pesticides.

Bien que situées hors du périmètre du site B4, ces activités causent selon nous des
impacts indirects sur les habitats et les espèces.

L’objectif est de Mieux maîtriser les prélèvements d’eau pour l’irrigation dans le cadre du
contrat de milieux (HAB 2.1**) avec la mise en place de mesures agro-environnementales
(CTE, MAE hors CTE), le développement de techniques diminuant la consommation
(goutte à goutte, période de remplissage des bassins, planification d’horaires
d’arrosage…).

II.5.3/ Canoë-kayak et baignade

L’impact du Canoë-kayak reste difficile à apprécier. Peu d’études documentent ce sujet.
L’évolution de la fréquentation est difficile à prédire : un report important des activités du
tourisme de masse de l’Ardèche s’effectuera-t-il sur le Chassezac? L’augmentation
régulière du nombre de pratiquants se poursuivra-t-elle? Les professionnels estiment le
parc total maximum à 400 bateaux (marge de progression de 30 %). En absence de sur-
fréquentation, l’impact restera modéré. Aujourd’hui, les professionnels ne souhaitent
cependant pas s’engager dans une logique d’auto-limitation de leur parc.

La qualité de l’eau est une préoccupation des pratiquants : elle devient particulièrement
médiocre au printemps. Des efforts dans ce sens seraient positifs pour les vacanciers ainsi
que pour les espèces patrimoniales.

Les professionnels souhaiteraient également prolonger la période de soutien d’étiage. On
peut se poser la question de la pertinence d’une telle pratique dans un écosystème
méditerranéen, intermittent par nature.

Un plan d’aménagement des sites de baignade et des sports d’eaux vives sur le Chassezac
avait été proposé. Cependant, les communes et le SIDET ne souhaitent pas intervenir dans
un domaine qui engagerait leur responsabilité civile : la baignade est placée sous la
responsabilité individuelle, dont l’information est relayée par des panneaux de danger
d’EDF, placés sur le Chassezac.

En absence de plan concerté, on peut proposer une Formation continue et charte qualité

(COM 2.7*) aux professionnels afin d’orienter leurs pratiques de manière respectueuse
avec les milieux naturels.
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II.5.4/ Restauration des milieux aquatiques

• Lône de Saint-Alban

La Lône est un milieu exceptionnel, menacée d’atterrissement (dépôt de sédiments
suite à sa déconnexion du Chassezac, évolution naturelle de la végétation). Si rien n’est
fait, elle disparaîtra. De plus, elle connaît une fréquentation désordonnée (motocross…).

Un consensus pour sauver la Lône existe entre la commune de Saint-Alban, le Syndicat
de défense des berges du Chassezac et la Fédération de Pêche (FDPPMAA).
Une opération de génie écologique est proposée : Restauration de la Lône de Saint-Alban

(HAB 2.2). L’opportunité du percement de la digue pourrait être évaluée après une étude
hydrogéologique spécifique (HAB 2.1.4) dans le cadre du contrat de milieux.

D’autre part, la fréquentation pourrait être régulée par des Arrêtés municipaux (**), relatifs
aux sports motorisés et aux décharges sauvages, dont le respect serait assuré par une
convention avec l’ONCFS ou la FDPPMAA ainsi que par la réalisation d’un Sentier

pédagogique sur la Lône de Saint-Alban (COM 2.6***).

• Ripisylve du Granzon

Dans sa partie de plaine (Banne, Berrias), le Granzon a subit de nombreuses atteintes
qui ont perturbé le fonctionnement de son écosystème : rectification du cours d’eau,
eutrophisation du milieu, entretien des berges au moyen d’herbicides, curages de fond et
déstabilisation des berges.

La conséquence de ses atteintes est la disparition de la ripisylve, Forêt galerie (92A0), et
toute sa biodiversité associée, Libellules, Poissons, Écrevisses, Loutre…
Le Castor, n’ayant plus accès au bois tendre de la ripisylve se reporte sur les arbres
fruitiers et engendre des pertes économiques, d’où des problèmes de concurrence et
finalement de perturbation pour l’espèce. L’année 2001 a été particulière à ce sujet
(nombreuses plaintes à la DDAF).

La Restauration de la ripisylve du Granzon (***) sur quelques mètres d’épaisseur
permettra de rétablir le fonctionnement de l’écosystème dans son ensemble et de réduire
significativement les impacts du castor sur l’arboriculture.
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III.1. Fiches descriptives

du programme d’actions

■ Sommaire du programme d’actions et code des actions

ADM - Gestion administrative et coordination de la mise en œuvre du Document d’Objectif

ADM 1 : Coordonner et animer la mise en œuvre du Document d’Objectif .................................. 59
ADM 1.1 : Coordonner et animer la mise en œuvre du Document d’Objectif ................................................ 59

ADM 2 : Mieux contrôler la fréquentation ................................................................................................ 60
ADM 2.1 : Programme d’études de fréquentation .............................................................................................. 60
ADM 2.2 : Maîtriser la fréquentation sur la Lône de Saint-Alban .................................................................... 62
ADM 2.3 : Plan d’aménagement des sites d’escalades ...................................................................................... 63
ADM 2.4 : Organiser la fréquentation dans le Bois de Païolive ........................................................................ 64

COM - Communication

COM 2 : Valorisation touristique et pédagogique .................................................................................. 65
COM 2.1 : Concevoir un espace d’accueil............................................................................................................ 65
COM 2.3 : Sensibilisation du grand public .......................................................................................................... 66
COM 2.4 : Information et sensibilisation des pratiquants de l’escalade et de la spéléologie ........................ 68
COM 2.5 : Sentier de découverte des Chauves-souris ...................................................................................... 69
COM 2.6 : Sentier pédagogique Lône de Saint-Alban........................................................................................ 70
COM 2.7 : Formation, charte qualité et guide de bonne gestion environnementale ...................................... 71

HAB - Gestion des habitats naturels

HAB 1 : Foncier ................................................................................................................................................ 73
HAB 1.1 : Animation foncière .............................................................................................................................. 73

HAB 2 : Milieux aquatiques et humides .................................................................................................. 75
HAB 2.1 : Préparer un contrat de milieu “Chassezac” ...................................................................................... 75
HAB 2.2 : Restauration de la Lône de Saint-Alban ............................................................................................ 77
HAB 2.3 : Restauration de la ripisylve du Granzon............................................................................................ 78

HAB 3 : Habitats forestiers .......................................................................................................................... 78
HAB 3.1 : Arbres remarquables .......................................................................................................................... 79
HAB 3.2 : Restauration et entretien de clairières .............................................................................................. 80

HAB 4 : Habitats ouverts agro-pastoraux ................................................................................................ 81
HAB 4.1 : Appui technique aux CTE ou MAE “pastoralisme) .......................................................................... 81
HAB 4.2 : Restauration des oliveraies et vergers extensifs .............................................................................. 82

HAB 7 : Habitats rocheux .............................................................................................................................. 83
HAB 7.1 : Plan de gestion des grottes à Chauves-souris .................................................................................. 83
HAB 7.2 : Réhabilitation des carrières ................................................................................................................ 85

HAB 8 : Gestion courante de divers habitats du site .......................................................................... 86
HAB 8.1 : Renforcer les missions des Brigades Vertes ...................................................................................... 86

ESP - Gestion des espèces

ESP 1 : Coléoptères sapro-xylophages .................................................................................................... 87
ESP 1.1 : Élevage de Coléoptères sapro-xylophages et commercialisation de la Cétoine bleue ................ 87

SUI - Suivi de la mise en œuvre du Document d’Objectifs

SUI 1 : Améliorer les connaissances scientifiques des habitats et des espèces ........................ 88

N.B. :
. les prix des différentes mesures sont évalués en TTC
. Le total estimé est la somme: TOTAL = investissement + nombre d’années de mise en œuvre
fonctionnement

(cf. échéancier de mise en œuvre du document d’objectifs)

Pa
g

es
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ANNEXE 1

• FICHES HABITATS

• FICHES ESPÈCES
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Contribue à la protection des sols
contre l’érosion. Relativement pauvre
en espèces végétales mais intéressant
pour la faune.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Pourtour méditerranéen.

Se situe au sud-ouest du site

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Lucane Cerf-Volant, Grand capricorne, Lézard vert, Lézard des murailles, Genette, chauves-

souris.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Cette forêt stable (climacique) est rare. Elle se confond avec les tendances évolutives de la chênaie
blanche.
Les menaces qui peuvent peser sont surtout l’exploitation plus ou moins intensive pour le bois de
chauffage ainsi que les risques d’incendies qui peuvent bloquer la dynamique évolutive de la forêt.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Forêts mésoméditerranéennes riches dominées par
Quercus ilex, souvent calcicoles.
Ces formations sont souvent dégradées en matorral
arborescent ou en taillis qui peuvent éventuellement être
restaurés.

Fiche 1 - Forêt de Chêne vert
(Quercus ilex)

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 9340

Code Corine Biotope: 45.3

Classement des espaces boisés dans les documents d’urbanisme
Favorisation de la régénération
Information et sensibilisation sur la chênaie

Quercus ilex, Quercus pubescens, Ruscus aculeatus,
Lonicera etrusca, Asparagus acutifolius, Phillyrea media,
Smilax aspera, Clematis flamula, Rhamnus alaternus,
Euphorbia characias …

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Cet habitat se caractérise par une très
grande diversité d’espèces d’intérêt
patrimonial et par le caractère relictuel
de certaines d’entre elles.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

France, Espagne.

Se présente sous 2 formes différentes:
- la végétation des falaises le long du
Chassezac, de certains de ses affluents et
sur les bords des Gras,
- la végétation qui colonise les blocs
rocheux calcaires disséminés sur le plateau
notamment dans le bois de Païolive.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Couleuvre d’Esculape, Lézard vert, Lézard des murailles, Écaille chinée, Chauves-souris, Grand-

duc d’Europe, Circaète Jean-le-Blanc, Merle bleu (potentiellement Faucon pélerin et Aigle de

Bonelli).

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Évolution naturelle de cet habitat très lente.
Les principales menaces, tant au niveau des falaises que des blocs, sont liées à la fréquentation humaine
et surtout à l’escalade.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Végétation des fentes de falaises et pentes rocheuses
calcaires de l’intérieur des terres, de la région
méditerranéenne, ainsi que des étages planitiaire à alpin de
la région eurosibérienne, relevant essentiellement des
Potentilletalia caulescentis et Asplenietalia glandulosi. Ce
type d’habitat présente une grande diversité régionale, avec
de nombreuses espèces endémiques et sous-types.

Fiche 2 - Pentes rocheuses avec végétation
chasmophytique

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 8211

Code Corine Biotope: 62.11

Élaboration par le CDFFME, en concertation avec les autres partenaires, du Plan d’Aménagement des
Sites d’Escalade (PASE)
Étude d’impact du PASE sur l’environnement

Asplenium petrarchae, Asplenium trichomanes, Cheilanthes
acrostica, Melica minuta, Hieracium stelligerum, Erodium petreum,
Polypodium canbricum, Saxifraga corbariensis, Asplenium ruta-
muraria, Polypodium interjectum, Ceterach officinarum, Biscutella
laevigata, Sedum dasyphylum, Hutchinsia patraea, Saxifraga
tridactilites, Umbilicus pendulinus, Sedum acre
Sedum reflexum,  Arenaria leptoclados, Campanula erinus.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Les grottes sont uniques de par leur
faune cavernicole invertébrée et l’abri
qu’elles procurent aux Chauves-
souris.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Toute l’Union Européenne
particulièrement dans les massifs
karstiques.

Les grottes se trouvent sur les Gras, en
bordure du Chassezac et à l’intérieur
du bois de Païolive.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Grand Murin, Petit Murin, Grand Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Rhinolophe euryale, Minioptère

de Schreibers,Vespertillion à oreilles échancrées.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

La fréquentation de certaines grottes peut entraîner un dérangement important des populations de
Chauves-souris qui s’y abritent. Ce dérangement s’avère encore plus important sur les sites d’hivernage.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Grottes non exploitées par le tourisme, y compris leurs
plans et écoulements d’eau, abritant des espèces
spécialisées ou endémiques restreintes. Ce sont des
habitats de très grande importance pour la conservation
d’espèces de l’Annexe II (Chauves-souris).

Fiche 3 - Grottes non exploitées par le tourisme

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 8310

Code Corine Biotope: 65

Réglementation de la grotte des Cayres
Plan d’aménagement des grottes à chauves-souris
Information et sensibilisation des spéléologues

Mousses et algues à l’entrée des grottes

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Forte richesse entomologique et
intérêt pour certains oiseaux et
reptiles.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Toute l’Union Européenne.

Ces pelouses colonisent d’anciennes
cultures dans des zones de parcours
(nord du site) ou dans des clairières
(centre et sud), mais toujours en fond
de vallons qui présentent une couche
d’alluvions fertiles.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Couleuvre d'Esculape, Lézard vert, Lézard des murailles, Magicienne dentelée, Damier de la

succise, Ecaille chinée, Laineuse du prunellier, Diane, Pipit rousseline, Pie-Grièche écorcheur,

Alouette lulu, Fauvette pitchou, Circaète Jean-le-Blanc.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Ces pelouses, installées sur des sols plutôt mésophiles et fertiles, sont rapidement envahies par des
ligneux bas (surtout des rosacées) et hauts (Acer monspessulanus, Q. humilis) s’ils ne sont pas régulièrement
pâturés.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Pelouses calcaires sèches à semi-sèches des Festuco-
Brometea.
On distingue les pelouses primaires du Xerobromion et les
pelouses secondaires (semi-naturelles) du Mesobromion à
Bromus erectus caractérisée par leur richesse en orchidées.
Leur abandon conduit aux fourrés thermophiles après un

stade de végétation d’ourlets
thermophiles.

Fiche 4 - Pelouses sèches semi-naturelles
et faciès d’embuissonnement sur calcaires

(Festuco-Brometalia)

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 6210

Code Corine Biotope: 34.31 à 34.34

Soutien de l’élevage extensif

Bromus erectus, Sanguisorba minor, Brachypodium pinnatum,
Anthyllis vulneraria, Eryngium campestre, Centaurea scabiosa,
Scabiosa, Euphorbia seguierana, Rosa spp, Prunus spinosa,
Trifolium angustifolium, Xeranthemum sp, Bombycilaena
erecta, Himantoglosum hirsinum, Muscari neglectum,
Ornitogalum umbellatum, Genista sorpius, Dactylis hispanica,
Lathyrus aphaca, Taraxacum erythrospermum, Cardamine
hirsutum, Bupleurum baldense.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Forte valeur en tant qu’habitat en
limite d’aire de répartition

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Espagne, France, Grèce, Italie,
Luxembourg, Portugal.

En mosaïque avec d’autres formations
ouvertes thermophiles dans le nord
du site

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Couleuvre d’Esculape, Lézard vert, Lézard des murailles, Magicienne dentelée, Damier de la

succise, Ecaille chinée, Laineuse du prunellier, Diane, Pipit rousseline, Alouette lulu, Circaète

Jean-le-Blanc.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

La pelouse à Brachypode rameux est un stade de dégradation par le pâturage de la chênaie pubescente.
Un matorral puis la chênaie ont rapidement tendance à la remplacer en cas d’abandon du pâturage.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Pelouses de graminées annuelles xérophiles méso et
thermo-méditerranéennes, souvent ouvertes, riches en
thérophytes ; communautés de thérophytes sur sols
oligotrophiques des substrats basiques, souvent calcaires.
Communautés pérennes et communautés annuelles.

Fiche 5 - Parcours substeppiques de graminées annuelles
(Thero-Brachypodietea)

Habitat prioritaire

Code Natura 2000: 6220

Code Corine Biotope: 34.5

Soutien de l’élevage extensif

Brachypodium retusum, Brachypodium phoenicoïdes,
Dactylis glomerata, Festuca ovina, Aphyllanthes
monspelliensis, Thymus vulgaris, Genista scorpius,
Juniperus oxycedrus, Buxus sempervirens, Cerastium
pumilum, Crupina vulgaris, Andropogon ischaemum.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Habitat très localisé à diversité
floristique élevée.
Nombreuses espèces annuelles
méditerranéennes.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Allemagne, Autriche, Belgique,
Espagne, France, Italie, Luxembourg,
Suède.

Essentiellement dans la partie nord-
est du site, sur les zones écorchées en
mosaïque avec les pelouses sèches,
landes à genévrier et garrigues à
genêt et thym.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Couleuvre d’Esculape, Magicienne dentelée, Damier de la succise, Écaille chinée, Lézard vert,

Lézard gris, Diane, Pipit rousseline, Busard cendré, Pie-Grièche écorcheur, Alouette lulu.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Peu à peu remplacées par des garrigues (Genêt scorpion, thym …) du fait du sous-pâturage.
Ces formations, normalement très claires, ont tendance à rapidement se fermer, éliminant les espèces qui
lui sont inféodées.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Communautés pionnières xérothermophiles ouvertes, sur
sols calcaires superficiels, dominées par les espèces
annuelles et crassulescentes de l’alliance de l’Allysso
alyssoidis-Sedion albi.

Situation : plutôt sur les plateaux en exposition Sud.

Strate herbacée peu recouvrante, importante strate de
mousses et lichens.

Fiche 6 - Pelouses calcaires karstiques
(Alysso-Sedion albi)

Habitat prioritaire

Code Natura 2000: 6110

Code Corine Biotope: 34.11

Soutien de l’élevage extensif

Alyssum alyssoïdes, Arabis recta, Cerastium pumilum, Hornungia
petrea, Poa bulbosa, Saxifraga tridactylites, Sedum acre, Sedum album
Sedum ochroleucum, Valentia muralis, Saxifraga tridactilites,
Cerastium pumilum, Teucrium chamaedris, Teucrium botrys,
Aphyllantes monspelliensis, Satureja montana, Asterolinum stellatum,
Draba verna
Hornungia petrea, Arenaria leptoclados, Valerianella sp., Scandix
hispanica, Medicago minima, Crupina vulgaris, Argyrolobium zanoni
(= Cytisus argenteus), Buplerum baldense, Hutchinsia patraea, Ononis
striata, Crucianella angustifolia, Fumana viscida, Sideritis romana,
Linaria simplex, Orchis hircine, Bombycilaena erecta,.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Habitat important pour de
nombreuses espèces d’oiseaux,
reptiles et insectes.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Allemagne, Belgique, Espagne,
France, Grèce, Italie, Luxembourg,
Royaume-Uni.

Quelques formations à buis situées
sur des pentes rocheuses très sèches
et les flancs des Gras ont une
évolution très lente et peuvent être
rattachées à cet habitat.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Couleuvre d’Esculape, Lézard vert, Lézard des murailles, Magicienne dentelée, Damier de la

succise, Écaille chinée, Pie-grièche écorcheur, Fauvette pitchou, Alouette lulu, Circaète Jean-le-

Blanc.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Situées sur des pentes rocheuses, ces formations sont peu soumises aux dégradations. La fermeture du
milieu se fait très lentement.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Formations arbustives xérothermophiles et calcicoles
dominées par le Buis (Buxus sempervivens). Ces formations
correspondent à des fourrés xérothermophiles à Buis des
stations sèches et chaudes avec leurs associations d’ourlet
de l’alliance du Geranion sanguinei. Elles constituent
également le manteau forestier naturel des forêts sèches
riches en buis sur calcaire.

Fiche 7 - Formations stables xérothermophiles à Buis
des pentes rocheuses calcaires

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 5110

Code Corine Biotope: 31.82

Compatible avec le pâturage extensif mais pas nécessaire de gérer cette formation stérile.

Buxus sempervirens, Prunus mahaleb, Amelanchier ovalis,
Juniperus oxycedrus, Genista scorpius, Orchis spp.,
Thymus vulgaris, Bromus erectus, Brachypodium
ramosum, Dactylis hispanica, Teucrium aurerum.

et espèces des pelouses calcaires karstiques de l’Allysso-
sedion (fiche 6).

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Intérêt de la mosaïque avec les
pelouses pour les passereaux
méditerranéens.
Présence de Genévriers pluri-
centenaires (ex : Nécropole des
Granges).

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Pourtour méditerranéen avec une
grande variabilité stationnelle.

Présente sur le site au nord des Gras
en imbrication étroite avec des
pelouses sèches, chênaies claires et
garrigues à genet scorpion.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Couleuvre d’Esculape, Lézard vert, Lézard des murailles, Magicienne dentelée, Damier de la

succise, Écaille chinée, Pie-Grièche écorcheur, Fauvette pitchou, Alouette lulu, Circaète-Jean-le-

Blanc.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Le milieu est aujourd’hui encore propice à la présence d’espèces d’intérêt communautaire, malgré un
risque de colonisation par un nombre plus important d’arbustes.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Broussailles et fruticées sempervirentes organisées autour
de genévriers arborescents. Il se développe sur un sol peu
épais, suite au sous-pâturage ou à l’abandon de cultures.

Situation : biotopes chauds, généralement exposés au Sud,
entre 300 et 600 m.

Peuplements peu denses.

Fiche 8 - Matorral arborescent à Genévrier oxycèdre

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 5210

Code Corine Biotope: 32.131

Soutien de l’élevage extensif
Information, communication et sensibilisation sur la végétation et le pastoralisme

Juniperus oxycedrus, Buxus sempervirens, Genista
sorpius, Thymus vulg., Lavandula vera, Brachypodium
retusum, Carex humilis, Carex halerana, Aphilanthes
monspelianum, Orchis hircina, Hutchinsia petraea, Muscari
neglectum.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Site de reproduction des amphibiens,
couleuvres vipérine et à collier,
libellules…

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Grèce, Espagne, France, Italie,
Portugal.

Les affluents du Chassezac.
Salindres, Granzon, Graveyron,
Fontgraze, Bourbouillet.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Alyte accoucheur, Rainette méridionale, Pélobate cultripède, Crapaud calamite, Castor, chauves-

souris, Agrion de Mercure, Cordulie à corps fin, Cordulie splendide, Écrevisse à pieds blancs.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Le débit est diminué par les pompages mais les relations de causes à effets sont difficiles à établir.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Rivières méditerranéennes à débit intermittent avec les
communautés du Paspalo Agrostidion.
En été, le lit des rivières peut être complètement sec ou
conserver quelques flaques ou étendues d’eau constituant
autant de mares temporaires (3170).

Fiche 9 - Rivières méditerranéennes à débit intermittent

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 3290

Code Corine Biotope: 24.16 et 24.53

Restaurer la qualité des eaux et limiter les pompages.

Polygonum amphibium, Ranonculus fluitans, Potamogeton
natans, P. nodosum, P. pectinatus.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Les mares temporaires hébergent une
flore adaptée de forte valeur
patrimoniale. Ces habitats sont des
lieux de reproduction privilégiés pour
de nombreuses espèces d’insectes
aquatiques et d’amphibiens.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

France, Espagne, Italie, Grèce,
Portugal, Royaume-Uni.

Ruisseaux du Bourbouillet, Fontgraze,
Graveyron, Granzon.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Alyte accoucheur, Rainette méridionale, Pélobate cultripède, Crapaud calamite.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Les principales menaces sont liées au piétinement par les troupeaux (ou sangliers) ou et à l’envahissement
par des ligneux hygrophiles.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Plans ou cours d’eau s’asséchant en été, très peu profonds
avec une végétation amphibie méditerranéenne composée
d’espèces thérophytes et géophytes.

Fiche 10 - Mares temporaires méditerranéennes

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 3170

Code Corine Biotope: 22.34

Interdiction de remblais des zones humides
Information, communication et sensibilisation sur les mares temporaires
Compléments d’inventaires et suivis

Nombreuses espèces de mousses et fougères aquatiques,
joncs, scirpes et annuelles.
Agrastis repens, Ranunculus tricophyllus, Ranunculus
chaerophyllos, Mentha pulegium, Sisymbrella aspera,
Veronica anagalis aquatica, Poa annua, Juncus glaucus
(Fontgraze).

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Flore aquatique
Site de reproduction des amphibiens
(dont espèces directive «Habitat») et
insectes (libellules, dytiques).

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Ensemble de l’Union Européenne.

Cet habitat est mêlé aux mares
temporaires le long des ruisseaux de
Graveyron, de Fontgraze et occupe
des mares permanentes artificielles
(abreuvoirs) au Gras de Perret.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Alytes accoucheur, Rainette méridionale, Pélobate cultripède, Crapaud calamite.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Les characées sont très sensibles à la qualité de l’eau. Elles disparaissent aux premiers signes de pollution
ou d’eutrophisation (notamment en lien avec les activités agricoles en amont).

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Mares avec des eaux très claires, non polluées, pauvres et
moyennement riches en éléments minéraux nutritifs, riches
en bases dissoutes.
Le fond de ces eaux est couvert d’un tapis d’algues
charophytes.

Fiche 11 - Eaux oligo-mésotrophes calcaires
avec végétation benthique à characées

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 3140

Code Corine Biotope: 22.12x 22.44

information et sensibilisation

Chara sp, Groenlandia densa, Ranonculus cheyrophyllos,
Juncus articulatus.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Zone refuge de l’Écrevisse à pieds
blancs, habitats de petites surfaces
appartenant à des mosaïques plus
complexes.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Espagne, France, Grèce, Italie.

Principalement le Granzon, très
ponctuel.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Écrevisse à pieds-blancs,Apron du Rhône, Toxostome, Barbeau méridional, Blageon, Lamproie

de Planer, Chabot, Rainette méridionale, Crapaud accoucheur, Pélobate cultripède, Crapaud

calamite, Cistude, Cordulie splendide, Cordulie à corps fin, Gomphe serpentin, Agrion de

Mercure, Martin-Pêcheur, chauves-souris, Loutre, Castor.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Diminution des débits par pompages. Les aménagements à but touristique risquent de dégrader le milieu
ainsi que la fréquentation touristique non maîtrisée.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Communautés colonisant les dépôts de graviers des
rivières avec un régime méditerranéen à bas débit d’été,
avec formations du Glaucion flavi.

Fiche 12 - Rivières méditerranéennes permanentes
à Glaucium flavum

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 3250

Code Corine Biotope: 22.34

Information et sensibilisation sur les berges et rivières.
Restauration du Granzon.
Limitation des pompages.
Restauration de l’hydrosystème “Chassezac” (➜ Contrat de Rivière ou Contrat de Milieu).

Myricarias germanica, Erucastrum nastutiifolium, Glaucium
flavum, Oenothera biennis.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Forêts riveraines de Populus et Salix des cours d’eau
méditerranéens.
Les différents types se forment sur des sols lourds, riches en
dépôts alluviaux, périodiquement inondés par les crues
mais bien draînés et aérés pendant les basses eaux.

Fiche 13 - Forêts galeries à Saule blanc et Peuplier blanc
(Salix alba, Populus alba)

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 92A0

Code Corine Biotope: 44.141 et 44.6

Toute l’Europe.
En France, cet habitat est assez
répandu au bord des fleuves et
rivières.

Restauration de la Lône de Saint-Alban (génie écologique important).
Restauration des berges du Granzon.
Classement des espaces boisés dans les documents d’urbanisme.
Préservation des boisements existants.
Information et sensibilisation sur les forêts galeries.

Essentiellement en bordure du
Chassezac.

Populus alba, Salix purpurea, Crataegus monogyna, Cornus
sanguinea, Clematis vitalba, Rubus ulmifolius, Saponaria
officinalis, Phalaris arundinacea, Solidago gigantea, Rubia
peregrina …

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Diversité floristique élevée.
Refuge pour des espèces à répartition
plus nordique (eurosibériennes) en
région méditerranéenne.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Cet habitat tend à se restreindre par l’impact des travaux hydrauliques, et l’évolution naturelle vers des
peupleraies sèches. Il évolue vers la forêt à bois dur.
Seule la restauration de la dynamique fluviale peut permettre la reconstitution progressive de l’état initial.

Loutre, Castor, Cordulie splendide, Cordulie à corps fin, Agrion de Mercure, Gomphe serpentin,

Rainette méridionale, Cistude, Lézard des murailles, Martin-Pêcheur, Milan noir.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX



Formations assez réduites sur le site,
appartenant à des mosaïques
d’habitats plus complexes.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Espagne, France, Grèce, Italie,
Portugal.

Essentiellement le Chassezac.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Écrevisse à pieds-blancs, Apron du Rhône, Loutre, Castor, Toxostome, Barbeau méridional,

Blageon, Lamproie de Planer, Chabot, Rainette méridionale, Crapaud accoucheur, Pélobate

cultripède, Crapaud calamite, Cordulie splendide, Cordulie à corps fin, Gomphe serpentin,

Agrion de Mercure, Cistude, Martin-Pêcheur, chauves-souris.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Diminution des débits par pompages. Les aménagements à but touristique risquent de dégrader le milieu
ainsi que la fréquentation touristique non maîtrisée.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Formations nitrophiles de graminées et laîches annuelles et
vivaces des bancs d’alluvions des grandes rivières
méditerranéennes, à Paspalum paspaloïdes, P. vaginatum,
Polygonum viridis, Cyperus fuscus et rideaux boisés de
Saules et Peupliers blancs.

Fiche 14 - Rivières méditerranéennes à débit permanent:
Paspalo-Agrostidion et rideaux boisés riverains

à Salix et Populus alba
Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 3280

Code Corine Biotope: 24.53

Restauration de la Lône de Saint-Alban.
Restauration des berges du Granzon.

Paspalum paspaloïdes, P. vaginatum, Polygonum viridis,
Cyperus fuscus, Salix ssp., Populus alba.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Habitat relictuel souvent très appauvri
et limité à une bande étroite le long du
cours d’eau ; peut alimenter des
espèces rares.

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Allemagne, Autriche, Belgique,
Espagne, France, Grèce, Irlande, Italie,
Pays-Bas, Portugal.

Berges du Chassezac.

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Aucune espèce directement inféodée à cet habitat très ponctuel.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

La modification des régimes hydrauliques peut entraîner une banalisation de la végétation.
La circulation motorisée sur les plages est également une menace, ainsi que la fréquentation massive.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Berges vaseuses des rivières, avec végétation annuelle
pionnière nitrophile des alliances du Chenopodion rubri p.p.
et du Bidention p.p.. Au printemps et au début de l’été, les
stations correspondantes se présentent sous forme de
bancs vaseux dépourvus de végétation (développement tardif
au cours de l’année). Lors d’années défavorables, cette
végétation peut être faiblement développée voire absente.

Fiche 15 - Chenopodietum rubri des rivières submontagnardes

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 3270

Code Corine Biotope: 24.52

Information et sensibilisation sur les berges et rivières.
Restauration de l’hydrosystème “Chassezac” (➜ Contrat de Rivière ou Contrat de Milieu).

Chenopodium rubrum, Bidens frondosa, Polygonum
lapathifolium.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Formations rares et localisées.
Grande valeur écologique et
originalité fonctionnelle
Espèce euro-sibérienne

VALEUR ÉCOLOGIQUE ET BIOLOGIQUE

Espagne, France, Grèce, Italie,
Portugal.

Loue de Saint-Alban
Cirque d’Endieu

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

RÉPARTITION SUR LE SITE

Laineuse du prunellier, Damier de la succise, Ecaille chinée, Diane, Couleuvre d’Esculape, Lézard

vert, Lézard des murailles, Loutre, Castor, Cistude.

ESPÈCES DE L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE HABITATS OU DE L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE OISEAUX

Régression à cause des boisements (peupliers), de la rudéralisation et de l’euthropisation qui favorisent
le Robinier et surtout la Renouée du Japon.

TENDANCES ÉVOLUTIVES ET MENACES POTENTIELLES

Prairies humides méditerranéennes à graminées et joncs de
grande taille ;  prairies inondables à Festuca arverbenis

Situation : principalement autour des résurgences.

Diversité typologique selon la localisation géographique et
topographique.

Fiche 16 - Prairies humides méditerranéennes
à grandes herbes de Molinio-holochenion

Intérêt communautaire

Code Natura 2000: 6420

Code Corine Biotope: 37.4

Débroussaillage avec exploitation de la coupe.
Soutien du pâturage extensif.

Scirpus holoschoenus, Agrostis stonifera, Festuca
Arvernensis.

DÉFINITION

FLORE

PROPOSITIONS D’ACTIONS



Insecte, Coléoptère, Cérambycidé

Alimentation: La larve se nourrit de bois mort, les adultes
s’alimentent de la sève des arbres, mais aussi de fruits
mûrs.
Habitat:Terrains boisés avec des vieux arbres, des troncs et
souches pourris, essentiellement les chênaies.
Activité et reproduction: Les larves se nourrissent 2-3 ans
dans les galeries qu’elles creusent dans le bois. On les
retrouve surtout dans les troncs de vieux chênes, mais aussi
dans les châtaigniers, les charmes, les hêtres, …
L’adulte, qui vole, émerge au printemps de l’année suivante,
pour un bon mois d’activité. La femelle pond dans les fentes
des écorces.
L’activité des adultes est plutôt crépusculaire.

Fiche 17 - Grand Capricorne
Intérêt communautaire (Cerambyx cerdo)

Code Natura 2000 (SFF): 1079

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Europe,Ouest de la Russie,Afrique du Nord,Asie mineure

Évolution: Indéterminée

Grand insecte: 3-5 cm de long.
Ses antennes ont deux fois la
longueur du corps.
Corps allongé noir, cuticule rigide.

• Maintenir les vieux arbres et les troncs en décomposition.
• Assurer le renouvellement des arbres âgés (îlots de vieillissement).
• Favoriser la taille en têtard (bois de chauffe).

Se rencontre dans les vieilles chênaies
et l’ensemble des forêts caducifoliées.

Espèce protégée en France depuis 1993.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (annexe II) et figure dans la directive Habitat
(Annexes II et IV).

Commun dans les chênaies du Bois de Païolive.

Piégeage non sélectif de la Cétoine bleue

Vis-à-vis de l’espèce

• Coupe des vieux arbres.
• Régression des forêts sub-naturelles.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Inventaire de la faune menacée en France
WWF Muséum National d'Histoire Naturelle - Nathan, 1994, France
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Insecte, Coléoptère, Lucanidé

Alimentation: Sève des arbres (adultes), bois mort (larve).
Habitat:Terrains boisés avec troncs et souches pourris.
Essentiellement lié au Chêne, on le retrouve aussi sur
d’autres feuillus (Châtaignier, Cerisier, Frêne, …).
Activité et reproduction: Crépusculaire, mais dans le sud, il
peut aussi s’observer de jour. Il vole plutôt bien. Le Lucane
vit sur les arbres, ses larves se développent dans le bois
mort.
Ces dernières passent l’hiver à un stade nymphal et se
métamorphosent au printemps. Les adultes sont actifs
d’avril à octobre. Les femelles recherchent alors des
souches pour pondre les œufs (à proximité des racines).
Le cycle de développement de l’espèce dure 5 ans environ.

Fiche 18 -Lucane cerf-volant
Intérêt communautaire (Lucanus cervus)

Code Natura 2000 (SFF): 1083

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Ensemble de l’Europe

Évolution: Commun

C’est le plus grand coléoptère
d’Europe: 3 à 5 cm de long.
Corps massif, noir ou brun-rougeâtre,
carapace rigide.
Les mâles ont des mandibules très
développées utilisées pour combattre
un adversaire.

• Limiter la coupe des arbres âgés et l’enlèvement des souches.
• Assurer un renouvellement des arbres âgés (îlots de vieillissement).
• Favoriser la coupe en têtard plutôt que les coupes à blanc.

Se rencontre dans les vieilles chênaies
présentant des arbres âgés et des
vieilles souches.

Espèce protégée en Europe par la Convention de Berne (Annexe III) et figure dans la directive Habitats
(Annexe II).

Présent et commun dans les chênaies du Bois de Païolive.

Piégeage non sélectif de la Cétoine bleue

Vis-à-vis de l’espèce

• Coupe des vieux arbres et ramassage du bois
mort.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie R.GUILBOT,extrait de la forêt milieu vivant

Bordas,1990
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Insecte, Coléoptère, Cetoniidé

Alimentation: Larve se nourrissant de bois morts de chênes,
châtaigniers, saules …
Habitat: Forêts avec des vieux arbres feuillus présentant
des grandes cavités. Essentiellement dans les chênaies et
les châtaigneraies.
Activité et reproduction: Les adultes sont nocturnes ou
crépusculaires. Ils passent une grande partie de leur vie
dans la cavité où ils se sont développés.
La durée du cycle de développement peut atteindre deux ou
trois ans et se déroule au fond de la cavité.
La femelle pond 20 à 30 œufs qui donneront des larves trois
semaines plus tard. Il y a trois stades larvaires.
Les adultes s’observent de mai à septembre

Fiche 19 - Barbot pique prune
Intérêt communautaire (Osmoderma eremita)

Code Natura 2000 (SFF): 1084

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Ensemble de la France,Europe de l’Ouest ,Europe centrale

Évolution: En danger

Grande Cétoine de 20 à 35 mm de
couleur brun-noir à reflets métalliques
ou bronze.
Possède quelques soies pâles en
dessous

• Cartographier les vieux arbres et les cavités propices au développement de l’espèce.
• Mise en place d’îlots de vieillissement dans les milieux forestiers.
• Favoriser la taille en têtard ou l’émondage
• Reprise de l’activité sylvo-pastorale

Les vieilles châtaigneraies ou les
châtaigniers isolés sont des habitats
probables, mais la présence de
l’espèce n’est pas démontrée

L’espèce est protégée en France depuis 1993.
Elle est protégée par la convention de Berne (annexe II) et figure en annexe IV de la directive Habitats.

Une seule citation sur le site, à considérer comme absent.

Vis-à-vis de l’espèce

• Abandon de la taille des arbres en têtards et de
l’émondage
• Élimination des vieux arbres

Vis-à-vis des habitats occupés

Extrait du “Guide des coléoptères d’Europe”
Delachaux et Niestlé, 1990
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Insecte, Coléoptère, Cerambycidaé

Alimentation: Les larves se nourrissent de bois mort et
notamment de hêtre. Les adultes se nourrissent de la sève
des arbres.
Habitat: Les milieux boisés. En montagne Rosalia alpina se
développe sur du hêtre. En plaine, les populations se
retrouvent sur du saule ou du frêne. On cite aussi le noyer,
le châtaignier, l’orme, le chêne, …
Activité et reproduction: Les adultes ont une activité diurne
et peuvent s’observer sur du bois mort et sur des arbres
fraîchement abattus.
La durée du cycle de développement est de 2 à 3 ans.
Les œufs sont déposés dans les anfractuosités et les
blessures des arbres.
Les adultes volent de juillet à août selon les conditions
climatiques et l’altitude.

Fiche 20 - Rosalie des Alpes
Intérêt communautaire (Rosalia alpina)

Code Natura 2000 (SFF): 1087

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Europe occidentale et centrale

Évolution: Vulnérable

Coléoptère de 2 à 4 cm, entièrement
recouvert d’un duvet bleu cendré. Les
élytres possèdent des taches noires.
Les antennes, très longues, dépassent
de 3 ou 4 articles l’abdomen des
mâles. Ces articles sont bleus cendré
avec l’apex noir.
La larve est blanche avec un thorax
très large.

• Maintenir des forêts âgées.

Elle peut se retrouver dans les
chênaies âgées ainsi qu’à l’intérieur de
la ripisylve, mais la présence de cette
espèce montagnarde sur ce site
méditerranéen reste douteuse.

L’espèce est protégée en France depuis 1993.
En Europe, elle est protégée par la convention de Berne (annexe II) et figure dans la directive Habitats
(annexes II et IV).

Quelques individus ont été relevés sans démontrer la présence d’une véritable population qui serait
étonnante sur ce site méditerranéen de basse altitude.

Vis-à-vis de l’espèce

• L’élimination des vieux arbres, vieilles souches
et arbres morts

Vis-à-vis des habitats occupés

Phot.J.Haupt - Guide des mille-pattes,arachnides et insectes 

de la région méditerranéenne - Delachaux et Niestlé,1993
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Insecte, Odonate, Coenagrionidé

Alimentation: Petits invertébrés
Habitat: Cours d’eau calcaire de bonne qualité à courant
plus ou moins vif, souvent ensoleillés: petits ruisseaux,
fossés, sources, marais de pentes envahis par les joncs.
Activité et reproduction: Le développement larvaire dure
environ 10 mois, l’espèce passant l’hiver à ce stade.
Les adultes apparaissent en avril (dans le sud de l’Europe) ou
mai. La période de vol se poursuit jusqu’en août, parfois
plus longtemps.
La ponte se fait dans les plantes aquatiques ou en bordure
immédiate du cours d’eau.

Fiche 21 -Agrion de Mercure
Intérêt communautaire (Coenagrion mercuriale)

Code Natura 2000 (SFF): 1044

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Europe moyenne et méridionale

Évolution: Vulnérable

Zygoptère. Abdomen du mâle bleu
ciel à dessins noirs.
Le deuxième segment porte une
marque noire en forme de tête de
taureau. Chez la femelle, l’abdomen
est presque entièrement noir.
Taille moyenne: abdomen 19 à
27 mm.

• Maintenir ou restaurer la qualité des eaux et du réseau hydraulique.
• Contrôler les pompages agricoles.
• Limiter les aménagements lourds.

Rivières méditerranéennes à débit
permanent.

Espèce protégée en France par l’arrêté du 22 juillet 1993.
En Europe, elle est protégée par la convention de Berne (Annexe II) et figure dans la directive Habitats
(Annexe II).
Considérée comme étant en danger sur la moitié nord de la France.

Principalement dans les cours d’eau qui alimentent le Chassezac et le Granzon, qui abrite une population
importante. Ces deux cours d’eau représentent un intérêt extrêmement fort pour la préservation de
l’espèce.
La cohabitation avec d’autres espèces rares des rivières méditerranéennes fait du site une zone
exceptionnelle pour les Odonates.

• Fermeture du milieu, atterrissement (durée
d’ensoleillement).
• Pollutions.
• Fréquentation touristique.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagement des berges (fauchage, curage des
fossés, piétinement, drainages …).
• Pollutions (agricoles, industrielles, urbaines).
• Euthrophisation.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Inventaire de la faune menacée en France
WWF Muséum National d'Histoire Naturelle - Nathan, 1994, France
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Insecte, Odonate, Corduliidé

Alimentation : La larve se nourrit de petits animaux
aquatiques (vers, mollusques, larves de diptères).
L’adulte se nourrit d’insectes volants (Diptères, Éphémères).
Habitat: Rivières, assez profondes, à courant lent et aux
eaux pures bordées d’une végétation abondante, petites
rivières, parties calmes et vaseuses des grands fleuves.
Activité et reproduction: Les adultes apparaissent début
juin. Ils peuvent se déplacer sur d’assez longues distances.
La ponte se fait à la surface de l’eau dans des zones calmes,
très souvent réutilisées au fil des ans.
Le développement larvaire serait de 2 à 3 ans.
Les jeunes en phase de maturation sexuelle peuvent se
retrouver sur des habitats non fréquentés habituellement.

Fiche 22 -Cordulie splendide
Intérêt communautaire (Macromia splendens)

Code Natura 2000 (SFF): 1036

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: France méridionale,Espagne,Portugal, Italie

Évolution: Indéterminée

Les côtés du front sont entièrement
jaunes et le dessus marqué de 2
tâches jaunes, séparées par un sillon
noir.
Le thorax est noir et vert métallique
avec des tâches jaunes.
L’abdomen est jaune et noir.

• Limiter les pompages et les contrôler.
• Restaurer la qualité des berges: projets de restauration de la lône de St-Alban et de la rpisylve du
Granzon.
• Restaurer la qualité des eaux.
• Arrêter les extractions de granulats.

Rivières méditerranéennes à débit
permanent.

En France, espèce protégée par l’arrêté du 22 juillet 1993.
En Europe, protégée par la convention de Berne (Annexe II) et la directive Habitats (Annexes II et IV).
La situation de l’espèce est mal connue.

Présente sur le Chassezac, le Granzon et le ruisseau des Fontaines. La cohabitation avec d’autres espaces
rares des rivières méditerranéennes fait du site une zone importante pour les Odonates.

• Pollution des eaux.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagement des berges.
• Profilage des cours d’eau.
• Extraction de granulats.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source:Guide des Libellules d’Europe,G.Jurzitza

Delachaux et Niestlé,1993
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Insecte, Odonate, Corduliidé

Alimentation: Petits animaux aquatiques (vers, mollusques,
larves de diptères d'éphémères) pour la larve. L’adulte se
nourrit d’insectes volants (Diptères, Ephémères, Lépidoptères,
autres Odonates).
Habitat: La larve se développe dans les parties calmes des
eaux courantes aux rives ombragées mais aussi dans les
plans d’eau stagnante. L’espèce est présente jusqu’à
1000 m d’altitude.
Activité et reproduction: La durée totale du cycle de
développement serait de 2 à 3 ans. Les adultes volent de
mai à la fin août.
La ponte se fait à partir du mois de juin. La femelle dépose
ses œufs à la surface des eaux calmes, dans les recoins de
la berge. Les jeunes adultes sont erratiques pendant la
phase de maturation sexuelle.

Fiche 23 -Cordulie à corps fin
Intérêt communautaire (Oxygastra curtisii)

Code Natura 2000 (SFF): 1041

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Europe du sud-ouest et Afrique du nord

Évolution: Vulnérable

Thorax vert métallique. Abdomen
étroit, noir à tâches jaunes au milieu
du «dos».
Ailes plus ou moins fumées.
Taille moyenne: abdomen 33 à
39 mm.

• Maintenir ou restaurer la qualité de l’eau et des berges.
• Maintenir ou restaurer une dynamique naturelle des cours d’eau avec des zones profondes et toujours
en eau.
• Limiter et contrôler les pompages.

Rivières méditerranéennes à débit
permanent

En France, espèce protégée par l’arrêté du 22 juillet 1993.
En Europe, protégée par la convention de berne (Annexe II) et inscrite dans la directive Habitats (Annexes
II et IV).

Présente dans le Chassezac et le Granzon, ainsi que dans le ruisseau des Fontaines. La cohabitation avec
d’autres espèces rares des rivières méditerranéenne fait du site une zone importante pour les Odonates.

• Pollution des eaux.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagement des berges et déboisements.
• Extraction de granulats.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source:Guide des libellules d’Europe,G.Jurzitca.

Delachaux et Niestlé,1993
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Insecte, Odonate, Corduliidé

Alimentation : Mollusques, larves de Chironomes,
d’éphémères, de zygoptères pour la larve; insectes volants
de petite taille pour les adultes.
Habitat: Cours d’eau à fond sableux, au courant vif mais
pas trop rapide. Il recherche les eaux neutres ou légèrement
acides avec des berges partiellement ombragées.
Les adultes se tiennent à proximité des cours d’eau.
Activité et reproduction: Les adultes apparaissent à la fin du
mois de mai et volent jusqu’à la fin septembre.
La ponte se déroule de juillet à septembre dans des eaux
calmes, la femelle libérant une masse d’œufs, en effleurant
la surface de l’eau avec son abdomen.
Le cycle s’effectue sur 3 ou 4 ans.

Fiche 24 -Gomphe serpentin
Intérêt communautaire (Ophiogomphus cecilia)

Code Natura 2000 (SFF): 1037

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Asie centrale,Europe centrale et du nord,France

Évolution: En régression;très menacée

Anisoptère au thorax vert très vif avec
des lignes noires et étroites.
L’abdomen est noir avec des tâches
dorsales jaunes lancéolées.
Les pattes sont jaunes et noires.

• Maintenir ou restaurer la qualité de l’eau.
• Éviter les aménagements des cours d’eau et l’exploitation des granulats.
• Éviter la fermeture des cours d’eau par les ligneux.

Cours d’eau permanents à dynamique
naturelle et semi-naturelle avec une
bonne qualité de l’eau.

En France, espèce protégée depuis 1993.
En Europe, protégée par la convention de Berne (Annexe II) et inscrite dans la directive Habitats (Annexes
II et IV).

Pourrait être présente sur le Chassezac et le Granzon. À rechercher.

• Pollution des eaux.

Vis-à-vis de l’espèce

• Canalisation des ruisseaux, construction de
retenues.
• Exploitation intensive des rives (fauches).

Vis-à-vis des habitats occupés

Source:Libellules d’Europe,G.Zurzitza

Delachaux et Niestlé,1993
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Insecte, Lépidoptère, Papilionidé

Alimentation: Feuille d’aristoloches pour les chenilles; les
adultes se nourrissent de nectar de différentes fleurs.
Habitat: Biotopes humides, bords de torrents, prairies,
pelouses, bords de chemins.
Activité et reproduction: Papillon diurne. Les premiers
individus volants apparaissent à la fin février. Les œufs sont
pondus dès le mois de mars et les chenilles sortiront entre
avril et juin. Elles ont alors une couleur fauve ou gris foncé.
L’espèce passe l’hiver sous forme de chrysalide, fixée à terre
par des fils de soie.
Une seule génération volante par an.

Fiche 25 -Diane
Intérêt communautaire (Zerynthia polyxena)

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Europe méridionale

Évolution: Vulnérable

Petit papillon jaunâtre, ponctué de
tâches noires et rouges.
Le dessus des ailes antérieures ne
possède pas de tâche rouge, et sans
fenêtre claire près du bout.

• Conserver les mosaïques d’habitats.
• Limiter l’emploi des pesticides aux zones agricoles.
• Faire un inventaire précis des populations sur le secteur.

Bordures des cours d’eau, bords de
chemins et fossés. Espèces liée à la
présence de l’aristolèche à feuille
ronde.

En Europe, espèce protégée par la convention de Berne (Annexe II) et figure dans la directive Habitats
(Annexe IV).

Présente en bordure du Granzon et autour des ruisseaux temporaires (Chante-Perdrix).
Également présente sur la Lône de Saint-Alban.

• Pesticides.

Vis-à-vis de l’espèce

• Intensification de l’agriculture (viticulture).
• Urbanisation.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie Yannick Giloux
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Insecte, Lépidoptère, Lasiocampidé

Alimentation: Les larves, qui vivent groupées dans une
même toile, se nourrissent de feuilles de chêne, de bouleau,
de prunellier, d’aubépine et épine-vinette.
Habitat: Forêt de feuillus, haies et buissons, lisières de forêt,
bois ouverts où on retrouve l’aubépine et le prunellier.
Activité et reproduction: Les adultes sont nocturnes. Les
femelles déposent les œufs sur les rameaux des prunelliers
ou des aubépines. Dès l’éclosion, les chenilles construisent
un nid et se disperseront après un mois pour se nourrir des
feuilles des arbustes. Elles sont alors polyphages.

Fiche 26 - Laineuse du prunellier
Intérêt communautaire (Eriogaster catax)

Code Natura 2000 (SFF): 1074

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe de l’Ouest à l’Oural

Évolution: En danger

Ailes antérieures de couleur fauve-
orangé avec un point discal blanc. Le
dessous des ailes est plus foncé.
Les ailes postérieures sont entre le
violet pâle et le marron clair.
Les antennes sont bipectinées.

• Conserver les aubépines (plante hôte)
• Favoriser les haies ou lisières et la diversité des structures.
• Limiter l’emploi des pesticides aux seules zones cultivées.
• Faire un suivi de la dynamique des populations de papillons.

Tous les milieux chauds plus ou moins
embuissonnés et comportant
l’aubépine ou le prunellier.

En Europe, l’espèce est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et inscrite dans la directive
Habitats (Annexes II et IV).

Recensé à Chante-Perdrix et dans les prairies au sud du Bois de Païolive: Clapas plantain

• Traitements insecticides.

Vis-à-vis de l’espèce

• Élimination des haies.
• Traitement des bordures de routes

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Inventaire de la faune menacée en France
WWF Muséum National d'Histoire Naturelle - Nathan, 1994, France
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Insecte, Lépidoptère, Sphingide

Alimentation: Les chenilles se nourrissent sur la plante hôte
(épilobes et œnothères). Les adultes se nourrissent de nectar
de différentes fleurs.
Habitat: Pentes ensoleillées, clairières, parfois les parcs et
jardins, surtout à proximité de l’eau.
Activité et reproduction: Le papillon apparaît en mars et
vole à la tombée de la nuit.
Les œufs sont pondus isolés ou en petits groupes sur les
plantes hôtes.
Les chenilles apparaissent de juin à avril et passent l’hiver
sous forme de chrysalide, sous terre.

Fiche 27 - Sphinx de l’épilobe
Intérêt communautaire (Proserpinus proserpina)

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Europe méridionale et centrale

Évolution: Indéterminé

Couleur générale des ailes antérieures et
du corps gris ou brun. Les ailes
postérieures jaune-orangé avec une
large bordure noire.
Le bord des 4 ailes est dentelé.
L’envergure est de 3,5 à 4,5 cm.
La chenille, verdâtre, sans corne
postérieure, porte à la place un ocelle
brillant.

• Renforcer le pastoralisme extensif afin de conserver les milieux ouverts (pelouses, clairières).

Clairières en bordure de cours d’eau.

Espèce protégée au niveau national.
En Europe, l’espèce est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et figure en Annexe IV de la
directive Habitats.

Graveyron, rives du Chassezac.

• Pesticides utilisés sur les cultures et les bords
des routes.

Vis-à-vis de l’espèce

• Fermeture des habitats favorables (clairières).

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Les papillons d’Europe, M. Chinery, M.Cuisin
Delachaux et Niestlé, 1994
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Insecte, Lépidoptère, Nymphaliné

Alimentation: Les plantes hôtes de la chenille sont la
Succise des près, la Scabieuse colombaire et la Knautie des
champs.
Les adultes floricoles, ont été observés sur de nombreuses
espèces.
Habitat: De la zone humide aux pelouses sèches (forme
xeraurinia) … en tout cas des milieux ouverts.
Activité et reproduction: La période de vol des adultes
s’étale d’avril à juillet. L’espèce n’a qu’une seule génération
volante par an.
Les œufs sont pondus sur le dessous de la plante hôte.
Les chenilles sortent généralement au printemps (plus tôt
dans le sud de la France) et se dispersent après quelque
temps.
Les adultes volent par temps ensoleillé.

Fiche 28 - Damier de la succise
Intérêt communautaire (Euphydryas aurinia)

Code Natura 2000 (SFF): 1065

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Europe,Asie tempérée,Afrique Nord,France Sud-Est

Évolution: En danger

Couleur générale fauve. 2 tâches brun-
orange bien nettes sur les ailes
antérieures.
Sur les ailes postérieures, un point
noir dans chaque espace de la bande
post-médiane.
Par-dessous ces points sont nettement
cerclés de jaune.

• Arrêter la fermeture des milieux par le pâturage extensif (bovins).
• Adapter les périodes de fauche au cycle de l’espèce.

Formations herbeuses sèches, landes
et garrigues en phase
d’embuissonnement.

Espèce protégée en France depuis 1993.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et figure dans la directive Habitats
(Annexe II).

La sous-espèce présente sur le site, Euphydryas aurinia xeraurinia, n’est pas celle menacée en Europe.
Le Damier est présent à Lablachère (Gondive, Les Faysses) et Banne et possible sur St-Alban (la Roche).

• Disparition des plantes hôtes pendant le
développement larvaire à la suite des fauches.

Vis-à-vis de l’espèce

• Destruction/disparition et fragmentation de ses
biotopes.
• Fermeture des milieux.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source:Entre Terre et Eau: le Marais de Lavours

EID,1999
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Insecte, Lépidoptère, Arctiidé

Alimentation : Les chenilles se nourrissent d’espèces
herbacées (Eupatoire, Chardon, Ortie, Epilobe, Pissenlit …) et de
quelques ligneux (Noisetier, Hêtre, Chêne …). Les adultes
butinent des espèces telles que la Ronce, l’Angélique, les
Chardons, les Centaurées.
Habitat: Lieux chauds et rocailleux, bois clairs, souvent près
de l’eau. Milieux anthropisés.
Activité et reproduction: Présente une seule génération
volante. La ponte se déroule de juillet à août et les œufs sont
pondus sur les feuilles de la plante hôte. Les chenilles vont
éclore 10 à 15 jours plus tard.
Les adultes ont une activité diurne et nocturne. Les chenilles
se nourrissent plutôt de nuit.

Fiche 29 -Écaille chinée
Espèce prioritaire (Callimorpha quadripunctata)

Code Natura 2000 (SFF): 1078

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Europe moyenne et méridionale

Évolution: Stable

Couleur générale noire zébrée de
jaune pâle. Les ailes postérieures sont
rouges avec quatre gros points noirs.
Le thorax est rayé de jaune alors que
l’abdomen est orange avec une
rangée médiane de points noirs.

• Conserver des habitats favorables ouverts et ensoleillés en renforçant le pastoralisme extensif.

Se rencontre dans de nombreux
habitats de l’Annexe I.

Espèce relativement commune dans beaucoup de pays de la Communauté Européenne.
Seule la sous-espèce Callimorpha quadripunctaria rhodonensis (endémique de l’Île de Rhodes) est menacée.

Manque d’informations. À rechercher.
L’espèce est très certainement assez commune sur le site.

Vis-à-vis de l’espèce

• Enrésinement, intensification de l’agriculture.

Vis-à-vis des habitats occupés
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Insectes, Orthoptère, Tettigoniidé

Alimentation: Petits criquets et jeunes sauterelles.
Habitat: Landes et garrigues, parfois dans les vignes.
Activité et reproduction: Très mal connues. Seules des
femelles ont été trouvées en Europe occidentale et le
développement se fait par parthénogenèse (sans
fécondation).
Elle est visible du mois de juillet jusqu’en automne.
Elle fréquente alors les buissons en quête de proies.
Ses pattes antérieures sont utilisées de la même façon que
celles de la Mante religieuse.

Fiche 30 - Magicienne dentelée
Intérêt communautaire (Saga pedo)

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Europe occidentale (Suisse et Sud de la France) et

centrale

Évolution: Indéterminée mais semble rare

C’est le plus grand des Orthoptères
d’Europe occidentale.
La femelle mesure de 6 à 7 cm (9 à
10 cm avec l’oviscapte).
De couleur verte, les flancs ont une
bande latérale blanche.
L’espèce ne possède pas d’ailes.
Les pattes sont pourvues d’épines.

• Renforcer le pâturage extensif afin de conserver les milieux ouverts et semi-ouverts.
• Mettre en place des mesures conservatrices (arrêtés de biotope, acquisition foncière).

Les garrigues et landes à Thym,
parcours substeppiques.

Espèce protégée en France sur l’ensemble du territoire national.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et inscrite dans la directive Habitats
(Annexe IV).

Espèce présente sur la plaine de Mure (Joyeuse) et sur Lablachère (Gondive, Les Faysses)
Pourrait être présente sur les Gras et sur la Nécropole des Granges, La Ribeyre, les Assions (données
anciennes) et St-Alban (la Roche).

• Pesticides utilisés en agriculture et sur les bords
des routes.
• Pratiques agricoles intensives.

Vis-à-vis de l’espèce

• Fermeture des milieux ouverts et semi-ouverts.
• Aménagements divers.
• Expansion agricole et sylvicole.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source:Guide des sauterelles,grillons et criquets d’Europe occidentale

Delachaux et Niestlé,1995
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Crustacé, Décapode, Astacidé

Alimentation: Omnivore, elle se nourrit surtout de petits
invertébrés mais aussi de larves et têtards de grenouilles,
petits poissons. Elle mange aussi quelques algues et des
végétaux en décomposition.
Habitat: Cours d’eau permanents à courant rapide, parfois
les plans d’eau. L’eau doit être claire, de très bonne qualité,
bien oxygénée et dépasser que très rarement 21 °C en été.
Activité et reproduction: Nocturne. Elle est véritablement
active à partir du mois de mai et présente un comportement
grégaire.
L’accouplement a lieu en automne. Les œufs pondus sont
portés par la femelle qui les incube pendant 6 à 9 mois.
L’éclosion se fait au printemps.
La maturité sexuelle intervient à l’âge de 3 ans.

Fiche 31 -Écrevisse à pieds blancs
Intérêt communautaire (Austropotamobius pallipes)

Code Natura 2000 (SFF): 1092

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et V

Distribution: Europe occidentale et centrale

Évolution: Vulnérable

Ressemble à un petit Homard avec un
corps allongé et aplati latéralement.
L'abdomen se termine par une queue
en éventail. Longueur 10 à 12 cm.
Trois paires de pattes thoraciques,
cinq paires de pattes abdominales et
de longues antennes.

• Préserver les habitats de l’espèce en évitant les atteintes aux cours d’eau.
• Faire respecter la réglementation sur les écrevisses indigènes et exotiques. Arrêter la progression des
écrevisses américaines.
• Maintenir et restaurer la qualité de l’eau.
• Informer le public.

Fréquente les rivières
méditerranéennes permanentes.

Espèce protégée sur le territoire national par l’arrêté du 21 juillet 1983.
Espèce protégée en Europe par la convention de berne (Annexe III) et figure dans la directive Habitats
(Annexe II et V).

Présente sur l’amont du Granzon mais en faible densité.

• Prolifération des écrevisses d’origine
américaine.
• Repeuplements excessifs en truites (prédation
sur les jeunes).

Vis-à-vis de l’espèce

• Opérations de recalibrage et curage en rivière.
• Pollutions et rejets divers.
• Lâchers de barrages.
• Turbidité de l’eau.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: lacs et rivières, milieux vivants - Bordas,
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Reptile, Squamate, Lacertidé

Alimentation: Petits invertébrés (insectes, escargots).
Habitat: Zones herbacées avec des arbustes.
Activité et reproduction: Diurne, il peut se déplacer dans les
arbustes à la recherche de sa nourriture.
La saison de reproduction commence au printemps; les
mâles se livrent alors de violents combats.
L’accouplement a lieu en avril ou mai. La ponte (5 à 20 œufs)
se déroule de mai à juin et l’incubation dure 3 mois.
Il utilise des anciens terriers de petits mammifères (ou le
construit). Ceux-ci peuvent mesurer 1 m de profondeur.

Fiche 32 -Lézard vert
Intérêt communautaire (Lacerta viridis)

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Europe méridionale,centrale et occidentale

Évolution: A surveiller

Gros lézard de couleur vert-brillant
pouvant mesurer 30 à 50 cm.
Le dos et les flancs peuvent porter des
tâches noires et jaunes.
Le ventre est jaune vif.
En période de reproduction, les mâles
ont la gorge bleue.
Les jeunes sont bruns.

• Conserver les habitats favorables ouverts.

Se trouve sur les pelouses, éboulis,
végétation des roches et des pentes
calcaires, landes et matorrals.

Espèce protégée en France.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et figure dans la directive Habitats
(Annexe IV).

Espèce commune sur l’ensemble du site.

Pas de menace directe.

Vis-à-vis de l’espèce

• Fermeture des milieux.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Guide du promeneur dans la nature
Hâtier, 1978
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Reptile, Saurien, Lacertidé

Alimentation: Petits invertébrés (insectes, mollusques).
Habitat: Zones ensoleillées, murets, talus, décombres,
dalles rocheuses.
Activité et reproduction: Actif dès le mois de février dans le
sud de la France.
La femelle pond 2 à 8 œufs dans la terre d’avril à juillet.
L’éclosion se déroulera environ 2 mois plus tard. Elle pourra
pondre deux à trois fois dans l’année.
L’hiver, il se protège sous des pierres, dans des trous ou
dans des zones habitées.

Fiche 33 - Lézard des murailles
Intérêt communautaire (Podarcis muralis)

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Ensemble de l’Europe

Évolution: Stable

Petit lézard pouvant atteindre 20 cm
de couleur gris-brun sur le dos.
Le ventre peut être blanchâtre à
rougeâtre.
En période de reproduction, la peau
du mâle porte quelques tâches
bleutées sur les flancs.

• Éviter les profondes modifications des habitats.

Une multitude d’habitats peut être
fréquentée du moment qu’il y a un
peu d’ensoleillement.

Espèce protégée en France au niveau national.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et elle est mentionnée en Annexe IV
de la directive Habitats.

Espèce très commune sur le site.
On peut considérer qu’elle est présente partout.

Pas de menace directe.

Vis-à-vis de l’espèce

Pas de menace directe.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie: Yannick GILOUX
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Reptile, Squamate, Colubridé

Alimentation: Petits mammifères et oisillons.
Habitat: Coteaux rocheux, prairies, bois et zones semi-
boisées.
Activité et reproduction: De mœurs arboricoles, on peut la
retrouver dans les broussailles, les arbres, parfois les
toitures.
Fin juin ou début juillet, la femelle pond à terre 5 à 8 œufs
qui écloront environ deux mois plus tard.
Elle hiverne sous terre, dans des rochers ou des terriers de
mammifères.

Fiche 34 - Couleuvre d’Esculape
Intérêt communautaire (Elaphe longissima)

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Europe méridionale

Évolution: A surveiller

C’est un des plus longs serpents
d’Europe (jusqu’à 2 m).
Coloration brun-bronze du dos,
contrastant avec la teinte jaunâtre du
dessous du corps.

• Maintenir les habitats fréquentés.
• Informer le public sur l’intérêt patrimonial des reptiles.

Forêts rivulaires du Chassezac et de
ses affluents, chênaies, landes et
matorrals, fruticées.

Espèce protégée sur le territoire national.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et est inscrite dans la directive Habitats
(Annexe IV).

Probablement une des couleuvres les plus abondantes ici. Espèce certainement, plus présente sur le nord
du site.

• Destruction par méconnaissance de l’espèce et
confusions.

Vis-à-vis de l’espèce

• Expansion des activités humaines.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Guide du promeneur dans la nature
Hâtier, 1978
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Reptile, Chélonien, Emydidé

Alimentation: Carnivore, elle se nourrit d’insectes, de crustacés
et de mollusques aquatiques ainsi que de leurs larves. Peut se
nourrir de petits poissons, d’œufs, de têtards, de sangsues …
Habitat: Étangs, lacs, marais d’eau douce ou saumâtre, mares,
cours d’eau lents, canaux. Elle affectionne les fonds vaseux, une
bordure de roseaux ou de joncs et une végétation flottante.
On la trouve surtout dans les endroits ensoleillés.
Activité et reproduction: Diurne et sédentaire, elle ne défend
pas de territoire, mais les mâles se disputent pendant la période
de reproduction. Discrète la cistude disparaît dans l’eau au
moindre dérangement. Maturité sexuelle tardive (8 à 15 ans
chez les mâles et 10 à 18 ans chez les femelles). L’accouplement
se fait de mars à octobre avec un maximum en avril et mai. La
ponte (3 à 12 œufs) entre mai et juillet a lieu dans un sol sableux,
dégagé et non inondable. Les naissances se font généralement
en automne. Le sexe est déterminé par la température lors de
l’incubation.
Hiverne d’octobre à mars sous la vase.

Fiche 35 -Cistude d’Europe
Intérêt communautaire (Emys orbicularis)

Code Natura 2000 (SFF): 1220

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe occidentale,centrale et méridionale

Évolution: Vulnérable

Tortue d’eau douce à la carapace ovale
aplatie de couleur noirâtre avec des
petites tâches ou lignes jaunes. Le
plastron est plus ou moins jaune tâché
de noir.
Tête et cou également noirs tâchés de
jaune.
Pattes palmées avec de fortes griffes.

• Améliorer la qualité de l’eau et le réseau d’assainissement.
• Conserver la végétation aquatique et rivulaire (roselière en particulier).
• Éviter les travaux et la fréquentation sur les zones de ponte et protéger celles-ci (clôtures, …).
• Faire une campagne de communication sur la préservation de l’espèce.

Rivières permanentes
méditerranéennes et rivières à berges
vaseuses.

Espèce protégée sur l’ensemble du territoire français par l’arrêt du 22 juillet 1993.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et figure en Annexes II et IV de la
directive Habitats.

La Cistude d’Europe est présente sur la lône du ruisseau des Fontaines.

• Pollution des eaux.
• Dérangement des lieux de ponte sur les berges
sableuses.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagements et travaux divers dans les
cours d’eau (recalibrages, curages, …).
• Fréquentation des berges sableuses en période
de ponte.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie extraite de «lacs et rivières milieux vivants»
Éditions Bordas, 1991
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Amphibien, Anoure, Bufonidé

Alimentation: Insectes, myriapodes, vers, araignées
Habitat: Terrains sabloneux, friches à proximité de l’eau,
anciennes carrières, petits points d’eau.
Activité et reproduction: Surtout nocturne. Dans la journée,
il s’enterre souvent dans le sol ou se cache dans un trou. Il
ne saute pas et se déplace en marchant; il est également
bon grimpeur.
La reproduction se déroule au printemps et en été dans des
eaux peu profondes. Les mâles émettent alors un chant très
sonore. La femelle pond 3000 à 4000 œufs sous forme de
cordons. Les têtards naissent une semaine après la ponte.
Le Crapaud calamite hiverne dans le sol.

Fiche 36 -Crapaud calamite
Intérêt communautaire (Bufo calamita)

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Europe occidentale

Évolution: A surveiller

Petit crapaud (6 à 8 cm) brun verdâtre
avec des tâches et des verrues marron
foncé. Une fine ligne jaune traverse le
dos, du museau au cloaque.
Le sac vocal est bien développé chez le
mâle.
La pupille de l’œil est horizontale.

• Éviter la modification des régimes hydrauliques.
• Limiter et contrôler les pompages dans les cours d’eau (en particulier les rivières intermittentes).
• Limiter la fréquentation dans les zones sensibles.

Zones sableuses des cours d’eau
intermittents et permanents
(Chassezac, Fontgraze, Bourbouillet).

En France, l’espèce est protégée sur l’ensemble du territoire national.
En Europe, elle est protégée par la convention de Berne (Annexe II) et figure en Annexe IV de la directive
Habitats.

Bourbouillet, Graveyron

Vis-à-vis de l’espèce

• Disparition des milieux sableux par la
modification du régime hydraulique.
• Piétinement des zones favorables.
• Pompages excessifs dans les cours d’eau.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie extraite de «lacs et rivières milieux vivants»
Éditions Bordas, 1991
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Amphibien, Anoure, Discoglossidé

Alimentation: Petits invertébrés.
Habitat: Éboulis rocheux et talus herbeux proches des
points d’eau. On le retrouve aussi dans les carrières
abandonnées, les mares temporaires ou les mares-
abreuvoirs des villages.
Le plus souvent en plaine et dans certains massifs
montagneux.
Activité et reproduction: Essentiellement terrestre et de
mœurs nocturnes.
La femelle pond de mars à mai dans des mares et enroule
les cordons d’œufs autour des pattes postérieures du mâle
qui va les porter jusqu’à l'éclosion, fin mai ou juin.
Les œufs éclosent dans l’eau, au cours d’un des bains que
le mâle prend pour humecter les œufs. Une femelle peut
pondre deux à quatre fois dans l’année.

Fiche 37 -Alyte accoucheur
Intérêt communautaire (Alytes obstetricans)

Code Natura 2000 (SFF): 1138

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Europe occidentale et péninsule ibérique

Évolution: Indéterminée

Petit crapaud à la peau très
tuberculeuse de couleur brun-
verdâtre. Le ventre est gris-pâle., le
museau pointu.
Taille de 5 à 6 cm.
Iris doré à pupille verticale en forme
de losange

• Éviter les aménagements dans les cours d’eau (recalibrages, enrochements, …).
• Maintenir les zones humides annexes du Chassezac.
• Restaurer la lône de Saint-Alban.

Bords de cours d’eau, plages de galets
et de sable ainsi que les friches en
bordure des villages proches de la
rivière.

Espèce protégée sur le territoire national par l’arrêté du 22 juillet 1993.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et inscrite en Annexe IV de la directive
Habitats.

Présent sur la Lône de Saint-Alban, le Granzon, le Salindre, Fontgraze et Bourbouillet.

• Pollutions.

Vis-à-vis de l’espèce

• Diminution des zones humides et des habitats
fréquentés.
• Dégradation de la qualité de l’eau.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Guide du promeneur dans la nature
Hâtier, 1978
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Amphibien, Anoure, Hylidé

Alimentation: petits invertébrés (insectes, araignées).
Habitat: Bordure des cours d’eau, des étangs, les mares.
Également sur des végétaux aquatiques et rivulaires, les
buissons.
Activité et reproduction: Plutôt nocturne. Pendant sa phase
active, elle retrouve le milieu aquatique pour revenir à terre
pendant la journée.
Le mâle pourvu d’un sac vocal émet, pendant la période de
reproduction, un chant très sonore, grave, monocorde. Les
œufs sont pondus dans l'eau et s’enroulent autour de
végétaux aquatiques.
L’hiver, la Rainette se cache sous des pierres ou dans des
anfractuosités pour éviter le froid.

Fiche 38 - Rainette méridionale
Intérêt communautaire (Hyla meridionalis)

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Europe méditerranéenne

Évolution: A surveiller

De petite taille (3-5 cm) et de couleur
verte pouvant rapidement se modifier
selon les conditions du milieu
(homochromie).
Doigts pourvus de «pelotes» traduisant
les mœurs arboricoles de l’espèce.
Se distingue de la Rainette verte par
l’absence de bande latérale brune sur
les flancs.

• Améliorer la qualité de l’eau et du réseau d’assainissement.
• Limiter les aménagements des cours d’eau et des berges au strict minimum.
• Entretenir les berges de façon raisonnée.
• Limiter et contrôler les pompages dans les cours d’eau temporaires.
• Limiter l’emploi des pesticides aux zones à vocation agricole.

Berges des cours d’eau, mares
temporaires, lône du ruisseau des
Fontaines.

Espèce protégée sur l’ensemble du territoire national.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et inscrite dans la directive Habitats
(Annexe IV).

Berges du Granzon, du Graveyron et du Bourbouillet, des mares temporaires.

• Dégradation de la qualité des eaux.
• Pesticides

Vis-à-vis de l’espèce

• Dégradation de la qualité des eaux.
• Aménagements et entretiens des berges.
• Assèchement des mares temporaires.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie: Yannick GILOUX
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Amphibien, Anoure, Pélobatidé

Alimentation: Insectes, araignées, cloportes. Les têtards se
nourrissent de végétaux aquatiques.
Habitat:Terrains sablonneux, mares, anciennes carrières.
Activité et reproduction: Nocturne et terrestre. Dans la
journée, il se cache dans le sol en creusant avec les
tubercules de ses pattes postérieures.
La reproduction débute en mars. L’accouplement a lieu dans
l’eau. Les œufs, en cordons gélatineux, éclosent au bout de
8 jours environ.
Les têtards atteignent des tailles importantes, parmi les plus
gros d’Europe. La phase aquatique dure 4 mois.
Après la métamorphose, les jeunes crapauds quittent le
milieu aquatique.
L’espèce ne se reproduit que lorsque les conditions
climatiques sont favorables.

Fiche 39 - Pélobate cultripède
Intérêt communautaire (Pelobates cultripes)

Statut dans la directive Habitats: Annexe IV

Distribution: Europe méridionale

Évolution: Vulnérable

Petit crapaud au corps trapu et à peau
lisse. Les yeux ont un iris jaune avec
une pupille verticale.
Le dos est gris-jaunâtre avec de
grandes tâches brunes.
Le ventre est blanchâtre avec des
tâches brunes.
Les tubercules cornés des pattes
arrières sont noirs.

• Limiter les aménagements des cours d’eau et des berges.
• Maîtriser les débits.
• Limiter et contrôler les pompages.

Mares temporaires, cours d’eau
intermittents.

En France, l’espèce est totalement protégée sur le territoire national par l’arrêté du 22 juillet 1993.
En Europe, elle est protégée par la convention de Berne (annexe II) et figure en annexe IV de la directive
Habitats.

Présent sur le Graveyron.

• Populations diverses

Vis-à-vis de l’espèce

• Disparition des habitats due à l’aménagement
des cours d’eau et de leurs berges.
• Assèchement pré-estival des cours d’eau dans
lesquels l’espèce se reproduit.
• Draînage des zones humides.

Vis-à-vis des habitats occupés

Illustration extraite de l’inventaire de la faune menacée en France
Édition Nathan
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Poisson, Perciforme, Percidé

Alimentation : Principalement de petits invertébrés
aquatiques (vers, crustacés, larves d’insectes…) et
occasionnellement des alevins et poissons de petite taille.
Habitat: Les eaux douces, claires et oxygénées sur substrat
de gravier. L’adulte occupe les eaux plutôt profondes, en tête
de radier. Mais il migre au printemps vers les lieux de ponte
situés en courant vif. Pour les larves, les bordures et les bras
morts riches en plancton leur sont essentiels.
Activité et reproduction: Solitaire.
Essentiellement nocturne, il se camoufle durant la journée,
tapi sur les graviers et derrière les blocs au fond des rivières.
Le retour dans les frayères des adultes à maturité sexuelle
(de 3 à 5 ans) s’effectue en janvier ou février. La ponte se
déroule en mars et le départ des frayères a lieu en mai. Les
juvéniles de l’année se retrouvent dans des bancs d’alevins
d’autres espèces (goujons, barbeaux …).

Fiche 40 -Apron
Intérêt communautaire (Zingel asper)

Code Natura 2000 (SFF): 1160

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Endémique au Rhôneet ses affluents

Évolution: En danger

Corps très effilé de 15-22 cm de long.
Dos gris-brun, flancs brun-jaunâtre,
présentant trois bandes obliques
brun-noirâtre.
La nageoire dorsale avant présente 8-
9 rayons épineux.
Museau arrondi.

• Retrouver une continuité des cours d’eau coupés par les seuils et barrages infranchissables.
• Maintenir ou retrouver la qualité du réseau hydraulique.
• Faire respecter les débits réservés ou les lâchers et limiter (contrôler) les pompages agricoles.
• Réhabiliter les secteurs dégradés et maîtriser la surfréquentation.

Rivières méditerranéennes à débit
permanent.

Espèce protégée en France depuis 1988.
Elle est protégée en Europe par la convention de Berne (Annexe II) et la directive Habitats (Annexes II et IV).
Espèce figurant dans le Livre Rouge national comme menacée d’extinction.

Espèce présente sur le cours du Chassezac sous Saint-Alban-sous-Sampzon ainsi que dans le secteur des

gorges entre Maison Neuve et le cirque d’Endieu.
Les densités sont faibles: 1 à 5 poissons par tête de radier.
Toutefois, il y aurait une reproduction possible sur le Chassezac.

• Les nombreux seuils, barrages et digues sont
des obstacles infranchissables pour l’Apron,
entraînant un morcellement des populations.
• Désoxygénation des eaux

Vis-à-vis de l’espèce

• Pollution des eaux.
• Extraction de matériaux et circulation d’engins
motorisés dans le lit mineur.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Inventaire de la faune menacée en France
WWF Muséum National d'histoire Naturelle - Nathan, 1994, France
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Ostéichthyen, Cypriniforme, Cyprinidé

Alimentation: Invertébrés aquatiques (vers, crustacés, larves
d’insectes, mollusques …), larves d’écrevisses, alevins et œufs
d’autres poissons.
Habitat: Cours d’eau clairs, frais et oxygénés à fond
pierreux, sablonneux et graveleux. Très résistant aux assecs
des rivières méditerranéennes, mais exige une eau fraîche
saturée en oxygène.
Activité et reproduction: Vit en groupes parfois importants
dans des zones à fort courant, à proximité du fond.
Reproduction de mai à juin en eaux peu profondes, au
terme d’une migration vers l’amont. La femelle dépose ses
œufs directement sur les pierres et les graviers.

Fiche 41 - Barbeau méridional
Intérêt communautaire (Barbus méridionalis)

Code Natura 2000 (SFF): 1138

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et V

Distribution: Espagne,Sud de la France, Italie,Danube

Évolution: Rare

Corps élancé de 20-40 cm de long.
Nombreuses tâches brunes sur le haut
des flancs.
Museau allongé aux lèvres épaisses
portant 4 barbillons.

• Lutter contre les pollutions et améliorer la gestion de la ressource en eau ainsi que la qualité de l’eau et
du réseau d’assainissement.
• Mettre en place des mesures conservatoires.
• Suivre l’impact des sports en eaux vives.

Rivières méditerranéennes à débit
permanent.

Espèce protégée en France depuis 1988.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et inscrite dans la directive Habitats
(Annexes II et V).

Espèce présente sur le Granzon en amont de la Lauze.
Quelques individus peuvent se retrouver ponctuellement en aval.

• Très sensible à toutes les formes de pollutions.

Vis-à-vis de l’espèce

• Modification des régimes hydrologiques.
• Dégradation générale des habitats.
• Construction de barrages et problèmes de
franchissement.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Inventaire de la faune menacée en France
WWF Muséum National d'histoire Naturelle - Nathan, 1994, France
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Ostéichthyen, Cypriniforme, Cyprinidé

Alimentation: Petits invertébrés aquatiques (vers, crustacés,
larves d’insectes, …) et insectes adultes capturés à la surface.
Il se nourrit également des diatomées et d’algues
filamenteuses.
Habitat: Eaux pures à courant rapide et à fond graveleux ou
pierreux. Cours moyen des fleuves.
Activité et reproduction: Vit en groupes très importants
souvent à proximité des rives.
La reproduction a lieu d’avril à juin, en eau peu profonde. La
femelle dépose ses œufs directement sur les pierres et la
végétation aquatique.
La maturité sexuelle est atteinte vers 3 ans.

Fiche 42 -Blageon
Intérêt communautaire (Leuciscus soufia)

Code Natura 2000 (SFF): 1131

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Sud-est de la France,Suisse,Autriche,Yougoslavie

Évolution: Rare

Corps très élancé de 10-15 cm de long.
Dos brun à reflets gris-bleu, flancs
argentés marqués d’une bande
longitudinale violacée, ventre blanc.
Écailles brillantes à reflets argentés.

• Restaurer les secteurs dégradés et équiper ou réduire les seuils.
• Améliorer la qualité des eaux et le réseau d’assainissement.
• Contrôler les pompages.
• Maintenir la ripisylve et conserver une fréquentation raisonnable.
• Maintenir la dynamique hydrologique.

Fréquente les rivières à débit
permanent (rivières méditerranéennes
permanentes).

Espèce protégée en Europe par la Convention de Berne (Annexe II) et figure dans la directive Habitats
(Annexe II).

Espèce présente sur la lône du ruisseau des Fontaines et sur l’ensemble du Chassezac.

• Repeuplement avec une sous espèce
différente.
• Pollutions (effluents saisonniers).

Vis-à-vis de l’espèce

• Modification des habitats et mauvais entretien
de la végétation.
• Diminution des débits réservés.
• Extraction de matériaux.
• Multiplication des seuils.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Inventaire de la faune menacée en France
WWF Muséum National d'histoire Naturelle - Nathan, 1994, France
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Poisson, Scorpaeniforme, Cottidé

Alimentation: Essentiellement des insectes aquatiques,
mais aussi des œufs d’autres poissons ou de petits alevins.
Il peut aussi s’en prendre à ses propres œufs en cas de
disette.
Habitat: Petits cours d’eau frais à fond caillouteux et à forte
dynamique (souvent présent sur les radiers).
Activité et reproduction: De mœurs plutôt nocturnes, la
recherche de nourriture se fait tôt le matin ou en soirée. La
journée, il reste caché parmi les pierres et les plantes.
Territorial et sédentaire, il ne parcourt que de courtes
distances, en expulsant violemment de l’eau par les ouïes.
La ponte se déroule en mars ou avril. La femelle colle ses
œufs en grappe au fond d’un abri. Le mâle les protège
pendant l’incubation.

Fiche 43 -Chabot
Intérêt communautaire (Cottus gobio)

Code Natura 2000 (SFF): 1163

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Ensemble de l’Europe

Évolution: Régression possible dans le bassin méditerranéen

Petit poisson de 10 à 15 cm avec une
tête large et aplatie. Le dos et les
flancs sont gris-brun avec 3 ou 4
barres transversales foncées.
La ligne latérale est bien marquée.
Les nageoires pectorales sont
grandes, en ventail.
La peau est enduite d’un mucus
abondant.

• Conserver et réhabiliter les milieux favorables à la présence de l’espèce.
• Améliorer la qualité des eaux et du réseau d’assainissement.
• Éviter la canalisation des cours d’eau.
• Éviter l’implantation des barrages.
• Suivre les populations.

Rivières permanentes
méditerranéennes.

L’espèce n’est pas protégée en France. Elle est toutefois susceptible de bénéficier de mesures prises dans
le cadre d’arrêté de protection de biotope.
En Europe, elle est mentionnée en Annexe II de la directive Habitats.

Espèce présente dans le ruisseau des Fontaines.
Présence possible sur le Chassezac, au niveau de Saint-Alban-sous-Sampzon.

• Pollutions diverses.
• Eutrophisation.
• Vidange des plans d’eau.

Vis-à-vis de l’espèce

• Modification du profil des cours d’eau par
recalibrage ou curage.
• Modification du régime hydraulique des cours d’eau
(ralentissement du courant).
• Pompages excessifs dans les cours d’eau.
• Colmatage des fonds par apport sédimentaire.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Inventaire de la faune menacée en France
WWF Muséum National d'Histoire Naturelle - Nathan, 1994, France

DONNÉES ÉCOLOGIQUES

VALEUR PATRIMONIALE

ÉTAT DES POPULATIONS SUR LE SITE

FRAGILITÉ ET MENACES

OBJECTIFS DE CONSERVATION ET SOLUTIONS À ENVISAGER

DESCRIPTION

HABITATS OCCUPÉS SUR LE SITE



Ostéichthyen, Cypriniforme, Cyprinidé

Alimentation: Essentiellement herbivore, il se nourrit de
diatomées et d’algues filamenteuses, complétant son
régime alimentaire par des petits invertébrés aquatiques
(crustacés et mollusques) et du frai de divers poissons.
Habitat: Cours d’eau claire et courante à fond de graviers ou
de galets et bien oxygénés. On le retrouve plus rarement
dans les lacs ou les eaux calmes.
Activité et reproduction: Le jour, se déplace et se nourrit en
bancs assez nombreux, alors que la nuit, ceux-ci sont
dissociés et les poissons inactifs, retirés dans des
anfractuosités.
La période de reproduction va du mois de mars à mai
(parfois prolongée jusqu’en juin). Recherche alors les petits
affluents avec des parties bien oxygénées et au fond
graveleux.
Maturité sexuelle atteinte vers 4 ans.

Fiche 44 -Toxostome
Intérêt communautaire (Chondrostoma toxostoma)

Code Natura 2000 (SFF): 1126

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Sud et Sud-Ouest de la France et Nord de l’Espagne

Évolution: Vulnérable

15-30 cm de long.
Dos vert-noir, flancs argentés, ventre
blanc.
En période de reproduction, il a une
bande longitudinale noire sur les
flancs.
Museau court, écailles assez grandes,
nageoire dorsale échancrée.

• Maintenir la qualité de l’eau et les caractéristiques physiques des cours d’eau.
• Éviter les exploitations de granulats à proximité des biotopes favorables à l’espèce.
• Restaurer la lône de Saint-Alban et la connexion avec le Chassezac.

Rivière méditerranéenne à débit
permanent.

Espèce protégée en Europe par la Convention de Berne (Annexe II) et la directive habitats (Annexe II).

Espèce présente sur l’ensemble du Chassezac et certainement sur le bas du Granzon.
Une importante frayère se trouve dans le ruisseau des Fontaines à Saint-Alban.
L’ensemble du bassin Ardèche-Chassezac abrite une population importante pour la région.

• Compétition avec le Hotu.

Vis-à-vis de l’espèce

• Disparition des frayères dans des zones à fond
grossier.
• Lâchers de barrages déstabilisant les zones de
frayères.
• Multiplication des barrages, obstacles à la
migration de frai.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Inventaire de la faune menacée en France
WWF Muséum National d'histoire Naturelle - Nathan, 1994, France
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Poisson, Pétromyzoniforme, Pétromyzontidé

Alimentation: La larve filtre les micro-organismes de la
vase. L’adulte, dont le système digestif est atrophié, ne se
nourrit plus.
Contrairement aux autres espèces, la Lamproie de Planer
n’est pas parasite.
Habitat: Ruisseaux et rivières à cours lent.
Activité et reproduction: La reproduction se déroule en avril
ou mai dans des zones de gravier et de sable. Les géniteurs
ne survivent pas au-delà de la période de reproduction.
Les larves sont enfouies dans les sédiments pendant 5 à 7
ans avant la transformation.

Fiche 45 -Lamproie de Planer
Intérêt communautaire (Lampreta planeri)

Code Natura 2000 (SFF): 1096

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Europe du Nord et de l’est.En France,présente dans

le nord et l’est,et dans certains affluents du Rhône

Évolution: A surveiller

Corps en forme d’anguille recouvert
d’une peau lisse, sans écailles.
Dos bleu-vert, flancs jaunâtres et
ventre blanc.
Deux nageoires dorsales plus ou
moins contiguës.
Bouche circulaire bordée de papilles
dentelées.
Mesure de 9 à 15 cm.

• Améliorer la qualité de l’eau et du réseau d’assainissement.
• Éviter la modification de la végétation des berges qui pourrait envaser les zones de frayères.
• Permettre la libre circulation des individus vers les têtes de bassin.
• Arrêter les aménagements lourds et les travaux divers dans les cours d’eau.

Rivières permanentes
méditerranéennes et rivières à berges
vaseuses.

Espèce protégée au niveau national.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et figure dans la directive Habitats
(Annexe II).
Susceptible de bénéficier de mesures de protection telles qu’un arrêté de biotope.

Espèce présente dans le ruisseau des Fontaines.

• Pollutions diverses pendant la phase larvaire.
• Difficulté de rejoindre les zones de frayères en
raison des nombreux seuils et barrages.

Vis-à-vis de l’espèce

• Modification des régimes hydrauliques.
• Aménagements lourds et travaux divers
(recalibrages, curages, …).

Vis-à-vis des habitats occupés

Illustration extraite du «Guide du promeneur dans la nature»
Éditions Hâtier, 1978
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Mammifère, Rongeur, Castoridé

Alimentation: Phytophage, sa nourriture essentielle, sous nos
climats, est faite de feuilles, branchettes et écorces de salicacées
(saules et peupliers).
Habitat: Cours d’eau plus ou moins calmes comprenant une
ripisylve suffisante (10 à 15 m) et des berges fouissables. On le
retrouve aussi dans les lônes et les bras morts.
Activité et reproduction: Nocturne, il vit en unité familiale stable
comprenant 2 à 6 individus. La période de reproduction se
déroule en février, les jeunes naîtront en mai ou juin et resteront
près de 2 ans auprès des parents. Territorial, le castor procède à
des marquages olfactifs par une sécrétion musquée : le
castoréum.
Son activité se déroule dans l'eau pour ses déplacements, et sur
terre pour la recherche de nourriture. Le gîte est généralement un
terrier dans la berge qui évoluera au fil des ans vers un terrier-
hutte, rechargé avec des branches pour le camoufler. Dans
certaines conditions, le castor peut aussi construire un barrage
pour maintenir un niveau d’eau suffisant à camoufler l’entrée du
gîte.

Fiche 46 -Castor d’Europe
Intérêt communautaire (Castor fiber)

Code Natura 2000 (SFF): 1337

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe de l’Ouest,du Nord et Europe centrale

Évolution: A surveiller

Plus gros rongeur d’Europe.
Mesure environ 1,00 à 1,20 m avec la
queue et pèse 25 kg adulte.
De couleur brun-roux, sa taille et sa
queue plate et «écailleuse» le
distinguent de tous les autres
rongeurs.
Possède des pattes arrières palmées.
Larges incisives orange.

• Maintenir la ripisylve.
• Améliorer ou restaurer les milieux rivulaires dégradés.
• Arrêter les aménagements dans les cours d’eau et la multiplication des travaux (curages, recalibrages, ….).
• Mettre en place une réflexion globale à propos des protections contre les déprédations.
• Améliorer les passages des seuils et sous les routes de façon à éviter les écrasements (1re cause de mortalité).
• Adapter les luttes contre les nuisibles par empoisonnement.

Présent sur le Chassezac, le Granzon
et quelques affluents (rivières
méditerranéennes permanentes), ainsi
que sur le ruisseau des Fontaines.

Espèce protégée en France depuis 1968.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe III) et figure dans la directive Habitats
(Annexes II et IV).

Plusieurs unités familiales sont dénombrées sur le Chassezac, le Granzon et quelques affluents (6 à 10 U.F.).
Le ruisseau des Fontaines abrite 2 familles qui se partagent un site remarquable avec une succession de
barrages.

• Empoisonnement par les appâts destinés aux
ragondins et autres nuisibles ou actes de
braconnage.
• Accidents de la route.

Vis-à-vis de l’espèce

• Diminution de la ripisylve
• Aménagement des cours d’eau (enrochement,
recalibrage, …).

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie Hervé PENEL
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Mammifère, Carnivore, Viverridé

Alimentation: Petits mammifères, oiseaux, invertébrés,
fruits (été et automne), plus rarement reptiles ou batraciens.
Habitat: Zones rocheuses avec une végétation abondante et
assez ferme, chênaie mixte.
Activité et reproduction : Nocturne et casanière, elle
délimite son domaine vital par différents marquages
olfactifs. Les domaines des mâles et des femelles se
recouvrent.
Elle gîte dans les trous de rochers ou les arbres creux.
La période de reproduction va de janvier à mai, avec un
maximum en janvier-février. La gestation dure environ 2
mois. Des jeunes (1 à 4) apparaissent dès le mois d’avril
mais les mises bas peuvent se faire jusqu’en novembre.
A partir du 5e mois, les jeunes se dispersent.
Les principales causes de mortalité sont le piégeage et les
chocs avec les véhicules.

Fiche 47 -Genette
Intérêt communautaire (Genetta genetta)

Statut dans la directive Habitats: Annexe V

Distribution: Europe méridionale

Évolution: Indéterminée

Forme proche du chat. Corps élancé
de couleur gris clair avec des tâches
noires rondes ou ovales, qui forment
sur les flancs 4 à 5 lignes
longitudinales.
La queue est longue et annelée. La
tête est fine et allongée.

• Maintenir la présence des habitats forestiers.

Forêts de Chêne vert et de Chêne
pubescent.

En France, espèce protégée sur le territoire national depuis 1981.
En Europe, espèce protégée par la convention de Berne (Annexe III) et figure en Annexe V de la directive
Habitats.

Espèce commune sur le Bois de Païolive, Montchamp et les chênaies du site.

• Pas de menaces directes

Vis-à-vis de l’espèce

• Pas de menaces directes

Vis-à-vis des habitats occupés

Illustration extraite de «la Forêt,milieu vivant»

Éditions Bordas,1990
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Mammifère, Carnivore, Mustélidé

Alimentation : Divers animaux aquatiques (poissons,
quelquefois crustacés, mollusques, insectes, oiseaux d’eau,
grenouilles, rongeurs).
Habitat:Tous les milieux aquatiques mais préfère les eaux
douces, courantes ou stagnantes. La présence de
végétation sur les berges est très importante. Elle passe la
journée dans un trou, plus rarement dans un buisson.
Activité et reproduction: Essentiellement nocturne, elle
peut faire jusqu’à 15 km dans une nuit. Solitaire, elle
délimite son territoire, qui peut atteindre plus de 10 km pour
un mâle grâce à ses crottes déposées sur des rochers ou des
souches.
La reproduction est possible toute l’année mais il n’y a
qu’une portée par an (2-3 petits qui s’émancipent vers deux
mois).
Le terrier, ou catiche, est dans la berge.

Fiche 48 -Loutre d’Europe
Intérêt communautaire (Lutra lutra)

Code Natura 2000 (SFF): 1355

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe,Asie,Afrique du Nord

Évolution: En danger (en phase de recolonisation)

Corps et tête mesurent 60-95 cm, la
queue 25-55 cm.
Poids: 5-12 kg
Hauteur: 25-30 cm
Corps allongés, pattes courtes.
Pelage brun foncé, mais brun-clair sur
le museau, les joues et la gorge.

• Restaurer les milieux aquatiques et la qualité de l’eau, veiller à un entretien raisonné des berges.
• Interdire ou limiter les interventions sur les zones humides (drainage, bétonnage, curage, endiguement, …).
• Remplacer les campagnes d’empoisonnement des rongeurs par du piégeage ou un nouveau produit.
• Aider à la mise en place de mesures répulsives autour des piscicultures en cas de dégâts répétés.
• Restaurer la lône de Saint-Alban (reconnection avec le Chassezac).

Rivières et bras morts (lônes) du
Chassezac et de quelques affluents.

Intégralement espèce protégée en France depuis 1972.
En Europe, espèce protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et inscrite dans la directive Habitats
(Annexes II et IV).

Espèce présente sur la lône du ruisseau des Fontaines, le Chassezac et la Salindre.

• Dérangement
• Empoisonnement par les pesticides agricoles
• Piégeage accidentel
• Mortalité routière

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagements, débroussaillages et
rectification des berges
• Assèchement de marais et cours d’eau
• Modification du régime hydraulique

Vis-à-vis des habitats occupés

Source:Mammifères d’Europe

Helga Hofmann - Nathan Nature,1995

DONNÉES ÉCOLOGIQUES

VALEUR PATRIMONIALE

ÉTAT DES POPULATIONS SUR LE SITE

FRAGILITÉ ET MENACES

OBJECTIFS DE CONSERVATION ET SOLUTIONS À ENVISAGER

DESCRIPTION

HABITATS OCCUPÉS SUR LE SITE



Mammifère, Chiroptère, Vespertilionidé

Alimentation: Petits invertébrés capturés en vol (surtout des
papillons et des mouches).
Habitat : Régions karstiques où il trouve les cavités
naturelles qui constituent son habitat essentiel, été comme
hiver. Le territoire de chasse est mal connu mais il se
trouverait en lisière des bois. L’élevage des jeunes a lieu
dans des cavités particulières: température stable, salle en
forme de cloche, plafond haut.
Activité et reproduction: Dès le coucher du soleil.
Espèce très grégaire : colonies de plusieurs milliers
d’individus (dites «colonie mère») tant pour l’hivernage que
pour la reproduction.
Accouplements en automne et hivernage de janvier à
février.
Les femelles donnent naissance en juin à un seul jeune
(rarement deux). Les jeunes sont regroupés en nurserie.

Fiche 49 -Minioptère de Schreibers
Intérêt communautaire (Miniopterus schreibersi)

Code Natura 2000 (SFF): 1310

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe méridionale,Afrique,Asie,Australie

Évolution: Nette régression en France

Taille moyenne: 10-12,5 cm de long
pour 28-30 cm d’envergure.
Oreilles courtes et larges.
Allure trapue.
Pelage dense, court, brun-clair sur le
dos, beige-blanchâtre sur le ventre.

• Fermer les grottes les plus sensibles.
• Dévier les sentiers de randonnée à proximité des grottes sensibles.
• Informer les locaux, randonneurs, spéléologues, professionnels du tourisme, …

Se rencontre dans les grottes
naturelles du site et en lisière des
divers habitats boisés et des
pâturages.

Espèce protégée, comme toutes les chauves-souris, en France depuis 1981.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et la directive Habitats (Annexes II et IV).
Espèce considérée comme vulnérable.

La grotte des Cayres abrite une population exceptionnelle de 500 à 2000 individus.

• Les «colonies mères», très denses, sont
extrêmement sensibles aux dérangements.
• Traitements phytosanitaires.
• Développement des éclairages publics.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagement et dérangement des grottes.
• Fermetures de sécurité des sites souterrains.
• Destruction des peuplements arborés linéaires
à proximité des sites occupés.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Inventaire de la faune menacée en France
WWF Muséum National d'histoire Naturelle - Nathan, 1994, France
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Mammifère, Chiroptère, Vespertilionidé

Alimentation: Constituée de mouches et d’araignées. Les
autres proies sont occasionnelles
Habitat: Lieux boisés et buissonnants avec une majorité de
feuillus, alternés avec des zones humides. Il est aussi présent
dans des zones de vergers, de bocages et à la proximité de
zones urbanisées.
En été, il gîte dans des endroits chauds, grottes et greniers. En
hiver, il s’accroche isolément au plafond et aux parois des
grottes, caves, galeries de mines. Dans les deux cas, l’espèce
accepte une lumière faible et le bruit.
Sédentaire, il a une grande fidélité pour ses sites d’hivernage
(d’octobre à mars-avril) et ses sites de parturition.
Activité et reproduction : Nocturne. Espèce active du
printemps (fin avril) à la fin de l’automne, soit environ 6 mois
seulement.
Accouplements en automne et peut-être jusqu’au printemps.
Les femelles se rassemblent en colonie de parturition pour
donner naissance en juin-juillet à un seul jeune.

Fiche 50 -Vespertilion à oreilles échancrées
Intérêt communautaire (Myotis emarginatus)

Code Natura 2000 (SFF): 1321

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe méridionale et centrale,Afrique Nord,Proche-Orient

Évolution: Régression en France

Taille moyenne: 8,5-9 cm de long pour
22-24,5 cm d’envergure.
Oreilles assez grandes.
Pelage long légèrement laineux, brun-
roux sur le dos, brun-clair sur le
ventre.

• Fermer les grottes les plus sensibles.
• Dévier des sentiers de randonnée passant à proximité de grottes non protégées.
• Informer les locaux, randonneurs, spéléologues, professionnels du tourisme, …
• Conserver un accès pour les Chiroptères en cas de fermetures de sites souterrains.
• Aider au maintien de l’élevage extensif et à la mise en place de points d’eau.

Fréquente les grottes pour la
parturition comme pour l’hivernage.
Peut aussi se retrouver sur la quasi-
totalité des habitats de la directive, vu
ses exigences peu marquées.

Espèce protégée, comme toutes les chauves-souris, en France depuis 1981.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et est inscrite dans la directive Habitats
(Annexes II et IV).

Espèce notée dans la grotte des Cayres et la grotte des Assiettes.

• Circulation routière.
• Dérangements dans les grottes.
• Utilisation de pesticides sur les zones de
cultures et les bords de routes.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagement des grottes.
• Fermeture totale des sites souterrains et
disparition des sites de reproduction.
• Extension de la monoculture au détriment
d’une mosaïque de milieux.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source:Mammifères d’Europe

Helga Hofmann - Nathan Nature,1995
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Mammifère, Chiroptère, Rhinolophidé

Alimentation: Insectivore, les proies (moins d’1,5 cm) sont
variables selon la saison et les régions. Il s’agit surtout des
mouches, papillons, punaises, araignées, coléoptères, …
Habitat: Zones semi-ouvertes et bocagères reliées par un
corridor boisé. Les terrains de chasse sont les prairies
bordées de haies les vignes et friches.
Les gîtes d’hibernation et de reproduction sont des cavités
naturelles ou artificielles.
Activité et reproduction: Nocturne, son activité va du
crépuscule à l’aube. La période de reproduction va de
l’automne au printemps. Les femelles forment des colonies
de reproduction (parfois associées à d’autres espèces). Les
naissances ont lieu de juin à juillet.
L’hibernation a lieu de septembre à avril, isolé ou en groupe
lâche suspendu au plafond des cavités.
L’espèce est sédentaire et les gîtes d’hiver et d’été sont
proches.

Fiche 51 -Petit Rhinolophe
Intérêt communautaire (Rhinolophus hipposideros)

Code Natura 2000 (SFF): 1303

Statut dans la directive Habitats: Annexe II

Distribution: Europe occidentale,méridionale et centrale

Évolution: Menacée

Petite taille : 4-5 cm pour une
envergure de 19-25 cm.
Pelage lâche, de couleur gris-brun
avec le ventre gris-blanc.
Nez en forme de fer-à-cheval
caractéristique des rhinolophes.

• Fermer les grottes les plus sensibles.
• Dévier les sentiers de randonnée passant à proximité de grottes non protégées.
• Informer les locaux, randonneurs, spéléologues, professionnels du tourisme, …
• Améliorer les connaissances.

Grottes, clairières et rivières bordées
de ripisylves.

Espèce protégée en France, sur l’ensemble du territoire national, depuis 1981.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II), la Convention de Bonn (Annexe II) et
figure dans la directive Habitats (Annexe II).

Hivernage: Beaume Saint-Arnaud, Grotte des Assiettes, Grotte de la Padelle, Grotte des Cayres

• Utilisation des pesticides dans les zones
agricoles.
• Dérangements dans les grottes.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagements des grottes.
• Fermeture des habitats.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Guide complet des mammifères de France et d’Europe
Delachaux et Niestlé, 1995
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Mammifère, Chiroptère, Rhinolophidé

Alimentation: Gros insectes (hannetons, criquets, géotrupes,
papillons nocturnes, …).
Habitat: Cavernicole (grottes, mines, …) surtout dans le sud
de la France, il se rencontre également dans des habitations
(caves, greniers, églises). Il chasse à proximité de son habitat,
en milieu boisé ou à découvert dans un rayon de 2 à 4 km.
Activité et reproduction: Sort dès la tombée de la nuit. La
journée, l’animal s’accroche au plafond, la tête en bas, et
s’enveloppe complètement de ses ailes.
Les femelles se rassemblent en colonie de parturition début
juin et donnent naissance au milieu du mois à un seul jeune.
La colonie se disperse fin septembre pour hiberner jusqu’en
avril. La copulation se fait entre l’automne et le printemps.
Espèce relativement sédentaire, ses gîtes d’hiver et d’été
seraient situés dans un rayon de 20 à 30 km, formés d’une
alternance de prairies, de bois et de bocages. Elle reste
fidèle aux gîtes de reproduction et d’hivernage.

Fiche 52 -Grand Rhinolophe
Intérêt communautaire (Rhinolophus ferrumequinum)

Code Natura 2000 (SFF): 1304

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe occidentale,centrale,méridionale,Asie

Évolution: En nette régression en France

Plutôt grand avec 8-11 cm de long
pour 35-40 cm d’envergure.
Grandes oreilles larges et pointues,
appendice supérieur de la selle
arrondi.
Pelage laineux épais, gris-brun ou
brun-roux sur le dos, grisâtre à blanc-
jaunâtre sur le ventre.

• Fermer les grottes les plus sensibles.
• Dévier les sentiers de randonnée passant à proximité des grottes sensibles.
• Informer les locaux, randonneurs, spéléologues, professionnels du tourisme, etc. …
• Maintenir les pâtures.

Se rencontre essentiellement dans les
grottes, ainsi que les divers paysages
semi-ouverts, ripisylves, landes,
friches, vergers pâturés …

Espèce protégée, comme toutes les chauves-souris, en France depuis 1981.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et figure dans la directive Habitats
(Annexes II et IV).

La Grotte des Cayres abrite 150 individus en hivernage.
D’autres grottes (Grottes de Montchamp, des Assiettes, Baume Saint-Arnaud, …) abritent également des
individus.

• Le dérangement est la première cause de
régression
• L’emploi de pesticides a nettement contribué à
la raréfaction de sa nourriture

Vis-à-vis de l’espèce

• Fréquentation des grottes occupées
• Réfection des bâtiments anciens, fermetures de
mines
Banalisation des paysages

Vis-à-vis des habitats occupés

Source:Mammifère d’Europe

Helga Hofmann - Nathan Nature,1995
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Mammifère, Chiroptère, Rhinolophidé

Alimentation: Petits insectes volants (moustiques, papillons
nocturnes, …), très mal connu.
Habitat: Cavernicole en toutes saisons (grottes, mines, …).
Les environs sont constitués de bois clairs. Espèce
typiquement méditerranéenne.
Activité et reproduction: Il sort une 1/2 h avant la tombée de
la nuit et chasse en volant à faible hauteur.
Durant la journée, l’animal s’accroche au plafond, la tête en
bas, et s’enveloppe dans ses ailes.
Après un rut automnal, les femelles donnent naissance, en
juin ou juillet, à un seul jeune. L’espèce est très sociale
pendant la période de reproduction.
L’espèce hiverne d’octobre à avril.

Fiche 53 -Rhinolophe euryale
Intérêt communautaire (Rhinolophus euryale)

Code Natura 2000 (SFF): 1305

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe méditerranéenne,Afrique du Nord

Évolution: Très rare,nette régression en France

7-9 cm de long pour 30 cm
d’envergure.
Pelage lâche, gris-brun à brun-
rougeâtre sur le dos, gris-blanc à
blanc-crème sur le ventre.
Face caractéristique avec une
membrane en forme de fer-à-cheval.

• Fermer les grottes les plus sensibles.
• Dévier les sentiers de randonnée passant à proximité de grottes non protégées.
• Informer les locaux, randonneurs, spéléologues, professionnels du tourisme, …
• Améliorer les connaissances.

Le Rhinolophe euryale se rencontre
dans les grottes et tout type de forêts
de feuillus à caractère méditerranéen
(chênaies de chêne blanc et chêne vert).

Espèce protégée, comme toutes les chauves-souris, en France depuis 1981.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et est inscrite dans la directive Habitats
(Annexes II et IV).

L’espèce se reproduit dans la grotte des Cayres et hiverne dans la Baume Saint-Arnaud.

• L’emploi de pesticides a nettement contribué à
la raréfaction de sa nourriture.
• Dérangements dans les grottes.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagement des grottes.
• Réfection des bâtiments anciens.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Guide complet des mammifères de France et d’Europe
Delachaux et Niestlé, 1995
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Mammifère, Chiroptère, Vespertilionidé

Alimentation: Gros insectes capturés au sol (sauterelles,
criquets,…).
Habitat: En période de reproduction, greniers, clochers,
grottes plutôt sèches à voûte élevée où s’accumule l’air
chaud. En hivernage, grottes, mines, caves, …
Ses terrains de chasse: milieux ouverts à végétation
herbacée haute ou buissonnante. Se rencontre en
compagnie du Grand Murin.
Activité et reproduction: Nocturne.
Les femelles se rassemblent en colonie de parturition dès le
mois d’avril et donnent naissance, au mois de juin à un seul
jeune.
Le Petit Murin hiberne d’octobre à avril (selon les localités),
généralement isolé dans des fissures.
Il chasse près du sol, en volant à vitesse modérée. Il est
plutôt sédentaire et les sites de parturition et d’hivernage
sont peu éloignés.

Fiche 54 -Petit Murin
Intérêt communautaire (Myotis blythi)

Code Natura 2000 (SFF): 1307

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe méridionale et moyenne,Afrique Nord,Asie mineure

Évolution: Vulnérable

Une des plus grandes chauves-souris
en France (légèrement plus petite que
le Grand Murin): 11-14 cm de long pour
35-40 cm d’envergure.
Pelage épais, brun-roux sur le dos,
blanc sur le ventre, avec une touffe de
poils blancs sur la tête, entre les
oreilles.
Museau plus étroit que chez le Grand
Murin.

• Fermer les grottes les plus sensibles.
• Dévier les sentiers de randonnée passant à proximité des grottes non protégées.
• Informer les locaux, randonneurs, spéléologues, professionnels du tourisme, …

En dehors des grottes, le Petit Murin
se rencontre sur des pelouses
steppiques et denses.

Espèce protégée, comme toutes les chauves-souris, en France depuis 1981.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II), la convention de Bonn (Annexe II) et
figure dans la directive Habitats (Annexes II et IV).

Espèce notée dans la grotte des Cayres voire dans la grotte de la Pradelle (indétermination entre le Grand et
le Petit Murin).

• Dérangements dans les grottes.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagement des grottes.
• Modification des milieux propices à la chasse.
• Développement des éclairages publics.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source: Guide complet des mammifères de France et d’Europe
Delachaux et Niestlé, 1995
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Mammifère, Chiroptère, Vespertilionidé

Alimentation: Gros insectes capturés au sol (coléoptères, …)
mais également en vol (hannetons, tipules, papillons nocturnes,
…).
Habitat: En période de reproduction, greniers, clochers,
grottes plutôt sèches à voûte élevée où s’accumule l’air
chaud. En hivernage, grottes, mines, caves, …
Ses terrains de chasse sont des milieux ouverts ou boisés,
caractérisés par la faible hauteur de la végétation herbacée.
Il se rencontre en compagnie du Petit Murin.
Activité et reproduction: Nocturne, plutôt sédentaire.
Les femelles se rassemblent en colonie de parturition début
juin et donnent naissance au milieu du mois à un seul jeune.
Ces colonies peuvent être occupées dès le mois de mars. En
cas de froid, l’espèce subit alors une forte mortalité juvénile.
L’espace peut être partagé avec d’autres Murins ou
Rhinolophes.
Le Grand Murin est en hibernation d’octobre à avril.

Fiche 55 -Grand Murin
Intérêt communautaire (Myotis myotis)

Code Natura 2000 (SFF): 1324

Statut dans la directive Habitats: Annexes II et IV

Distribution: Europe méridionale,centrale et occidentale

Évolution: Vulnérable

Une des plus grandes chauves-souris
de France: 13-14,5 cm de long pour
35-45 cm d’envergure.
Oreilles longues, museau court et
large.
Pelage épais, brun-roux sur le dos,
gris-blanc sur le ventre.
Museau, oreilles et patagium brun-
gris.

• Fermer les grottes les plus sensibles.
• Dévier les sentiers de randonnée passant à proximité des grottes non protégées.
• Informer les locaux, randonneurs, spéléologues, professionnels du tourisme, …

Se rencontre dans des zones ouvertes
ou les bois clairs, ainsi que dans les
grottes et les zones d’habitations
dispersées.

Espèce protégée, comme toutes les chauves-souris, en France depuis 1981.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et la directive Habitats (Annexes II et IV).

Espèce notée au moins dans la grotte des Cayres, voire dans la grotte de la Pradelle (indétermination entre
le Grand et le Petit Murin).

• Dérangement des colonies de parturition ou
d’hivernage
• Utilisation de pesticides.

Vis-à-vis de l’espèce

• Aménagement et dérangement des grottes.
• Fermeture des sites par colmatage ou grillage
sans concertation.
• Destruction et fermeture des milieux.

Vis-à-vis des habitats occupés

Source:Mammifères d’Europe

Helga Hofmann - Nathan Nature,1995
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Oiseau, Passeriforme, Alaudidé

Alimentation: Invertébrés divers, sauterelles, papillons,
graines tendres (hiver).
Habitat: Zones sèches, ensoleillées à herbes rases et
parsemées de buissons. Landes, friches, pâturages,
vignobles.
Activité et reproduction : Sédentaires ou migrateurs
partiels, les premiers chanteurs apparaissent en février. Le
nid est construit par la femelle dans une dépression creuse
au pied d’une touffe d’herbes, à proximité d’une haie.
À partir de la mi-mars, 4 œufs sont pondus, en moyenne.
L’incubation qui débute après la ponte du dernier œuf dure
2 semaines environ. Elle est assurée par les deux parents.
Les jeunes quitteront le nid après deux semaines sans
savoir voler.
Il peut y avoir deux pontes dans l’année.

Fiche 56 -Alouette lulu
Intérêt communautaire (Lulula arborea)

Code Natura 2000 (SFF): A246

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Europe occidentale,méridionale et centrale

Évolution: En régression

Petit passereau de couleur brunâtre à
queue courte et bec fin. Les sourcils
pâles, bien visibles se rejoignent sur la
nuque.
Une tâche foncée entoure de blanc et
de brun sur bord antérieur de l’aile est
caractéristique de l’espèce.

• Renforcer le pastoralisme afin de maintenir les milieux ouverts ou semi-ouverts.
• Limiter l’emploi de pesticides aux zones agricoles.

Matorrals à genévriers, landes à buis,
formations herbeuses.

En France, espèce protégée sur le territoire national.
En Europe, espèce protégée par la convention de Berne (Annexe III) et figure en Annexe I de la directive
Oiseaux.

Plaine de Mûre, Gras de Perret

Vis-à-vis de l’espèce

• Fermeture des milieux ouverts et semi-ouverts.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie extraite de «l’encyclopédie photographique

des oiseaux d’Europe.Édition Bordas,1992
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Oiseau, Accipitriforme, Accipitrid

Alimentation: Principalement des guêpes et bourdons,
mais aussi araignées, vers de terre, grenouilles.
Habitat : Terrains découverts alternés avec des zones
boisées, bocages.
Activité et reproduction: Migrateur et diurne.
La Bondrée arrive au mois de mai du sud du Sahara où elle
passe l’hiver.
Le nid de branchages est construit en haut d’un arbre. La
femelle pond 1 à 3 œufs et l’incubation est assurée par les
deux adultes. Ces œufs éclosent après 30 jours. Les jeunes
s’envolent un mois et demi plus tard.
La migration post-nuptiale débute dès la fin août.
Chassant à l’affût, elle repère les allées et venues des
insectes afin de découvrir le nid. Elle le déterre en creusant
avec les pattes et le bec et se nourrit des larves, nymphes et
insectes adultes.

Fiche 57 -Bondrée apivore 
Intérêt communautaire (Pernis apivorus)

Code Natura 2000 (SFF): A072

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Ensemble de l’Europe

Évolution: Stable

Rapace brun de taille moyenne. Les ailes

sont longues et arrondies de même que

la queue présentant une large bande

terminale noire. La tête est fine, grise

chez le mâle. La partie inférieure du corps

est généralement claire. Le dessous des

ailes est clair avec une bordure noire et

une tâche noire au niveau des poignets.

• Conserver les mosaïques d’habitats en maintenant un pâturage extensif ovin.
• Limiter l’emploi des pesticides et insecticides aux zones cultivées.
• Limiter l’ouverture de pistes forestières et adopter une gestion forestière environnementale.
• Neutraliser les tronçons dangereux du réseau électrique aérien.

Niche en bordure des milieux
forestiers.

En France, la Bondrée apivore est protégé sur l’ensemble du territoire national.
En Europe, elle est protégée par la convention de Berne (annexe II), la convention de Bonn (annexe II).

Population certainement très lâche.

• Utilisation des pesticides et insecticides.
• Lignes électriques haute et moyenne tension.
• Dérangement par les travaux forestiers

Vis-à-vis de l’espèce

• Disparition des mosaïques d’habitats.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie :Guide des rapaces diurnes,

Delachaux et Niestlé,1993
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Oiseau, Accipitriforme, Accipitridé

Alimentation: Serpents, lézards.
Habitat: Coteaux rocailleux, ensoleillés avec alternance de
bois, maquis, landes ou prairies.
Activité et reproduction: Migrateur, il passe l’hiver dans les
savanes africaines. Les premiers nicheurs arrivent dès le
mois de mars. La période de reproduction débute en avril.
Les deux partenaires construisent l’aire, généralement au
sommet d’un arbre (pin ou chêne), avec un accès dégagé.
La ponte, en avril, comprend un seul œuf couvé par les 2
parents. Les jeunes apparaissent au mois de mai. Ils
resteront dépendants des parents jusqu’à la fin septembre.
Les départs s’échelonnent de la fin août au mois d’octobre.
Il chasse en effectuant des vols sur place, en «St-Esprit»,
laissant les pattes pendantes.

Fiche 58 - Circaète Jean-le-Blanc
Intérêt communautaire (Circaetus gallicus)

Code Natura 2000 (SFF): A080

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Europe méridionale

Évolution: Stable

Rapace assez grand (1,7 à 1,8 m
d’envergure) aux larges ailes. Le dessus
du corps et des ailes est brun et
contraste avec la face inférieure,
blanc-crème, tachetée de brun et
formant des lignes pointillées.

• Favoriser le pastoralisme pour maintenir les zones ouvertes ou semi-ouvertes.

niche dans les zones forestières des
pentes calcaires

En France, espèce protégée sur l’ensemble du territoire national.
En Europe, espèce protégée par la convention de Berne (Annexe II) et la convention de Bonn (Annexe II) et
figure en Annexe I de la directive Oiseaux.

2 couples fréquentent le site (reproduction non établie)

Vis-à-vis de l’espèce

• Disparition des zones ouvertes et semi-
ouvertes où se maintiennent les reptiles.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie extraite du «Guide des rapaces diurnes»

Éditions Delachaux et Niestlé,1993
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Oiseau, Accipitriforme, Accipitridé

Alimentation : Poissons (malades ou morts), cadavre
d’animaux, petits rongeurs, insectes, amphibiens, reptiles.
Habitat: Pentes boisées, pâturages et bosquets, ripisylves et
bordures des zones humides.
Activité et reproduction: Diurne, il niche souvent en
colonies lâches. Le nid est construit dans un arbre. La ponte
(2 à 3 œufs) se déroule de la mi-avril à la fin juin.
L’incubation, surtout assurée par la femelle dure environ 1
mois. Les jeunes quittent le nid après une quarantaine de
jours.
La migration post-nuptiale débute en août. L’espèce hiverne
en Afrique tropicale. Le retour en France se fait à partir du
mois de mars.

Fiche 59 - Milan noir
Intérêt communautaire (Milvus migrans)

Code Natura 2000 (SFF): A 073

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Ensemble de l’Europe

Évolution: Stable

Rapace de taille moyenne, brun avec
la tête grise. Les ailes sont larges et
arrondies. 
Le bord de la queue est légèrement
échancré.
Le dessous de l’aile, brun, est marqué
d’une tâche claire barrée de brun.

• Maintenir les ripisylves suffisamment larges et boisées.
• Limiter l’usage des pesticides aux zones agricoles et chercher un produit de substitution à la
bromadiolone.
• Neutraliser les tronçons dangereux du réseau électrique aérien.

Ripisylves des bords du Chassezac et
de ses affluents.

En France, le Milan noir est protégé sur l’ensemble du territoire national.
En Europe, il est protégé par la convention de Berne (annexe II), la convention de Bonn (annexe II).

Quelques couples nicheurs autour de la lône de St Alban, à proximité de la plaine où l’on retrouve la
majeure partie des effectifs.

• Utilisation des pesticides et en particulier de  la
Bromadiolone.
• Electrocutions.
• Dérangement par les travaux forestiers.

Vis-à-vis de l’espèce

• Disparition des ripisylves.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie:Médialog,1994.
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Oiseau, Strigiforme, Strigidé

Alimentation: Régime alimentaire très large: mammifères,
oiseaux, mais aussi batraciens, reptiles et insectes.
Habitat: Falaises et pentes rocheuses. Son territoire de
chasse comprend surtout des zones ouvertes de landes et
de plateaux.
Activité et reproduction: Nocturne. Territorial, chaque
couple définit un espace vital que le mâle matérialise par
des chants en toute saison. La saison de reproduction
débute dès le mois de janvier.
Les œufs peuvent être pondus dans le courant du mois de
janvier et les jeunes apparaîtront un mois plus tard.
L’envol des jeunes s’effectue de la fin avril à juin selon la
zone.

Fiche 60 - Grand-duc d’Europe
Intérêt communautaire (Bubo bubo)

Code Natura 2000 (SFF): A 215

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Europe,Afrique du Nord,Asie

Évolution: Rare

Plus grand rapace nocturne d’Europe.
Brun-roux tacheté de noir, les yeux
orangés sont très visibles.
Mesure environ 60 cm pour une
envergure de 1,70 m.
Aigrettes (plumes au-dessus de la tête)
souvent abaissées à l’horizontal.

• Conserver les milieux ouverts et restaurer les zones en phase d’enfrichement.
• Maintenir les activités touristiques à un seuil acceptable.
• Éviter les zones de nidification pour les activités d’escalade.
• Mettre en place des spirales anti-électrocution.

Falaises des gorges du Chassezac.

Espèce protégée sur le territoire national.
En Europe, elle est protégée par la Convention de Berne (Annexe II) et est inscrite en Annexe I de la
directive Oiseaux.

Deux couples sont certains sur le site (les Barres, Chaulet) mais on peut établir un maximum à cinq couples.

• Électrocutions.
• Dérangements dus aux activités de loisirs
(escalades, …).

Vis-à-vis de l’espèce

• Disparition des milieux ouverts au profit de
zones forestières.
• Équipement des falaises à but touristique.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie:Yannick GILOUX
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Oiseau, Coraciiforme, Alcédinidé

Alimentation: Petits poissons et insectes aquatiques, plus
rarement des crustacés et des mollusques.
Habitat: Rivières lentes aux berges sablonneuses abruptes
et buissonnantes, lacs, étangs, canaux, côtes maritimes et
rocheuses.
Activité et reproduction: Solitaire et territorial, se tient
souvent sur une branche, au-dessus de l’eau. La capture des
proies se fait en plongeant de son support ou après un bref
vol sur place. Ses déplacements en vol au dessus de l’eau
sont très rapides.
Les œufs sont pondus, au fond d’un terrier horizontal,
creusé dans la berge. Les pontes s’échelonnent de mi avril
à mi août. Il peut y avoir trois pontes de 6 à 7 œufs dans
l’année.
Les jeunes s’envolent deux mois environ après la ponte.

Fiche 61 - Martin-pêcheur d’Europe
Intérêt communautaire (Alcedo atthis)

Code Natura 2000 (SFF): A 229

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Ensemble de l’Europe

Évolution: A surveiller

Oiseaux coloré au corps trapu avec
des ailes courtes. Queue très courte et
tête volumineuse avec un grand bec.
La face dorsale est bleu-vif, alors que
la face ventrale est orangée.

• Maintenir la ripisylve.
• Limiter les aménagements des berges.
• Maintenir une bonne qualité des eaux.

Les berges des cours d’eau
permanents.

En France, l’espèce est protégée sur  l’ensemble du territoire national.
En Europe, elle est protégée par la convention de Berne (annexe II).

Nicheur certain sur le Chassezac (plusieurs couples).

Vis-à-vis de l’espèce

• Disparition de la ripisylve et aménagement des
berges.
• Diminution des populations de petits poissons
due à l’eutrophisation ou à des pollutions
diverses.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie:Médialog,1994.
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Oiseau, Passeriforme, Emberizidé

Alimentation: Insectes, larves, graines.
Habitat : Milieux ouverts à végétation rase parsemée
d’arbres ou arbustes, garrigues, cultures, haies.
Activité et reproduction: Diurne et solitaire. Migrateur, il est
de retour dès le mois de mars. 
Le nid est construit dans une dépression du sol, peu ou pas
caché. Les 4 ou 5 œufs bleus ou gris écloront entre mai et
juillet. Il peut y avoir deux pontes. La femelle assure seule
l’incubation.
Il se nourrit au sol et se perche souvent sur un arbre ou un
fil.
La migration post-nuptiale a lieu entre août et septembre.

Fiche 62 - Bruant Ortolan
Intérêt communautaire (emberiza hortulana)

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Europe (sauf îles Britanniques et Scandinavie

Évolution: En régression

Mâle: tête cou et poitrine grisâtre,
moustache et gorge jaune. Ventre et
flancs roux orangé, dos brun roux
rayé de noir, croupion brun jaunâtre.
Corps allongé, ailes longues et
pointues, queue longue et échancrée.

• Renforcer le pastoralisme afin de maintenir les milieux ouverts ou semi-ouverts.
• Limiter l’emploi des pesticides aux zones agricoles.

Milieux ouverts ou semi-ouverts,
cultures, prairies.

En France, l’espèce est protégée sur  l’ensemble du territoire national.
En Europe, elle est protégée par la convention de Berne (annexe III).

Bien représenté sur les garrigues et zones ouvertes de Chandolas, Les Assions, Banne.

• Utilisation des pesticides.

Vis-à-vis de l’espèce

• Fermeture des milieux ouverts ou semi-
ouverts.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie:encyclopédie photographique des oiseaux d’Europe,

Bordas,1992
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Oiseau, Passeriforme, Sylviidé

Alimentation : Petits insectes, araignées et baies (à
l’automne).
Habitat: Terrains secs, couverts de végétation épineuse,
dense et basse. Maquis et garrigues.
Activité et reproduction: Sédentaire et solitaire. La période
de reproduction, avec ses manifestations territoriales, se
déroule de la fin février au mois d’avril.
Le nid est construit dans les fourrés denses avec des tiges
sèches, de la mousse et des herbes fines.
Les pontes de 4 à 5 œufs en moyenne, se font entre avril et
mai. Il y a généralement deux pontes par an.
Elle se déplace caché dans les buissons et fourrés sans trop
se découvrir.

Fiche 63 - Fauvette pitchou
Intérêt communautaire (Sylvia undata)

Code Natura 2000 (SFF): A302

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Europe méridionale

Évolution: En régression

Corps élancé et tête ronde.
La queue est souvent tenue relevée.
Le bec est cours fin et pointu.
Le mâle a la calotte et les joues grises
et le dos brunâtre qui contraste avec la
poitrine couleur brun-vineux.
Le bas du ventre est blanchâtre.

• Maintien de la mosaïque de milieux ouverts et semi-ouverts avec des zones embuissonnées et par un
pastoralisme très extensif.

Les zones embuissonnées des Gras.

En France, espèce protégée sur l’ensemble du territoire national.
En Europe, elle est protégée par la convention de Berne (Annexe II) et figure en Annexe I de la directive
Oiseaux.

Clapas Plantain

Vis-à-vis de l’espèce

• Fermeture des milieux et évolution vers la forêt.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie extraite de «l’Encyclopédie photographique
des oiseaux d’Europe» - Éditions Bordas, 1992
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Oiseau, Passeriforme, Laniidé 

Alimentation: Principalement des insectes, mais aussi,
lézards, campagnols, mulots, musaraignes…
Habitat: terrains ouverts plus ou moins embuissonnés,
friches, landes pâturées, talus, bords de chemins.
Activité et reproduction: Solitaire, le plus souvent immobile
sur un perchoir à partir duquel elle s’envole pour capturer
ses proies. Celles-ci sont souvent empalées sur les épines
des buissons ou des fils de fer barbelés.
Ce migrateur est de retour à la fin avril. La femelle pond, une
fois par an, 5 ou 6 œufs verdâtres dans un nid fait de tiges
sèches et de mousse, disposé dans les fourrés épineux.
C’est elle qui assure l’incubation pendant une quinzaine de
jours. Les jeunes quittent le nid 15 jours après l ‘éclosion.
La migration post-nuptiale débute à la mi-août.

Fiche 64 - Pie-grièche écorcheur
Intérêt communautaire ((Lanius collurio)

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Ensemble de l’Europe

Évolution: En régression

Oiseau brun à tête grise, barrée d’un
bandeau noir au niveau de l’œil (chez
le mâle).
La gorge est blanche et la face ventrale
légèrement rosée. Les ailes sont
noires, la queue est bordée de blanc à
la base.
Le bec est épais et légèrement crochu.

• Favoriser le pastoralisme pour maintenir les milieux ouverts.
• Limiter l’emploi des pesticides aux zones de production agricole.
• Conserver les haies, les talus, les murets…

Les zones ouvertes et semi-ouvertes.

En France, l’espèce est protégée sur  l’ensemble du territoire national.
En Europe, elle est protégée par la convention de Berne (annexe II).

Observée sur les garrigues de Chandolas et des Assions, toutefois sa reproduction n’est pas certaine. A
rechercher également sur Banne.

• Utilisation des pesticides.

Vis-à-vis de l’espèce

• Fermeture des milieux ouverts et semi-ouverts.
• Disparition des haies.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie extraite de l’encyclopédie photographique
des oiseaux d’Europe, éditions Bordas, 1992.
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Oiseau, Passériforme, Motacillidé

Alimentation: Insectes terrestres et quelques graines en
hiver.
Habitat:Terrains secs, sablonneux à végétation clairsemée,
landes, causses. Parfois dans le lit à sec des cours d’eau.
Activité et reproduction: Solitaire ou en petits groupes, le
plus souvent à terre où il court en remuant la queue.
Migrateur, il arrive au mois d’avril. Le nid est une coupe
d’herbes sèches dans une dépression du sol, au pied d’une
touffe d’herbes.
La ponte de 4 ou 5 œufs débute à la mi-mai. La femelle les
couve pendant une quinzaine de jours.
Les jeunes s’envolent après deux semaines de nourrissage.
Il peut y avoir deux pontes dans l’année.
La migration post-nuptiale débute à la fin août.

Fiche 65 - Pipit rousseline
Intérêt communautaire (Anthus campestris)

Statut dans la directive Oiseaux: Annexe I

Distribution: Europe méridionale et centrale

Évolution: Indéterminée

Petit oiseau fauve, strié de brun sur le
dos. La queue est longue et légèrement
échancrée. Large sourcil crème souligné
de noir du bec jusqu’à l’arrivée de l’œil.
Le dessous est blanc crème, légèrement
roussâtre sur la poitrine et les flancs.
Queue brune bordée de blanc sur le
côté.
Le bec est assez long, fin et pointu.
Les pattes sont jaune-brunâtre.

• Conserver la mosaïque des milieux ouverts et embuissonnements.
• Éviter l’extension des cultures.
• Favoriser le pâturage.

En France, espèce protégée sur l’ensemble du territoire national.
En Europe, espèce protégée par la convention de Berne (Annexe II) et figure en Annexe I de la directive
Oiseaux.

Vis-à-vis de l’espèce

• Fermeture des milieux ouverts et semi-ouverts.
• Plantations forestières et enrésinement.
• Extension des cultures céréalières.

Vis-à-vis des habitats occupés

Photographie extraite de l’encyclopédie photographique

des oiseaux d’Europe,éditions Bordas 1992

DONNÉES ÉCOLOGIQUES

VALEUR PATRIMONIALE

ÉTAT DES POPULATIONS SUR LE SITE

FRAGILITÉ ET MENACES
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HABITATS OCCUPÉS SUR LE SITE



ANNEXE 2

• FICHE HABITAT INITIALE







ANNEXE 3

• STRUCTURES

ET PERSONNES CONTACTÉES











ANNEXE 4

• COMPTE RENDUS DES COMITÉS

DE PILOTAGE ATELIERS DE TRAVAIL



















































































































ANNEXE 5

• LETTRES N°1,2,3,4, ET 5































ANNEXE 6

• CARTES DES DONNÉES



■ Liste des cartes

1. Cartes des données sociaux-économiques (1/30000)

Carte 1 : Limites administratives et données démographiques (carte en cartouche ou
tableau)
Carte 2 : Patrimoine historique et préhistorique
Carte 3 : Protections réglementaires
Carte 4 : Agriculture (élevage, viticulture, arboriculture)
Carte 5 : Tourisme (sports d’eaux vives, sentiers de randonnées, hébergement touristique,
autres)

2. Cartes des habitats et des espèces d’intérêts communautaires (1/30000)

Carte 6 : Habitats
Carte 7 : Zones à enjeux pour la faune vertébrée
Carte 8 : Zones à enjeux pour la faune invertébrée
Carte 9 : Faune et flore protégée (non directive)

3. Cartes des actions (1/30000)

Carte 10 : Milieux rocheux et forestiers
Carte 11 : Milieux herbeux et arbustifs
Carte 12 : Milieux aquatiques
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